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PARTIE I 

Introduction 

. 

Ul 	LLS sstcI1les de cIusslIkI(Jull dei 1K LLIIIS [e 
present volume ont pour but de presenter les opéra-
tions financières des corporations municipales du 
Canada de telle façon qu'il soit possible de satisfaire 
les besoins d'information financière des gens de l'inté-
rieur comme de l'extérieur. 

502 	Ces besoins sont décrits au Volume I, dans lequel 
d'ailleurs on trouve aussi exposés les concepts sur 
lesquels reposent les systèmes. En résumé, les divers 
systèmes de classification identifient: 

les genres de revenu que prélève une corporation 
municipale ou qui lui sont transférés; 
les dépenses faites par Ia corporation pour assurer 
des services ou sur des objets a caractère écono-
mique; 
les genres d'actifs, de passifs et de l'avoir de Ia cor-
poration municipale. 

503 	Les systèmes de classification décrits dans ce 
volume s'adressent plus part iculièrement aux mumci-
lités. Cependant comme les services rendus par les 
municipalités recouvrent toutes les responsabilités qui 
incombent aux autres gouvernements locaux, sauf pour 
ce qui est du domaine de l'éducation, tous les gouver-
nements locaux a l'exception des commissions scolaires 
peuvent utiiser les systèmes de classification ou, plus 
precisement, les parties de ces systèmes qui leur 
conviennent. 

504 	Comme le laisse entendre le paragraphe précé- 
dent, toute municipalité ou autre gouvernement local 
qui adopte les systèmes de classification ne prendra, de 
cet ensemble, que les parties qui s'appliquent a ses 
propres operations et, a l'intérieur de chaque système, 
il choisira le niveau de classification qui permette de 
bien identifier l'information détailée dont Iui-même 
ou des groupes ou personnes de I'extérieur pourront 
avoir besoin. Dans Ic cas des gouvernements utilisant 
une comptabilité par fonds, on ne choisira, pour un 
fonds donné, que les classifications se rapportant aux 
operations du dit fonds. 

505 	Parfois, dans le cas de grandes municipalités par 
exemple, les systèmes de classification pourront ètre 
insuffisants par les besoins internes. II sera alors 
loisible a ces gouvernements d'ajouter des niveaux de 
details a ceux qui leur sont fournis a condition toute-
fois de procéder selon Ic principe de base du système 
(voir Paragraphe 244 du Volume I), c'est-à-dire que 
chaque niveau inférieur d'information développe I'm-
formation contenue au niveau précédent. 

506 	Les besoms d'information de certaines institu- 
tions, services ou orgamsmes a fin particulière sont 
parfois si différents de ceux des autres gouvernements 
locaux qu'il devient nCcessaire de créer des sous-
systèmes qui se rapportent spécitlquement a leurs 
besoins. Ces sous-systèmes pourront être établis a 
mesure que le besom s'en fera sentir. 

507 	Nous sommes assures que les systèmes de classi- 
fication décrits ici rendront plus facile, aux corpora-
tions municipales, Ia tãche de répondre a toutes les 
demandes d'mformation financière qui leurs sont 
faites. Cependant, il est deux domaines importants au 
sujet desquels les systèmes ne permettront pas aux 
corporations municipales de répondre a leurs besoins 
internes. II s'agit de l'identification des operations 
financières par sous-région ou par point géographique a 
l'intérieur du territoire d'un gouvernement local Ct, 
pour ce qui est des dépenses plus particulièrement, 
selon la responsabilité administrative. On trouvera au 
Paragraphe 266 du Volume I quelques renseignements 
sur les systèmes de classification géographique. Par 
ailleurs, comme le suggère le Paragraphe 134 du méme 
volume, on pourrait régler le problème de I'identiflca-
tion de Ia responsabilité administrative de façon assez 
simple en rCaménageant les structures administratives 
de telle sorte qu'elles puissent se conformer au système 
de classification des dépenses par fonction. Dans les 
cas oi un tel réaménagement se révélerait impraticable 
ou mopportun, il faudrait alors faire fonctionner des 
systèmes de classification administrati fs particuliers en 
parallèle avec les systèmes dCcrits dans la présente 
publication. 

is 



PARTIEII 

La structure des systèmes 

511 	Le present volume donne la description de cinq 
systèmes de classification des operations financières 
d'une corporation municipale Ct d'un système auxi-
liaire permettant de relier les dépenses de construction, 
entretien et reparation faites par la propre main-
d'oeuvre de Ia corporation aux actifs immobilisés 
auxquels elles se rapportent. Ensemble, ces cinq sys-
témes nous présentent l'image fInancière suivante de 
l'activité d'un gouvernement local. 

512 Revenus 
tires des propres sources du gouvernement, 
ou transferts en provenance d'autre sources, 

utilises par le gouvernement pour remplir ses 
fonctions 
par le moyen d'objets auxquels les dépenses 

sont consacrées, 
ce procédé étant appuyé par 
les actifs que posséde le gouvernement et se mani- 

festant par des changements aux dits actifs, 
et contre lesquels s'appliquent les passifs ou 

dettes, 
Ia difference entre les actifs et passifs étant 

I 'avoir. 
De facon plus détaillée, nous avons Ic tableau suivant: 

513 Revenus 
Propres sources: 

Taxes 
Subventions tenant lieu de taxes 
Services rendus a d'autres gouvernements 
Ventes de services 
Autres revenus - propres sources 

Autres sources: 
Transferts inconditionnels en provenance d'autres 

gouvernements 
Transferts conditionnels en provenance des gou-

vernements federal et provincial ou territorial 
ou de leurs organismes 

Transferts conditionnels en provenance d'autres 
gouvernements locaux. 

Opérat ions apparentées: 
Autres transferts; sommes perçues pour d'autres 

gouvernements 

514 Fonctions de dépenses 
a) Les principales fonctions: 

Services de protection 
Services relatifs aux transports 

Services d'hygiène 
Services de bien-étre et de sante publique 
Services d'urbanisme, d'aménagement et de mise 

en valeur du territoire 
Services récréatifs et culturels; enseignement 
Autres services 

b) Les fonctions d'appui: 
Services d'administration générale 
Services financiers 

515 Objet s de dépenses 
Achats de services et de biens: 

Personnel 
Services généraux 
Services gouvernementaux - pour reventeou dis-

tribution générale 
Services gouvernementaux - pour propres besoins 

de Ia corporation municipale 
Biens 
Actifs immobilisés 

Transferts: 
Paiements de transferts 
Service de Ia dette 

Autres: 
Autres operations 

516 Actifs 
Encaisse 
Sommes a recevoir 
Placements 
Préts et avances 
Valeurs tangibles 
Frais recouvrables de Ia dette 
Autres actifs 
Deficits 

Passifs 
Emprunts a court terme 
Sommes a payer 
Dettes a long terrne 
Autres passifs 
Provisions relatives a l'évaluation des actifs 

Avoir 
Reserves 
Avoir en actifs in-imobilisés 
Surplus et autres avoirs au capital social 



PARTIE Ill 

Le code 

1 	1) 	c 	pr.cdc, on aura 	conilirk 	juc tmtc 525 	On remarquera que, dans le code, chaque chiffre 
operation iinanciCre d'une corporation municipale dolt ou position est separe du chiffre précêdent ou niveau 
ëtre classée selon plusieurs systémes de classification en supérieur par un point et que, de plus, chaque position 
méme temps si l'on veut que I'information qu'elle ne comporte ordinairement qu'un chiffre. Le chiffre 
recèle puisse au besoin We extraite, manipulée et "0" sert de bouche-trou uniquement; ii ne représente 
comprise. 	Ces 	fins, 	c'est 	par 	l'utilisation 	de 	codes rien. Prenons comme exemple le code 2.1.2.2.2, page 
plutot que de noms, pour identifier les diverses classi- 28. Ce code se decompose ainsi: 
fications, 	qu'on 	les 	atteint 	le 	plus 	facilement. Et, 2.0.0.0.0 Nature de l'opération 
lorsque l'on fait usage d'ordinateurs, de tels codes sont Dépense 
indispensables. 2.1 .0.0.0 	Fonct ion. 

Services d'administration générale 
522 	On salt qu'il n'existe pas de systèmes standards 2.1 .2.0.0 	Programme 

(pour tout le pays) de classification géograpluque et Administration 
administrative. L'adoption de tels systèmes est 	par 2.1 .2.2.0 	Sous-programme 
consequent facultative et le choix des codes laissé a Ia Gestion flnancière 
discretion des gouvernements qui décideralent de se 2.1 	 Activité .2.2.2 donner de tels systémes. De méme, comme l'utilisation (;omptabilite 
de Ia structure des fonds n'est qu'en partie obligatoire 
et que les fonds prévus par la loi varient avec les pro- 
vinces et les territoires, le système de code qui s'appli- 526 	Le point que l'on emploie pour séparer les divers 
quera 	aux 	fonds est également laissé au choix de niveaux d'identiflcation mdique que, bien que chaque 
l'utiisateur. position 	Soit 	représentée 	normalement 	par un seul 

chiffre, ii est bon de prévoir Ia possibilité de positions a 
523 	Dans le but de faciliter les choses a l'utilisateur, deux chiffres dans le cas d'usage de systémes par ordi- 

nous avons fait accompagner les systèmes de classifica- nateur. A l'heure actuelle, on ne retrouve des positions 
tim 	flnancière décrits dans Ic present volume d'un a deux chiffres que dans les sections des biens et des 

. 	 dc standard. On pourra juger utile d'adopter tels actifs immobilisés de Ia classification par objet. Les 
L'ls tout 	le système ou les parties appropriées de classifications et les codes, dans ces cas, sont empruntés 

J il-ci mais ii n'y a là aucune obligation. respectivement du Standard Commodity c'lassification 
System' et du "Système de classification des investisse- 
ments privés et publics" du B.F.S. Cependant, ii existe 

524 	On utilise pour Ia classification des revenus, de bien des cas, particulièrement pour ce qui est de Ia 
l'actif et du passif et de l'avoir un code a cinq positions classification d'opérations mtergouvernementales, o6 ii 
et, pour Ia classification des ddpenses, un code a onze pourrait 	étre nécessaire d'inclure plus de neuf caté- 
positions. Dans les deux cas, Ia premiere position ne gories et oü, par consequent, on pourrait avoir besoin 
sert qu'i l'identification du système; toutes les classes de positions a deux chiffres. De toute façon, l'évolution 
de revenus sont identitIées par un I, celles des ddpenses normale du système pourrait bien rendre nécessaire, 
par un 2, celles de l'actif par un 3 et celles du passifet dans l'avemr, de nombreuses positions a deux chiffres. 
de l'avoir par un 4. De plus, le groupe des dépenses se 
divise en trois parties: 
Les positions 	2 - 	5 se rapportent a Ia classification 527 	Dans quelques sous.systèmes, on utilise des codes 

par fonction secondaires pour indiquer Ia relation. Le cas qui illustre 
6. 	9 se rapportent a 	Ia classification mieux cette situation est celui de Ia classification des 

par objet revenus oi l'on volt que Ies revenus provenant de ser- 
10 - 11 se rapportent a 	Ia construction vices 	rendus a d'autres gouvernements beaux sont 

faite par la propre main-d'oeu- identifies au deuxième niveau (troisième position) par 
vre 	de 	La corporation muni- le gouvernement qui a reçu les services et aux troisième 
cipale et quatrième niveaux (quatrième et cinquième posi- 

On voit donc que tous les systèmes, a l'exception de tions) sebon le genre de service (fonction ou programme  
celui qui se rapporte a Ia construction par Ia propre fonctionnel) rendu. Exemple:  
main-d'oeuvre de La corporation municipale, utilisent 
des gmiipes 1 quatre positions. I NUfl16Os de catalogue 1 2-502, 12-515, 12-516. B.F.S. 

0 
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Le code 1.3.2.4.3 se déchiffrerait ainsi: 
1. 	Revenu 

3. 	Ventes de services a d'autres gouver- 
nements 

2. 	Municipalité de "C" (cas oi Ia dite 
municipalité est identifiée par le 
Code 2) 

4. Services d'hygiène (fonction - voir 
p. 29) 

3 Enlèvement et destruction des or-
dures mdnagêres et déchets (pro. 
gramme fonctionnel - voir p.  29) 

En d'autres termes, le code ci-dessus représente un 
revenu recu d'un autre gouvernement - dans le cas qui 
nous occupe, la municipalité de "C" - pour service 
d'enlévement et de destruction des ordures ménagêres 
et déchets rendu a Ia dite municipalité. (A noter qu'on 
laisse tomber le chiffre identifiant les dépenses (2) de 
tout le code du programme fonctionnel (2.4.3.0.0) 
comrne d'ailleurs les deux derniers chiffres indiquant le 
sous-programme et l'activité.) 



PARTIE IV 

Classification des revenus 

. 

601 	Le lecteur voudra bien se reporter ici aux Para- 
graphes 251 a 260, Partie E du Volume I qui donnent 
une definition du mot 'revenu" et une description de 
Ia structure de base du système de classification des 
revenus. 

602 	Les paragraphes qui suivent contiennent l'expli- 
cation des principales classes. Le système complet est 
présenté ila fIn de Ia présente partie du volume. 

Taxes 

Observations d'ordre général 

612 	Pour les fins du revenu municipal, La definition 
est élargie et les taxes comprennent les cotisations et 
charges spéciales qui sont faites dans certaines mumci-
palités afin de financer des services qui, clans d'autres 
municipalités sont assures par le moyen des taxes géné-
rales. Donc toute somine inscrite sur Ia facture de 
taxes et dont ii n'est pas clairement indiqué que le 
paiement n'en est pas obligatoire ou au sujet de laquelle 
ii n'y a pas de privilege ou avantage "special" - (par 
opposition a "general") - d'attaché, doit ètre consi-
dérée comrne revenu fiscal. Par ailleurs, certaines som-
mes prélévCes et qui sont de toute evidence des taxes, 
bien que non inscrites sur les factures de taxes, sont 
aussi considérées comme revenu fiscal. 

613 Concessions, rabais et remises 
Les montants identifIes comme concessions, ra-

bais ou remises de taxes ou charges (là oü de telles con-
cessions sont ldgales) doivent We soustraits du mon-
tant de Ia cotisation originelle et La difference 
seulement est inscrite comme revenu fiscal. On procé-
dera de cette façon a l'égard de toute taxe (inscrite ou 
non sur La facture de taxes) et des cotisations ou 
charges spéciales inscrites sur Ia facture de taxes. 

614 lnt&éts ou escomptes 
Les intéréts ou escomptes accordés pour l'acquit. 

tement rapide de taxes ne doivent pas We déduits du 
montant originel de Ia cotisation. us seront plutOt 
inscrits, dans les livres de Ia municipalité, comme une 
lCpense ou plus exactement sous Ic code "2.8] .1 .5 - 
iitrcts on esci111pts sur taxes cotirantes pavic,  

d'avance", puisque ces intérèts ou escomptes consti-
tuent le coUt de l'usage de l'argent des taxes durant Ia 
përiode écoulée entre La date du paiement et Ia date 
d'échéance. 

615 Impositions conjointes 
Lorsqu'une taxe est prélevée en partie pour une 

municipalité et en partie pour Un autre gouvernement, 
seule Ia partie revenant a la municipalité devra étre 
inscrite par dIe comme revenu fiscal. L'autre partie 
sera inscrite a Ia rubrique des "Somnies perçues pour 
d'autres gouvernements". 

Cas particuliers 

(a) Pro pies organismes 
Lorsqu'une municipalité possède et exploite un 

service public ou une autre entreprise par l'entremise 
d'un organisme sdparé taxable de Ia méme façon 
qu'une entreprise privée, les taxes que pale cet orga. 
nisme seront classées comme dans Ic cas d'une entrepri-
se privée. En général, cependant, les entreprises que 
posséderit et exploitent les municipalités sont exemptes 
de taxes et remettent plutôt leurs bénéfices, en tout ou 
en partie, a Ia municipalité intdressde. 11 s'agit alors de 
credits relevant de Ia classification "Transferts en 
provenance des propres fonds et organismes de Ia cor-
poration municipale", tels que décrits au Paragra-
phe 1303. 

617 
	

(b) Propriétés des autres gouvernements 
Dans Ia plupart des cas, les propriétés des autres 

gouvernements sont exemptes de taxes, mais Ia munici-
palité reçoit alors des subventions tenant lieu de taxes. 
II existe une classe sCparée pour I'inscription de ces 
montants. 

618 Evaluation fixes 
Lorsqu'un montant fixe de taxes est prélévé sur 

une base autre que I'évaluation imposable ou une 
partie de celle-ci, cc peut étre que telle taxe s'applique 
a des biens immobiliers ainsi qu'à d'autres articles. 
Dans de tels cas, ii faut, autant que possible, faire Ia 
repartition appropriée. Si une telle repartition se révèle 
impossible, on inscrira alors Ic plein montant comme 
taxes sur biens immobiliers, a moms qu'iI n'existe de 
bonnes raisons d'en disposer autrement. 

619 Charges relatives aux services publics et arrérages 
Certaines municipalités imposent, par Ic moyen 

de la facture de taxes, des "charges spéciales" au sujet 
elsILus publics. 1 	t:icidra usa\er par tuis lu\ ,les 

611 	I.e revenu principal des municipalités provient 

	

des taxes qu'elles prélèvent pour leur soutien cc qui ne 	616 
signifie pas ici seulement le maintien du corps legislatif 
lui-mëme mais aussi Ia possibilité pour cc corps de 
remplir efficacement ses fonctions en vue du bien de 
l'ensemble ou d'une partie quelconque de son territoire. 
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moyens d'exclure ces charges des revenus fiscaux et de 
les inscrire comme revenu provenant de Ia vente de 
services. II arrive que les arrérages sur les charges rela-
tives aux services publics soient portds sur la facture de 
taxes. Ces arrérages ne doivent pas être considérés 
comme revenu fiscal et mëme pas du tout comme 
revenu puisqu'ils auront déjà été enregistrés comme 
revenu l'année ou ces charges ont été exigées. (Dans 
les cas oà les charges pour services publics ne sont pas 
traitées selon Ia comptabilité d'exercice, les montants 
en souffrance seront considérés comme simple comp-
tes a recevoir et deviendront des revenus au moment 
de leur paiement.) 

620 Autres charges portées stir La facture de taxes 
II peut arriver que d'autres charges pour certains 

droits, privilègesou avantages accordds au payeur soient 
portdes sur la facture de taxes Ct ce pour faciliter la 
facturation. De telles charges seront créditées aux 
classes approprides selon Ia nature des charges. Exem-
ples: permis pour chien - licences et permis; coupe de 
mauvaises herbes sur propridtd privée - vente de 
services. 

621 Terrains et ameliorations 
Certaines municipalités divisent les taxes sur les 

biens immobiliers en deux groupes intitulés "terrains" 
et "ameliorations". En plus d'être pratique pour les fins 
mémes de la municipalitd, cette distribution peut aussi 
se montrer fort utile pour des analyses sur une plus 
grande échelle. Le système de classification ddcrit ici 
ne comporte pas cette division; cependant, nous encou-
rageons les municipalités a l'adopter, de la façon sui-
vante, par exemple: 
1.1.1.0.0 Biens immobiliers 

	

1.1.1.1.0 	Habitation 
Terrains 

	

1.1 .1.1.2 	Ameliorations 

	

1.1.1.2.0 	Commerce et industne 

	

1.1.1.2.1 	Terrains 

	

1.1.1.2.2 	Ameliorations 

631 Classification des taxes 
Les principales categories de Ia classification des 

taxes sont: 

1.1 .0.0.0 Taxes  
1.1 .1.0.0 Biens immobiliers 
1.1 .2.0.0 Cotisations spéciales 
1.1.3.0.0  Biens mobiliers 
1.1 .4.0.0 Affaires 
1.1 .5.0.0 Taxes tenant lieu de licences et de permis 
1.1 .9.0.0 Autres 

632 	Biens immobiliers - Habitation, commerce, ferme 
La principale caractéristique d'une taxe sur biem 

immobiliers, c'est son rapport direct avec Ia propriétc 
immobilière - terrains, bátiments ou autres améliori-
tions permanentes. Les taxes sur les biens imrnobilier 
d'habitatjon ou de ferme, professionnels, commerciaux 
ou industriels sont dtablies en fonct ion de taux que 
l'on applique a I'évaluation imposable de la propriété 
ou de partie de celle-ci. La base de l'évaluation vane 
beaucoup et Ia proportion imposable peut être nulle 
(exemption totale) comme de 100 p. 100 ou méme 
plus. Dans certains cas les taxes sun biens imniobiliers 
sont établies en fonction d'autres critères que l'dva-
luation imposable. 11 peut s'agir, par exemple, d'un 
montant fixe ou de l'éauivalent en dollars de quelque 
multiple de surface ou de volume. Les critères sur 
lesquels on établit le montant de Ia taxe n'indiquent 
pas nécessairement s'il s'agit d'une taxe sur biens immo-
biliers. Le facteur essentiel est de savoir si Ic montant 
est relié directement au bien immobilier physique ou a 
une evaluation du dit bien établie pour les fins de Ia 
taxe. 

633 	Biens immobiliers - Occupation 
Convient-il de classer les taxes d'occupation sous 

Ia rubrique des taxes sur biens immobiliers? Certaim 
soutiendront que Ia taxe d'occupation est une espècc 
de capitation puisqu'on l'impose a l'occupant qu'il soil 
propriétaire ou locataire. Cependant l'occupat ion n':t 
de sens qu'en rapport avec ce qui est occupé. Or, CL 

sont des biens immobiliers qui sont occupés. C'est donc 
dire que cette taxe répond aux critères essentiels d'une 
taxe sur Ia propriétd et que, par consequent, il convient 
de la classer a Ia rubrique des taxes sur biens immo-
biiers. 

634 	Biens immobiliers - Autres 
Cette rubrique contient les taxes sur biens immo-

biliers qui ne sont pas classdes ailleurs. En gdnéral ces 
taxes seront des taxes imposdes en rapport avec des 
services particuliers ou généraux rendus a un territoire 
limité, par exemple: les taxes de district ou de zone 
spéciale, les taxes des villages et commissions, Ies taxes 
de police-village, les taxes de comité de district de 
village. On peut penser aussi a Ia taxe sur le bois 
d'oeuvre en Alberta. (Voir aussi "Cotisations spé-
ciales".) 

635 	Cotisations spéciales - Biens immobiliers 
Les cotisat ions spdciales sur biens immobiliers 

sont ces taxes que I'on désigne généralement sous Ic 
nom de taxes d'amélioration locale mais qu'on appelle 
aussi d'autres noms comme les taxes de façade ou 
montants en tenant lieu ou portant des titres plus 
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précis comme celles qui sont prélevées en vertu du ficie, ou le volume ou quelque indicateur du volume 

S Tile Drainage Act Ct du Municipal Drainage Act en des 	affaires, 	comme 	Ic 	chiffre d'affaires brut, par 
ontario. Ce genre de taxes a ordinairement trait aux exemple. Certaines municipalités prélévent, en plus de 
installations d'eau et d'égout, le pavage des rues, les Ia taxe d'affaires ordinaire, des droits d'exploitation 
trottoirs et autres aménagements qui augmentent Ia commerciale a un taux uniforme. Ces droits seront 
valeur de Ia propriété. Ordinairement, ces taxes sont classes avec les taxes d'affaires, a moms qu'on ne juge 
portées sur Ia facture de taxes. Elles peuvent être que tels droits sont plutOt apparentés a des droits de 
fixées en fonction de divers facteurs, dont I'évaluation licence ou permis. 
imposable de Ia propriété, Ia longueur en pieds de Ia 
façace, etc., mais leur principale caractéristique, c'est 639 	Taxes tenant lieu de licences et de permis 
qu'elles 	sont 	prélevées 	relativement 	a 	Un avantage 
accordé sur tin bien immobilier particulier plutOt que Certaines municipalités (a Terre-Neuve surtout) 
sur les biens immobiiers en géndral. C'est pourquoi prélèvent des taxes au lieu d'exiger, comme ça se fait a 
d'ailleurs, dans le système de classification, dies sont peu près partout 	ailleurs, l'achat de licences ou de 
séparées d'avec les taxes sur les biens immobiliers. Le permis. C'est pour les accoinmoder que cette classifi- 
montant de l'imposition est ordinairement Iirnité a Ia cation a été instituée. Pour les fins de comparaison 
quote-part, incombant aux propriétaires fonciers, du entre provinces, on additionnera les montants indiqués 
service annuel des obligations émises pour fins d'amé- sous cette rubrique a ceux de in rubrique "licences et 
liorations locales, y compris Ic capital ou versements permis". 
au fonds d'amortissement et les intéréts. Parfois, on 
ajoutera one certaine somme pour l'entretien annuel. Taxes - Autres 

640 	a) Capitation. - Aux endroits oü la capitation 
636 	Cotisations spéciales - Autres existe, on Ia définit comme une taxe a fin particulière 

comme, par exemple, pour les hOpitaux, les écoles, les 
Cette catégorie contient les cotisations nombreu- bibliothéques, et die est généralement imposée aux 

ses et variées que certaines municipalités imposent au habitants du sexe masculin qul remplissent certaines 
sujet de services que d'autres municipalités assurent au conditions. Mais cette restriction n'est pas une carac- 
moyen de Ia taxe générale. C'est justement a cause des téristique 	essentielle 	d'une 	taxe 	de 	capitation. On 
differences qui existent entre les méthodes de finance- 
iient 	des municipalités que les cotisations spéciales 

utilisera 	cette 	classe 	selon 	les 	exigences 	du 	fonds 
budgétaire 	 du d'administration 	- section générale et 

:ont classdes a Ia rubrique "Taxes". On s'assure ainsi fonds des entreprises spdciales. Cependant, Iorsque la 
iue les chiffres des municipalités pourront étre corn- cotisation est imposée pour les fins d'un autre olga- 
pares. 	Quelques-uns 	des 	principaux 	services 	pour msme local, on ne devra pas l'inscrire ici puisqu'elle 
lesquels des cotisations spéciales sont souvent exigées constitue véritablement dans ces cas, une "Somme 
sont: l'enlévement des ordures ménagéres, l'enlèvement percue pour d'autres gouvernements". 
de Ia neige, Ic huilage, nettoyage et arrosage des rues, 
et l'application de calcium. 641 	b) De vente. - Cette rubrique se rapporte a Ia 

taxe de vente que prélévent les municipalités sur les 

637 	Taxes - Biens mobiliers marchandises ou les services. Dans Ia plupart des cas, 
Ia taxe de vente est percue par Ia municipalité elle- 

Dans cette classe entrent toutes les taxes impO- méme, mais ii est déjà arrivé que Ic gouvernement pro- 
sees sur les biens mobiliers, sans égard a Ia base sur vincial se charge de cette táche pour eux. Cependant le 
laquelle Ic calcul puisse en We fait. Font partie des mode de collection ne change rien a Ia classification de 
biens mobiliers: les effets personnels et de ménage, cette taxe. 11 est bon de noter que, lorsqu'une munici- 
ameublement et agencements, les animaux, machines palité se retire du champ de In taxe de vente en retour 
mobiles, outils, fonds de commerce, ou inventaires, que d'une subvention provinciale, Ia subvention ainsi ob- 
ces biens soient Ia propriété ou sous Ic contrôle d'un tenue ne sera pas classée comme revenu de Ia taxe de 
particulier ou d'un corps constitué, mais tenant compte vente mais bien comme un transfert inconditionnel 
de Ia base d'imposition. recu. 

638 	Taxes - Affaires 642 	c) Divertissements. 	Taxe imposée sur les ad- 
missions aux endroits de divertissement. Cette taxe 

La taxe d'affaires doit ètre distinguée de Ia taxe peut être imposée directement par Ia municipalité ou 
fonciére et des licences et 	permis. Cette taxe, qui par une loi provinciale. Dans cc dernier cas, ii peut 
gréve l'exploitation d'une entreprise commerciale, est arriver que le revenu en soit partagé. On n'inscrira alors 
payable par le propriétaire ou i'expioitant. Les princi- sous cette rubrique que Ia part de Ia municipatité. 
paux critères qui sepjent 	determiner Ic montant de Ia S taxe sont: l'évaluation imposable de Ia propriété en 643 	d) Autres. - Figurent 	ici toutes les taxes non 
ciuse, Ia valeur locative de Ia dite propriété, Ia super- ciassées ailieurs. 
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Subventions tenant lieu de taxes 

701 	Principales categories: 

1.2.0.0.0 Subventions tenant lieu de taxes 
1.2.1.0.0 Gouvernenient fCdCral 
1.2.2.0.0 Organismes du gouvernement fédéral 
1.2.3.0.0 Gouvernement provincial ou territorial 
1.2.4.0.0 Organismes du gouvernement provincial 

ou territorial 
1.2.5.0.0 Propres organismes du gouvernement local 
1.2.6.0.0 Autres gouvernements locaux 
1.2.7.0.0 Organismes non gouvernementaux 
1.2.9.0.0 Autres 

Observations d'ordre général 
702 	Lorsqu'une propriete ou une entreprise qui, 

normalement, devrait étre soumise aux taxes munici-
pales, est exemptée de telles taxes pour Ia raison que 
c'est un gouvernement ou ses organismes ou d'autres 
organismes non soumis a Ia taxe qui la possédent ou 
l'exploitent, et que le proprietaire ou l'exploitant fait 
des paiements a la municipalité pour tenir lieu de taxes, 
ces paiements doivent ëtre inscrits sous Ia rubrique 
"Subventions tenant lieu de taxes" dans Ia catégorie 
appropriée. (11 est a noter que les transferts condi-
tionnels et inconditionnels en provenance d'autres 
gouvernements sont classes ailleurs.) 

703 	La corporation municipale identifiera soigneu- 
sement chaque gouvernement ou organisme dont elle 
reçoit des subventions au lieu de taxes. Cela facilitera 
l'inscription des sommes reçues. De plus, une telle 
identification, en indiquant les relations financières 
intergouvernementales, permettra l'élimination de som-
mes se rapportant a Ia consolidation de comptes 
apparentés. 

704 	Gouvernement fédéral 
Les subventioiis tenant lieu de taxes du gouver. 

nement fCdéral sont doiinées par divers ministères et 
organismes du dit gouvernement. Las paiements faits 
par les entreprises dont Ia liste paralt a I'Appendice A 
ne sont pas inclus dans cette catégorie; on verra, a leur 
sujet, le Paragraphe 705. Las paiements provenant de 
tous les autres rninistères Ct organismes relévent de Ia 
présente catCgorie. Ces subventions pourront ëtre con-
sidérées par la municipalité comme remplaçant des 
taxes sur biens immobiliers et mobiliers, des taxes 
d'améliorations locales, d'affaires, des licences et per. 
mis, etc. ('ependant, quelle que soit l'interprétation 
que l'on puisse donner a ces subventions, a cause de 
l'exemption dont profite le gouvernement ou organis-
me qui les accordent, en vertu soit d'un règlement de Ia 
corporation municipale soit d'une Ioi fédérale ou pro. 
vinciale, on devra classer ces paiements comme "sub-
ventions tenant lieu de taxes". Toutefois, on prendra 
bien soin de ne pas inclure ici des charges sur lesquelles  

ii n'y a pas d'exemption. Ces dernieres figureront dans 
la classe a laquelle elles appartiennent selon leur nature. 

705 	Organismes du gouvernement fédéral 
Bien que Ia Loi fédérale sur l'administration fi-

nancière répartisse les organismes fédCraux en trois 
categories, soit les corporations de département, les 
corporations de rnandataire et les corporations de 
propriétaire, on peut pour les fins des municipalités, 
les réduire a deux groupes: a) les organismes qui 
forment partie intégrante du gouvernement et b) les 
eritreprises gouvernementales. Las subventions tenant 
lieu de taxes provenant d'entreprises gouvernementales 
ou faites en leur nom sont les seules qui devront ëtre 
inscrites ici. Une lisle a jour de toutes les entreprises du 
gouvernement federal est presentee a l'Appendice A du 
present volume; on voudra bien s'y reporter a chaque 
fois que l'on rencontrera des subventions tenant lieu de 
taxes du federal. 

706 	Gouvernements provmciaux ou territoriaux 
Las observations du Paragraphe 704 s'appliquent 

ici également. 

707 	Organismes des gouvernements provinciaux on 
territoriaux 

Comme pour les organismes fédéraux (Paragraphe 
705), on trouvera a l'Appendice B une liste des entre-
prises considérées, pour les fins de Ia statistique, comme 
des organismes des gouvernements provinciaux. On se 
reportera a cette liste pour savoir si une subvention 
tenant lieu de taxes doit ëtre classée ici ou sous Ia 
précédente rubrique "Gouvernements provinciaux on 
territoriaux". 

708 	Propres organismes du gouvernement local 
On est prié de lire le paragraphe qui suit en ayant 

a I'esprit le contenu des Paragraphes 704 i 707. Dans 
quelques provinces, les propriétés des entreprises de 
corporations municipales exploitant des services pu-
blics de façon autonome ou semi-autonome sont corn-
plètement ou partiellement exemptes de taxes, mais 
ces entreprises contribuent au fonds général Soit sur 
une base volontaire, soit en vertu d'une entente. La 
montarn de ces contributions peut We égal, supérieur 
ou inférleur au montant des taxes, Ia partie exemptée 
exceptée. Dc toute façon, quel que soit le montant de 
Ia contribution, s'iI s'agit d'une contribution tenant 
lieu de taxes, on I'enregistrera ici. II est a noter que les 
transferts de surplus au fonds d'administration budge-
taire, section générale, par Ie fonds des services publics 
ou Ic fonds des entreprises spéciales doivent ëtre classes 
sous ''Autres transierts" ( voir Paragraphc 1303). 

709 	Autres gouvernements beaux 
Las observations contenues dans les quelques 

paragraphes qui précédent s'appliquent de façon gCné- 
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• 	ile a la présente rubrique. Cependant les subventions 
Rnant lieu de taxes payées par des organismes (par 
xemple des entreprises de services publics) d'autres 
ouvernements locaux doivent étre traitées comme si 

elles étaient transmises par le dit gouvernement local 
ou en son nom. Si nous proposons un tel regroupe-
ment, c'est que nous croyons qu'il arrivera très rare-
ment que des organismes d'autres gouvernements 
locaux feront des subventions tenant lieu de taxes en 
leur propre nom. 

710 	Organismes non gouvernementaux 
Peu d'organismes non gouvernementaux paient 

des subventions au lieu de taxes; ceux qui le font sont 
des organismes quasi-goivernementaux, comme les 
commissions d'exposition, dans certames provinces. 
Quoi qu'iI en soit, toutes subventions tenant lieu de 
taxes recues d'organismes autres que ceux mentionnés 
dans les quelques rubriques précédentes doivent étre 
incluses dans Ia présente rubrique. 

Services rendus a d'autres gouvernements 

• 	'l) 1 	Autres gouvernements 
Les services que rend une municipalité a d'autres 

:wverflemeflts le sont en vertu d'ententes bien pré-
lses: services de police ou de pompiers, d'approvi-

sionnement d'eau, d'épuration des eaux d'égout, d'en-
lévement de Ia neige, etc. Dans Ia plupart des cas, 
I ... autre gouvernement" est un autre gouvernement 
municipal ou un gouvernement regional qui decide 
d'acheter en vrac un ou plusieurs services. Les ventes de 
services a un autre gouvernement en tant qu'utilisateur 
immédiat - on peut penser, par exemple a In vente 
d'eau ou d'électricitè pour l'usage des bureaux do 
gouvernement - n'entrent pas ici mais dans "Ventes 
de services". 

On recommande d'identifier l"autre gouverne-
ment" an troisième chiffre du code. Le système de 
code propose, avec ses cinq chiffres actuels, permet 
d'identifier ainsi neuf "autres gouvernements". On 
pourra, si nécessaire, ajouter des chiffres au code, 
comme l'explique le Paragraphe 526 de Ia Partie Ill 
(Le code) du present volume. 11 faudra, de plus, iden-
tifier le service selon Ia classification par fonction des 
dépenses. 

802 	Exemple 
Supposons que la mumcipalité de A fournit a la 

• iiunicipalité de L le service de protection contre 
l'iricendie. Les sommes reçues par A de L; pour ce 
service, seront enregistrées ainsi: 
1.3.12.2.4 Service de protection contre I'incendie 
fourni a Ia municipalité de L 

Le code 1.3.12.2.4 se déchiffre comme suit: 
1.3.0.0.0 Revenu - Services rendus a d'autres gouver-

nements 

	

1.3.12.0.0 	A Ia municipalit de L (en suppo- 
sant que cette municipaliW est 
identifiée par 12) 

	

1.3.12.2.0 	Services de protection 

	

1.3.12.2.4 	Protection contre l'incendie 

Les deux derniers chiffres (2.4) identifient le program-
me fonctionnel, Protection contre l'incendie (voir 
page 28). 

803 	Propres fonds et organismes 
Les sommes reçues par un des fonds d'un gouver-

nement local pour services en vrac rendus a d'autres 
fonds ou organismes du dit gouvernement ne sont pas 
des revenus pour ce fonds. Méme s'il convient d'inclure 
de telles recettes dans Ia présente classe de revenus, ii 
est cependant trés important de bien identifier le fonds 
ou organisme qui verse une telle somme et le program-
me fonctionnel au sujet duquel ce paiement est fait. 
C'est grace a cette identification uniquement qu'iI sera 
possible, au moment de Ia consolidation, de rapprocher 
les recettes d'un fonds des dépenses correspondantes de 
l'autre. 

Ventes de services 

901 	Observations d'ordre général 
Les municipalités, pour la plupart, se dédomma-

gent en tout ou en partie du coQt de certains services 
par des charges faites a l'acheteur sur Ia base du volume 
des services rendus. 11 s'agit ici de services dont on peut 
facilement mesurer la consommation, cornmc l'eau; 
que l'on assure a intervalles réguliers, comme l'enlève-
ment des ordures ménagères; ou que l'on donne a inter-
valles irréguliers mais dont on peut caiculer le coflt sur 
une base individuelle, comme l'enlévement de Ia neige. 
Les frais que l'on impose pour certaines fins, conime 
Ia recherche par exempie, relévent aussi du groupe des 
"Ventes de services" sauf lorsque le paiement de teis 
frais confère certains privileges au payeur, dans quel 
cas ces frais sont classes i Ia rubrique des licences et 
permis (voir ci-dessous). Les acheteurs de ces services 
ne sont pas seulement les citoyens de Ia municipalité; il 
peut s'agir d'autres personnes, corporations ou gouver-
nements qui se procurent ces services pour leur propre 
consommation ou usage mais non au nom d'autres per-
sonnes ou groupes que, le cas échdant, I'acheteur 
servirait a méme ses propres ressources. 

902 	Exemple 
Comme pour les "Services rendus a d'autres gou-

vernements", les revenus provenant des "Ventes de 
services" sont identifies selon les dépenses occasion-
nées par Ic service rendu, c'est-â-dire scion Ia classifica-
tion fonctionnelle des dépenses. On identifiera ainsi, 
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par exemple, les revenus provenant de l'utilisation du 
terrain de golf municipal: 
1.4.7.1.4 Revenu provenant du terrain de golf. 

Id, les trois derniers chiffres (7.1 .4) servent a identifier 
le sous-programme "Terrains de golf" du programme 
"Services récréatifs" de Ia fonction "Services récréatifs 
et culturels et enseignement" (voir page 31). 

Autres revenus - Propres sources 
Principales categories: 

1001 1.5.0.0.0 Autres revenus - Propres sources 

1.5.1.0.0 Licences et permis 
1.5.2.0.0 Amendes 
1.5.3.0.0 Loyers 
1.5.4.0.0 Privileges et concessions 
1.5.5.0.0 Profits sur placements 
1.5.6.0.0 Pénalités fiscales et intéréts sur taxes 
1.5.7.0.0 Propres organismes et fonds du gouverne- 

ment local 
1.5.9.0.0 Divers 

1002 	Licences et permis —Observations d'ordre gCnéral 
On ne fait ici aucune distinction entre licences et 

permis étant donné que, dans les deux cas, il s'agit 
d'accorder, moyennant paiement d'une certaine som-
me, une autorisation, un droit ou privilege qui autre-
ment serait refuse. Les subdivisions de cette classe 
s'accordent de façon générale avec les besoins des 
municipalités. La plupart des articles de ce groupe 
n'ont guère besoin d'explications mais nous croyons 
quand méme que les observations suivantes pourront 
aider a une meilleure classification des revenus. 

1003 	Licences professionnelles 
Les licences professionnelles sont celles qui 

autorisent des personnes a exercer une profession ou 
un métier. On les exige ordinairement de personnes 
comme les ingénieurs, les avocats, les comptables et 
vériflcateurs, les encanteurs, courtiers et agents, les 
entrepreneurs, les opdrateurs d'ascenseurs, les opéra-
teurs de cinema, les photographes, les artisans, les 
coiffeurs, les charpentiers, les maçons, les plombiers, 
etc. D'ordinaire, les licences professionnelles n'auto-
risent pas l'exploitation d'un commerce; trés souvent, 
cependant, elles sont requises avant de pouvoir obtenir 
un permis commercial.  

grossistes, des détaillants, ainsi que des Ctablissements 
de service. 

1005 	Permis d'exploitation de Ileux d'amusement 
Cette classe existe parce que certaines munici-

palités considèrent les lieux d'amusement comme tels 
et non comnie des commerces. II importe assez peu en 
fait que l'on conserve ou non cette rubrique. Les 
revenus provenant des permis d'exploitation de lieux 
d'amusement pourraient tout aussi bien étre incorporés 
a ceux des licences et permis commerciaux. D'un autre 
cOté, on pourrait ëtre justifié de séparer les revenus de 
permis d'exploitation de lieux d'amusement se rappor-
tant a des cas spéciaux de divertissement du revenu des 
permis d'exploitation de lieux d'amusement en général. 
Nous sommes donc d'avis que I'on devrait faire 
entrer, dans Ia classe des licences et permis commer-
ciaux, les licences relatives aux lieux d'amusement qui 
fonctionnent de façon a peu prés continue comme les 
parcs d'amusement, les clubs de nuit, les arenas, les 
parcours de golf, les théátres, cinémas, etc.., et réserver 
Ia classe des permis d'exploitation de lieux d'amuse-
ment pour les licences relatives a des cas spéciaux 
comme un cirque, une foire ou un carnaval annuel, et 
pour toute licence réclamée par une personne ou un 
groupe, une association, un club qui louent un Ctablis-
sement pour une occasion particuliére. 

1006 	Licences de taxi - Licences de voitures de Ii- 
vraison 

Ces deux classes ne nous semblent pas exiger 
d'explications. 

1007 	Permis d'animaux 
S'applique au revenu provenant de l'émission de 

permis ou plaques pour des animaux. Les "taxes sur 
les chiens" doivent étre comprises dans le present 
poste. 

1008 	Permis de bãtir 
Comprend les revenus provenant de l'dmission de 

permis autorisant des travaux d'excavation, de dynami-
tage et autres travaux nécessaires a Ia construction de 
bãtiments. Les revenus des permis relatifs a l'installa-
tion de fils électriques, de plomberie, du chauffage, de 
la dimatisation ou d'ascenseurs ou d'escaliers mécani-
ques entrent également ici lorsque ces travaux sont 
applicables a des bátiments. 

1004 	Licences et permis commerciaux 	 1009 	Autres permis de construction et de demolition 
Les licences ou permis commerciaux accordent 

l'autorisation d'exploiter une entreprise commerciale. 
Ils peuvent étre exigés pour des raisons de règlementa-
tion ou de protection, mais tel n'est pas toujours le 
cas. Dans certaines provinces, les permis commerciaux 
remplacent la taxe d'affaires. En général, les licences 
ou pernuS commerciaux sont exigCs des fabricants, des 

On classera sous cette rubrique les revenus prove-
nant de l'émission de permis relatifs a h construction 
autres que de bátiments, par exemple les travaux d'ex-
cavation et de dynamitage pour la construction d'é-
gouts, de routes, de ponts, d'estrades, de plate-formes, 
les travaux d'asphaltage, etc. Les revenus des permis de 
demolition entrent Cgalement ici, comrne d'ailleurs 
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. ceux des permis permettant d'obstruer temporairement terrains 	vacants. Cependant, lorsqu'un terrain 	corn- 
es rues ou les trottoirs durant des travaux de construc- porte un bdtirnent qui est loué en méme temps que le 
tion ou de demolition, terrain mais dont Ic loyer ne représcnte qu'une faible 

proportion du Ioyer total, on enregistrera le tout ici. 

1010 Autres licences et permis 1036 f) Autres. - Comprend les revenus tirds de tous 
Les revenus provenant de l'émission de toutes loyers non classes ailleurs. 

licences et 	permis non classes ailleurs, comme, par 
exemple, les perniis d'affichage, d'enseignes en saillie, 
d'utilisation des rues, de bateaux et de service de bac, Privileges et concessions 
de 	bicyclettes 	etc., 	sont 	compris 	dans 	Ic present 1041 , a) Observations d ordre general. - Les privileges groUpe. et 	concessions sont des droits accordés au sujet de 

fonctions, activitCs ou responsabilités de Ia municipa- 
1021 Amendes lité. La distinction entre privileges et concessions n'est 

Frais imposes 	pour infractions ou infractions pas facile a faire. Les privileges ont trait génératement 
présumées et non contestées de Ia Ioi. Les frais de a des services d'ordre gCnCral plus ou moms essentiels, 
justice, 	les 	cautionnements 	confisqués 	et 	les 	frais tandis que les concessions se rapportent a des services 
perçus pour Ia mise d'animaux en fourrière de méme que le public est libre de prendre ou pour lesquels, du 
que les frais de bibliothèque pour les [ivies remis en moms, it a d'autres choix. Pour les fins de la classifica- 
retard doivent We considdrés comme des amendes. tion, cette distinction n'a pas a ëtre faite. 
Nous n'avons prévu qu'une classe pour ces divers frais 
mais rien n'empéche d'y ajouter des subdivisions soit a II arrive assez fréquemment que les clauses du 
l'intérieur du système, soit méme par une extension de contrat de concession obligent l'exploitant a verser des 
celum-ci. paiernents additionnels en sus de Ia somme convenue. 

Tout paiement du genre, dont on peut s'assurer qu'iI ne 
s'agit pas d'une taxe d'affaires ou de frais de licence, 

L..oyers doit dtre inscrit sous Ia présente rubrique. 
1011  a) Observations d'ordre général. - Les loyers sont • 

les sommes reçues ou a recevoir pour Ia location de 1042 b) Transport. - Dans certaines municipalités les 
ropriétés de Ia municipalité. On ne devra pas confon- systèmes de transport sont exploités par des entreprises 
lre loyers et ventes de services. Dans le dernier cas, le privées en vertu de contrats de concession. Les frais 

vendeur s'occupe lui-méme de Ia réalisation du service ainsi 	percus relèvent 	nettement du present 	groupe. 
tandis que,dans le cas des loyers, le propriétaire permet Certaines 	de ces municipalités exigent de 	plus des 
l'utilisation de sa propriété par un autre pour Ia réalisa- "droits de parcours des autobus" a l'dgard des autobus 
lion d'un service. On trouvera une liste complete des pour lesquels la municipalité est un point d'arrivée ou 
propriétés comprises dans les grandes categories men- de depart. Ces droits, fondés sur Jes mules de parcours 
tionnées 	ici 	au poste d'objet 	courant 	"Acquisition ou sur Ic nombre de places et qui s'ajoutent aux taxes 
d'actifs immobilisés" du système de classification par et licences ordinaires, doivent aussi ëtre inscrits ici. 
objet des dépenses. 

1043 c) Stationnement. - A ce poste seront portés les 
1032 b) Ouvrages de genie. - Le poste "Ouvrages de droits de concession percus sur les terrains de stat ion- 

genie" englobe toute une sdrie d'ouvrages ou aménage- nement 	situés a 	I'intérieur de 	Ia municipalité, quel 
ments appartenant a 	Ia 	municipalité 	mais loués a qu'en soit le nombre. (A noter que les revenus prove. 
d'autres. nant des parcomètres et des terrains ou garages de 

stationnement exploitds par la municipalitC doivent 
1033 c) Bãtiments. - Comprend les revenus provenant étre classes sous "Ventes de services", 1 .4.3.2.7.). 

de Ia location de logements, de bureaux, etc. On enre- 
gistrera également ici le loyer relatif aux terrains sur 1044 d) Enlêvement et destruction des ordures ména- 
lesquels sont situés les immeubles loués Iorsqu'il est géres. - Certaines municipalités accordent des privilè- 
impossible de faire la distinction entre Ic loyer de l'un ges a des particuliers ou a des entreprises pour l'enlêve- 
et de l'autre. (Voir "Terrains" ci-dessous.) ment et Ia destruction des ordures ménagères. Les 

droits tires de tels privileges sont classes au present 
1034 Machines et équipement. - Se rapporte a Ia poste. 

location de tout genre de machine ou d'équipement. 11 
est particulièrement important, dans cc cas-ci, de ne 1045 Electricité, gaz, chauffage central. - Las trois • pas confondre loyers et ventes de services (voir 1031 
a) ci-dessus). 

rubriques "Production et distribution de l'électricité", 
'Production et distribution du gaz", et "Production et 
distribution du chauffage central" se rapportent aux 

1035 e) Terrains. - Les 	revenus 	inscrits 	dans 	cette droits de concession accordés a des entreprises privées 
classe sont constitués en grande partie de Ioyers sur des au sujet de ces services publics. 
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1046 	1) Autres. - Ce poste englobe des droits divers 
de privilege ou concession comme ceux relatifs a Ia 
télévision par cable, a la vente dans les rues, aux foires 
privées. aux cirques et a l'exploitation de cafétérias 
clans les iinnieubles de la municipalité. Advenant que 
Fun ou l'autre de ces postes rapporte des revenus un-
portants, il faudrait l'identifIer séparément. 

1052 	b) Intéréts. - Les intéréts se subdivisent en deux 
classes, soft les intéréts stir placements, comme par 
exemple sur des valeurs mobilières (y compris es-
coniptes sur bons du trésor) et les intéréts sur préts et 
avances. Ces derniers se rapportent d'habitude a des 
préts et avances consentis a des conseils ou commis-
sions locaux ou a d'autres fonds de Ia municipalité. 

1053 	c) Profits a Ia vente de placements. - On est 
appelé a se servir de cette classe au sujet de tout fonds 
dans lequel des placements sont détenus. Le profit a la 
vente de placements est l'excédent du prix de vente 
nioins les frais de vente sur l'évaluation au bilan. Les 
escomptes (ou le montant amorti de ceux-ci) resultant 
de l'achat de valeurs mobilières a un prix moindre que 
le prix de rchat a échéance doivent étre portés a cc 
post e-ci. 

1054 	d) Primes et change. - 11 y a prime lorsque le 
prix de vente d'une obligation est plus élevé que Ia 
valcur a Ia parité. Cet excédent peut étre porte aux 
revenus au moment de Ia vente ou étre amorti sur 
toute la durée de l'obligation. Le montant de Ia prime 
ou le montant amorti sera inscrit sous La rubrique 
"Primes et change". Les revenus provenant d'opéra-
tions de change doivent aussi étre enregistrés a ce 
poste. Ces derniers revenus représentent des profits sur 
des operations particuliéres que ce soit au sujet de 
transactions en devises étrangères comme telles ou de 
Ia vente ou rachat d'obligations payables en devises 
étrangéres. 

1055 	e) Redevances. - On classera ici les revenus pro- 
venant de redevances sur huile et gaz naturel et autres 
richesses naturelles. 

1056 	Autres. - Comprend tous les autres revenus de 
placements tels que dividendes, intéréts sur depots de 

banque, etc. 

1061 	Pénalités fiscales et intéréts sur taxes 
S'applique a toutes les taxes, telles que mention. 

nées au Paragraphe 631. On n'emploiera Ia classifica- 

En vertu du concept qui veut que les sommes 
prélevées par une personne ou un groupe spécifique-
ment au nom d'une autre personne ou groupe soient 
tenues pour des revenus de cette dernière personne ou 
groupe, Ia dite dernière personne ou groupe doit enre-
gistrer ces sommes de Ia méme facon que si elle les 
avait prClevées elle-méme. Par exemple, un gouverne-
ment regional devra classer les taxes prelevees spécifi. 
quement en son nom par les municipalités qui le 
constituent comnie des taxes et non comme des 
transferts en provenance des municipalités. Dc Ia méme 
façon, Iorsqu'une partie des revenus d'une municipalité 
est formée de charges imposées spécifiquement pour 
elle par un de ses fonds ou organismes, Ia municipalité 
devra classer ces revenus conime si elle avait impose ces 
charges elle-méme. 

Cette classe renfermera les revenus qu'on ne peut 
affecter a aucune autre classe identifiant des revenus 
des sources mérnes du gouvernement. (Voir Paragraphe 
513 "Revenu a)".) Le fonds ou organisme qui a col-
Iecté cc revenu sera identifié afin de faciliter la 
consolidation. 

Divers 
1081 	a) Commissions. - Lorsqu'une municipalité joue 

Ic role d'un agent de collection pour un autre groupe 
ou personne et qu'elle reçoit une commission sur les 
montants perçus, le revenu de ces commissions sera 
porte au present poste. 

1082 	b) Contributions. - Tout don, quelle que soit sa 
provenance, doit étre classé sous La rubrique des 
"contributions". Les dons sont des sommes qu'on nous 
remet sans qu'il y ait obligation légale. 

1083 	c) Autres. - Les revenus de diverses natures 
qu'on ne peut classer correctement sous d'autres ru-
briques trouveront Ieur place ici. II pourra s'agir, par 
exemple, de profits a la vente d'actifs düment acquis 
pour taxes ou autrement. Cependant, dans les cas ou 
des sommes importantes sont en cause, II faudra avoir 
recours a des sous-groupes distincts. 

tion détaillée que lorsque les besoins de Ia municipalité 
l'exigeront. Normalement, les pénalités sont imposées 
en rapport avec les taxes non payëes ou par suite du 
rachat de biens-fonds acquis pour non-paiement de 
taxes. Les pénalités peuvent étre calculées au taux 
courant d'intérét et bisque tel est le cas, on ne peut 
les distinguer des intéréts courus sur des paiements en 
souffrance. En l'occurrence, et bien entendu dans le 
cas des municipalités utilisant la classification détaillee, 
ii importera de calculer pénalités et intéréts sur une 
base proportion neile. 

Pro pres organismes et fonds 

Profits sur placements 
1051 	a) Observations d'ordre général. - Cette classe 

comprend tous les revenus provenant de placements, 
peu importe que le fonds en cause soft le fonds général 

	

ou un fonds special de reserve. Bien entendu, tel revenu 	1071 
doit étre affecté au fonds auquel ii appartient. 
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Transferts inconditionnels 

I'rincipales categories: 

1101 1.6.0.0.0 Transferts inconditionnels en provenance 
d'autres gouvernements 

1.6.1.0.0 Gouvernement fédéral 
1.6.2.0.0 	Gouvernement provincial ou territorial 
1.6.3.0.0 Autres gouvernements locaux 

1102 	Observations d'ordre général 
On trouvera la description des transferts incondi. 

tionnels et conditionnels a la Section F "Oprations 
financières entre gouvernements" du Volume 1, qu'on 
aura avantage a relire en rapport avec les présentes 
parties du système de classification des revenus. Rap-
pelons encore une fois 1importance d'identifier le 
cédant. 

1103 	Gouvernement fédéral 
Au moment üü ce document a été préparé, on ne 

connaissait qu'un seul cas de transfert inconditionnel 
du gouvernement fédéral a une municipalité; c'est dire 
que ce poste ne sera que bien peu utilisé. Nous l'avons 
quand méme incorporé a la classification pour We 
sOrs de prdvoir tous les cas de transferts incondition-
nels. 

1104 	Gouvernement provincial ou territorial 
Les subventions sous forme de reduction d'im-

pOts provinciaux, les paiements de péréquation et les 
subventions doivent être classes comme transferts 
inconditionnels. 

1105 	Autres gouvernements locaux 
Rares sont les cas de transferts inconditionnels 

entre gouvernements locaux qui ne soient pas des 
transmissions de taxes. Nous avons tout de méme in-
corporé ce poste a la classification pour les quelques 
cas oü de tels transferts pourraient se produire. 

Transferts conditionnels 

Principales categories: 

1201 1.7.0.0.0 Transferts conditionnels en provenance des 
gouvernements fédéral ou provincial ou 
territorial, ou de leurs organismes 

1.7.1.0.0 Gouvernement fédéral 
1.7.2.0.0 Organismes du gouvernement fédéral 
1.7.5.0.0 Gouvernement provincial ou territorial 
1.7.6.0.0 Organismes du gouvernement provincial ou 

territorial 

1202 	Observations d'ordre général 
Bien que Ia très grande partie des transferts con-

ditionnels faits aux municipalités le soient par leur 
gouvernement provincial ou territorial, nous avons  

quand méme prévu ici et dans les principales classes qui 
suivent l'identification du gouvernement ou de l'orga-
nisme cédant et le but du transfert. Comme pour les 
"Services rendus a d'autres gouvernements", on identi-
fie le but par le programme fonctionnel approprié. 

1203 	Gouvernement federal 
Les principaux transferts conditionnels que fait 

le gouvernement fédéral a des municipalités ont trait a 
des questions de transport, de sante, d'éducation, 
d'aménagement urbain et de logement. 

1204 	Organismes du gouvernement fédéral 
On ne peut citer de cas reels de transferts con-

ditionnels par des organismes du gouvernement fédéral 
(teEs que défmnis plus haut a l'article "Subventions 
tenant lieu de taxes" et dont la liste parait a l'Appen. 
dice A du present volume). Cependant on peut supposer 
que de tels cas existent ou pourraient exister. Un 
organisme pourrait bien, par exemple, demander a une 
municipalité de réaliser un projet d'une valeur particu-
here pour lui et accorder une subvention en retour. 
Une telle subvention figurerait id. 

1205 	Gouvernement provincial ou territorial 
Les fonctions au sujet desquelles les gouverne. 

ments provinciaux ou territoriaux font des transferts 
conditionnels aux municipalités varient beaucoup d'une 
province a l'autre. 

1211 1.8.0.0.0 Transferts conditionnels en provenance d'au- 
tres gouvernements beaux 

Ces transferts sont de méme nature que ceux de 
Ia classe précédente mais sont classes sdparément pour 
simplifier Ia codification. Les explications données aux 
Paragraphes 1202 i 1205 s'appliquent, avec les change-
ments appropriés, au present poste. 

Autres operations apparentées a des revenus 

1301 	Les postes qui suivent sont prévus pour l'inscrip- 
tion de recettes qui, comme on l'explique aux Para-
graphes 254 et 255 du Volume 1, ne sont pas des 
revenus dans Ic vrai sens du terme. 
Principales categories: 

1302 1.9.0.0.0 Autres transferts; sommes perçues pour d'au-
tres gouvernements 

1.9.1.0.0  Transferts en provenance des propres fonds 
de reserve et de depreciation du gouver. 
nement local 

1.9.2.0.0 Transferts en provenance d'autres fonds 
1.9.3.0.0 Transferts en provenance des propres orga-

nismes du gouvernement local 
1.9.8.0.0 Sommes percues pour d'autres gouverne-

ments 
1.9.9.0.0 	Autres 
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1303 	Transferts en provenance des propres fonds de 
reserve, etc. 

Tel qu'on l'explique au Paragraphe 252 du Vo-
lume I et au Paragraphe 1071 du present volume, le 
transfert a un fonds par d'autres fonds ou organismes 
de sommes constituant un revenu pour le fonds ou 
organisme cédant ne deviennent pas un revenu pour le 
fonds qui reçoit. Ces sommes seront donc classées ici. 
De Ia méme façon, lorsqu'un fonds recoit des sommes 
qui ont fait partie de son revenu dans des périodes 
comptables antérieures mais qui ont par Ia suite été 
réparties dans des fonds de reserve et de dépré-
ciation, les sommes ainsi retransférées ne doivent pas 
étre considérëes comme revenu; elles doivent donc, 
des aussi, figurer au present poste. A noter que l'utili- 

sation d'un surplus des années précédentes constitue 
également un transfert d'un fonds de reserve. 

1304 	Sommes percues pour d'autres gouvernements 
Toutes les sommes perçues ou a percevoir pour 

d'autres gouvernements doivent figurer ici. Le prin-
cipal élément de ce poste sera les sommes perçues pour 
les commissions scolaires. Des somrnes peuvent aussi 
We percues pour un gouvernement regional ou de 
comté. Les sommes percues pour d'autres gouverne-
ments en vertu d'ententes a revenu partagé seront aussi 
classées ici. Lorsque l'identification des sommes per-
cues pour d'autres gouvernements est pratiquenient 
impossible, ii faut inclure ces sommes dans les revenus 
de la municipalité, conformément aux Paragraphes 307 
et 308 du Volume I. 
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CLASSIFICATiON DES REVENUS SEWN LE GENRE 

atégories détaillées 

1.1 .0.0.0 Taxes 1 .5.0.0.0 Autres revenus - Propres sources 
1.1 .1 .0.0 Biens immobiliers 1.5.1.0.0 Licences et permis 
I .1 .1.1.0 Habitation 1.5.1.1.0 Licences professionnelles 
1.1 .1 .2.0 Commerce et industrie 1.5.1.2.0 Licences et permis commerciaux 
1.1 .1.3.0 Ferme 1.5.1.3.0 Permis d'exploitation de lieux d'amusement 
1.1 .1 .4.0 Occupation 1.5.1.4.0 Licencesde taxi 
1.1.1.9.0 Autres 1.5.1.5.0 Permis de voiture de Iivraison 
1.1 .2.0.0 Cotisations spéciales 1.5.1.6.0 Permis d'animaux 
1.1.21 .1.0 Biens immobiliers 1.5.1.7.0 Permis de bátir 
1.1 .2.9.0 Autres 1.5.1.8.0 Autres permis de construction et de demo- 
1 .1 .3.0.0 Biens mobiliers lition 
1.1 .4.0.0 Affaires 1.5.1.9.0 Autres licences et permis 

1.1.5.0.0 Taxes tenant lieu de licences et de permis 1.5 .2.0.0 Amendes 
1.1 .9.0.0 Autres 1.5.2.1.0 Infractions aux règlements de Ia circulation 
1.1.9.1.0 Capitation Autres  1.5.2.9.0 

1.1.9.2.0 Vente 1.5.3.0.0 Loyers 
1.1.9.3.0 Divertissements 1.5.3.1.0 Ouvrages de genie 
1.1 .9.9.0 Autres 1.5.3.2.0 Bátiments 

1.5.3.4.0 Machines et équipement 
1.2.0.0.0 Subventions tenant lieu de taxes 1.5.3.5.0 Terrains 

1.2.1.0.0 Gouvernement fédéral Autres  1.5.3.9.0 

1.2.2.0.0 Organismes du gouvernement fédéral (x) 1.5.4.0.0 Privileges et concessions 

1.2.3.0.0 Gouvernement provincial ou territorial 1.5.4.1.0 Transport 
1.5 .4.2.0 Stationnement 

.2 .4.0.0 Organismes du gouvernement provincial ou ter- 1.5.4.3.0 Enlèvement et destruction des ordures mCna- 
ritorial (x) geres 

2 S.0.0 Propres orgamsmes du gouvernement local(x) 1.5.4.4.0 Production et distribution de l'électricitC 
1.2.6.0.0 Autres gouvernements beaux (x) 1.5.4.5.0 Production et distribution du gaz 
1.2.7.0.0 Organismes non gouvernementaux (x) 1.5 .4.6.0 Production et distribution de chauffage central 
1.2.9.0.0 Autres (x) Autres  1.5.4.9.0 

(x) Préciser 1.5.5.0.0 Profits sur placements 
1.5.5.1.0 Intéréts sur placements 
1.5.5.2.0 intéréts sur préts et avances 1.3.0.0.0 Services rendus a d'autres gouvernem ents 1.5.5.3.0 Profits a la vente de placements 

Indiquer: 1.5.5.4.0 Primes et change 
L'autre gouvernement 1.5.5.5.0 Redevances 

Troisième position 	auquel le ser- 1.5.5.9.0 Autres 
du code 	J 	vice a été rendu 1.5.6.0.0 Pénalités fiscales et intdréts sur taxes 

La fonction 1.5.6.1.0 Pdnalitds 
Quatriéme position 	1 	oü ont étd clas- 

1.5.6.2.0 Intéréts 

ou le programme 	I 	sees les ddpenses 1.5.7.0.0 Propres organismes et fonds 
fonctionnel 	 occasionnées par 1.5.7.1 .0 Revenus des organismes du 1 	Indiquer orga- 
Quatrième et cm 	le service rendu gouvernement local 	nisme ou fonds; 

quième positicns 	J 1.5.7.2.0  Revenus des autres fonds 	employer cm- 
1.5.7.9.0 Autres 	 quième position J  

1.4.0.0.0 Ventes de seces du code. 

Indiquer Ia fonction: 1.5.9.0.0 Divers 
Troisième position 1.5.9.1.0 Commissions 

l.c programme fonctionnel 	oi ont étéclas- 
1.5.9.2.0 
1.5.9.9.0 

Contributions 
Autres 

S Troisième et quatrième 	I 	sees les dépenses 
positions occasionndes 1.6.0.0.0 Transferts inconditiomiels en provenance d'autres I C sous-programme 	par le service gouvernements fonctionnel 	 rendu 

Troisième, quatriéme et 1.6.1 .0.0 Gouvernement fédéral 
cinquiéme positions 	J 1.6.2.0.0 Gouvernement provincial ou territorial 
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1.6.3.0.0 Autres gouvernements locaux (x) 1.9.0.0.0 Autres transferts; sommes perçues pour dautres 
(x) Indiquer le gouvernement en cause a Ia qua- gouvernements 

tirème position du code. 1.9.1.0.0  Transferts en provenance des propres Inds d 
reserve et de dépréciation du gouvernement 

1.7.0.0.0 Transferts conditionnels en provenance des gouver- local (x) 
nements fédéral et provincial ou territorial ou de 1.9.2.0.0 Transferts en provenance d'autres fonds (x) 

leurs organismes 1.9.3.0.0 Transferts en provenance des propres organismes 
1.7.1.0.0 Gouvernernent fédéral (y) du gouvernement local (x) 
1.7.2.0.0 Organismes du gouvernement fédéral (x) (y) (x) Indiquer le fonds de reserve, etc., a la qua- 
1.7.5.0.0 Gouvernement provincial ou territorial () trième position du code 
1.7.6.0.0 Organismes du gouvernement provincial ou tern- 1.9.8.0.0 Sommes percues pour d'autres gouvernements 

tonal (x) (y) 1.9.8.1.0 Commissions scolaires (x) 
lndiquer l'organisme en cause a Ia troisiême 1.9.8.2.0 Gouvernements régionaux (x) 

position du code 1.9.8.3.0 Commissions et conseils conjoints (x) 
Indiquer la fonction 1.9.8.4.0 Autres municipalités (x) 

Quatrième position 1.9.8.9.0 Autres gouvernements locaux (x) 
ou le programme 	oik Ia somme trans- (x) Indiquer le gouvernement en cause; cm- 

fonctionnel 	férée doit ëtre quième position du code 
Quatrième et cm- 	f dépensée 

quiéme positions  

1.8.0.0.0 Transferts conditionnels en provenance d'autres 
gouvernements locaux 
Indiquer: 

Le gouvernement 
Troisième position du code 

La fonction 
Quatriéme position 1 ou le programme fonc- 	OU lii irne 

tionnel 	 transferee doit 
Quatrième et cm- 	ëtre dépensée 

quième positions J 



PARTIE V 

ci: 
	 Classification des dépenses selon Ia fonction 

I Introduction 

2001 	Observations d'ordre general 
Nous pnons le lecteur de se reporter a Ia Partie 

2E iii) et iv) du Volume I qui contient Ia definition 
d'une "dépense" et Ia description des principes de base 
et de Ia structure du système de classification des dd-
penses selon la fonction. Le système, comme nous le 
décrivons ici, est une méthode comportant quatre 
niveaux de classification qui permet de relier les dé. 
penses des gouvernements locaux aux services assures 
grace a ces dépenses. Chaque niveau de classification 
constitue une decomposition du niveau precedent et 
chaque gouvernement choisira le niveau qui convient 
le mieux a I'importance de son activité. Comme pour le 
système de classification des revenus, le choix des 
parties et des mveaux appropriés du système est 
fonction de divers facteurs dont ii est question dans Ia 
premiere partie du present volume, particulièrement 
aux Paragraphes 504 et 505. 

Les services d'hygiène 
Les services de bien-étre et de sante publique 
Les services d'urbanisnie, d'aménagement et de 

mise en valeur du territoire 
Les services récréatifs et culturels; enseigne-

ment 

2005 	Problèmes poses par I'affectation des dépenses 
L'affectation des dépenses aux fonctions de base 

ou a leurs subdivisions, conformément aux principes 
énoncés ci-haut, pose trois problèmes principaux: 

Que faire des dépenses dont I'affectation a I'une ou 
l'autre des fonctions ou de leurs subdivisions se 
révèle impossible? 
Comment traiter les dépenses qu'un gouvernement 
fait pour acheter des services d'autres gouverne-
ments au lieu d'assurer ces services a méme ses 
propres ressources, Ct les dépenses consacrées a 
d'autres operations financières entre gouverne-
ments? 

2002 	Les quatre niveaux 
3) Que faire des depenses relatives a Ia dette? 

Le premier niveau de classification est Ia FONC- 
TION. Chaque fonction comprend un certain nombre 
de PROGRAMMES qui, a leur tour, sont divisés en DCpenses sans classe precise 
OVS-PROGRAMMES. Enfin, chaque sous-programme • 	

:cut comprendre un certain nombre d'ACTIVITES qui 
Les dépenses qu'on ne peut affecter a J'une ou 

I'autre des fonctions ou de leurs subdivisions sont de 
tistituent 	le quatrième 	niveau, le plus détaillé du trois ordres. 

système. Les utilisateurs pourront au besoin ajouter 
des sous-niveaux afin 	de produire une classification 2006 	a) Services communs. - Certaines dépenses sont 
plus détaillée, mais a la 	condition de conserver au faites 	plus 	pour 	l'administration 	du 	gouvernement 
système sa structure pyramidale de base. méme - c'est-â-dire l'exploitation du corps gouverne- 

mental, le traitement des finances et autres postes du 

2003 	Principes relatifs a I affectation des dépenses g 	ui sont communs a tous les services rendusenre q 
que pour assurer des services. Comme ii est impossible 

Toutes les dépenses faites afin d'assurer les ser- ou impropre d'affecter de telles dépenses aux fonctions 
vices décrits par une fonction particulière devront étre de base, on a créé pour elles une fonction séparée qui 
affectées a cette fonction. Ces dëpenses comprennent, s'appelle "Services d'admlnistration générale". 
entre autres, les salaires, traitements, honoraires, allo- 
cations, 	contributions de 	l'employeur au fonds de 2007 	b) Nouveaux programmes. - 	tant donné que les 
retraite des employés et a l'assurance hospitalisation et responsabilités d'un gouvernement ne sont pas fixées 
de maladie, les repas et vétements fournis aux em- une lois pour toutes mais qu'elles changent continuelle- 
ployés, Ies frais généraux de bureau, les loyers et les ment, on comprendra que des services assures act uelle- 
services publics. Toutes les dépenses seront inscrites en ment ou qui le seront dans l'avenir puissent ne pas ètre 
montants bruts. identifies par notre système de classification selon la 

fonction. De plus, II faut s'attendre a ce que l'impor. 
2004 	Les fonctions de base tance 	relative 	des différents services décrits dans le 

Le systeme de classification par fonction des de- 
système vienne 	a 	changer. 	Lorsqu'une 	corporation 
municipale considère qu'un nouveau service devrait 

penses identifie six fonctions de base: ètre identiflé par le système de classification ou que 
Les services de protection l'importance relative d'un service existant a change, 
Les services relatifs aux transports elk' est priée d'en informer Ic gouvernement provincial 

0 
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ou territorial dont elle relève pour que celui-ci en avise opinion s'appuie sur le fait que le service auquel Ic 
a son tour le Bureau fédéral de Ia statistique. Dc cette transfert se rapporte devrait être rendu par le gouver - 
façon, II sera possible d'apporter les changements néces- nement cédant si le gouvernement qui recoit n'était pas 
saires 	au 	système 	tout 	en 	gardant 	l'uniformité 	ft là pour l'assurer. 
l'échelle nationale. 

2013 	Les gouvernements qui classent ainsi les trans• 
2008 c) Autres services. - II arrivera que certaines cor- ferts conditionnels qu'ils font dans les fonctions mdi- 

porations 	municipales 	assurent 	des 	services qui ne quant les huts pour lesquels ces transferts sont faits 
seraient pas normalement de leur ressort. Certaines voudront bien identifier ces transferts de façon ft ce 
municipalités, par exemple, exploitent un réseau de que leurs chiffres puissent étre compares ft ceux des 
téléphone. C'est pour ce genre de service que La classe gouvernements 	plus nombreux qui n'eniploient pas 
"Autres services" existe. cette méthode. C'est par l'utilisation du système de 

classification par objet ou les transferts conditionnels 
Dépenses entre gouvernements font partie de l'objet courant "Transferts ft d'autres 

gouvernements (7.5.0.0)" que cette identification peut 
2009 Référence. - On voudra bien ft ce sujet, se le plus facilement se faire. Les gouvernements qui, tout 

reporter a Ia Partie Ill F du Volume I traitant des en affectant leurs transferts conditionnels aux fonc- 
principes qui régissent Ia classification des operations tions, n'utiliseraient pas le système de classification par 
mettant en cause un gouvernement et ses propres orga. objet voudront bien tenir a ce sujet des registres auxi- 
nisnies ou d'autres gouvernements. liaires qui permettront de produire une information 

aussi détaillée que celle qui est exigée au poste des 
2010 Achats de biens et de services. - Les dépenses objets courants "Transferts ft d'autres gouvernements". 

entre gouvernements sont faites par un gouvernement 
soit pour acquérir des biens et services d'un autre gou- Dépenses relatives ft La dette et frais apparentés vernement, soit pour transférer de l'argent au dit gou- 
vernement. Tout paiement que fait un gouvernement 2014 	a) Traitement 	normal. - Le 	classement de ces 
pour l'achat de biens et de services qu'il emploie dans dépenses dans le système de 	classification 	selon Ia 
l'exécution d'une fonction particulière devra étre classé fonction prCsente un probléme special. La plupart des 
comme dépense de cette fonction. Par ailleurs, tout gouvernements aux 	trois niveaux 	considèrent 	qu'il 
paiement consacré a l'achat de biens et de services pour existe plusieurs façons de financer leur activité, soit 
distribution ou revente aux citoyens ou sur le territoire par les taxes et autres impôts, par La vente de services, 
du gouvernement acheteur sera classé ft La fonction grace aux transferts en provenance d'autres gouverne- 
appropride, a condition que La fonction en cause soit ments, par les profits sur les placements et par les 
du ressort du dit gouvernement acheteur. emprunts. On considère done que le coOt des emprunts 

fait partie du coOt d'exploitation et c'est pourquoi les 
2011 Transferts. - Les sommes d'argent transférées dépenses 	relatives 	ft 	la 	dette 	sont 	incluses dans la 

par un gouvernement ft un autre sans qu'il y alt corn- fonction "Services financiers". 
pensat ion directe appartiennent a deux categories: les 
taxes perçues pour Ic gouvernement qui recoit par le 201 5 	b) Dépenses relatives a Ia dette et classement 
gouvernement qui fait Ic transfert, et les sommes qui selon Ia fonction. - D'un autre cOté, certains préten- 
doivent ëtre utilisées par le gouvernement qui reçoit a dent que, vu que les gouvernements beaux ne peuvent 
des fins d'ordre général ou particulier. Les taxes trans- emprunter a long terme que dans le but d'acquérir des 
mises par le gouvernement qui les perçoit au gouverne- actifs immobiliers, les frais relatifs a cc genre de dette 
ment en faveur duquel dIes sont perçues ne sont pas devraient We considérés comme partie du coOt de ces 
considérées comme dépenses par le gouvernement qui actifs et par consequent We classes dans Ia fonction ou 
les perçoit mais sont quand méme classées a Ia fonction les fonct ions que ces actifs doivent servir a remplir. (Si 
"Services financiers" pour la commodité. Les sommes l'on acceptait ce principe, il faudrait traiter de Ia méme 
transférées pour des fins d'ordre général, c'est-à-dire façon les frais relatifs ft Ia dette ft court terme. Or, 
lorsqu'il n'y a aucune condition d'attachée a leur utili- ceux-lft méme qui soutiennent cc point de vue recon- 
sation par Ic gouvernement qui reçoit, doivent aussi naissent que cela ne serait pas pratique et qu'il vaut 
figurer dans Les "Services financiers" comme "Trans- rnieux que les frais relatifs ft Ia dette ft court terme 
ferts inconditionnels". Quant aux sommes transrnises a soient classes au poste des "Services financiers".) 
des fins particulières, on les classe dans Ia méme fonc- 
tion comme 	"Transferts conditionneLs". (Voir aussi Les gouvernements qul classent les frais relatifs ft 
Les Paragraphes 307 et suivants du Volume 1.) La dette ft Long terme selon la fonction de l'actif immo- 

bilisé sont priés d'identifier ces frais de la façon recom- 
2012 Transferts et classement scion Ia fonction. - mandée au Paragraphe 2013 "Transferts et classement 

Certains gouvernements soutiennent que tous les trans- selon Ia fonction", c'est-ft-dire par le moyen du système 
ferts conditionnels devraient étre cLasses selon (a fonc- de classification par objet ou par Ia tenue d'un système 
tion au sujet de laquelle Ic transfert est fait et non dans auxiliaire de registres équivalant aux parties pertinentes 
uiie classe de Ia fonci ion "Services financiers". Cette du poste "Service de Ia dette" des objets standards. 
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2. Le système en detail 2.2.0.0.0 Services de protection 

051 	Les fonctions 

	

2.2.1.0.0 	Police 

	

2.2.2.0.0 	Application de Ia loi 
Dans le chapitre qui prëcède, nous avons men- 2.2.3.0.0 	Etablissements de correction 

tionné six fonctions de base ainsi qu'une fonction rési- 2.2.4,0.0 	Protection contre l'incendie 
duelle et deux fonctions administratives. Le système de 2.2.5.0.0 	Mesures d'urgence 
classification des ddpenses selon la fonction comprend 2.2 .9.0.0 	Autres services de protection 
donc neuf fonctions qui sont les suivantes: 

Services d'administration générale 2202 Changements 
Services de protection Le programme "Mesures d'urgence" remplace le 
Services relatifs aux transports sousgroupe "Defense civile" qui faisait partie de Ia 

• Services d'hygiène classe "Divers" dans le précédent manuel. Ce change- 
S. Services de bien-ètre et de sante publique ment indique que cc programme, qui se rapportait 

Services d'urbanisme, d'aménagement et de mise en surtout a la protection des citoyens contre des attaques 
valeur du territoire aeriennes de troupes ennemies, s'intëresse maintenant a 

tous les genres de calamités. 
 Services rCcréatifs et culturels; enseignement 

Services financiers 2203 Plusieurs autres changements se sont produits 
Autres services aux niveaux des sous.programmes et des activités. Les 

Les sous-programmes et les activités, qui sont compri- postes "Eclairage des rues" et "Entretien des signaux 
ses aux troisième et quatrième niveaux, s'expliquent aux passages a niveaux" sont passs au programme du 

presque tous d'eux-mémes. C'est pourquoi, dans les "Transport 	 "Services par route" des 	relatifs aux trans- 
ports". On considère maintenant que Ia plupart des 

explications qui suivent, nous traiterons surtout des dépenses effectuées dans ces domaines ont pour but fonctions et des programmes. l'amélioration des conditions de circulation plutOt que 
la protection des citoyens contre Ic vol, les assauts, etc. 
Le poste "Morgue publique" reléve maintenant, cc qui 

Services d'administration générale est d'ailleurs plus normal, des "Services de bien-étre 
et de sante publique". La "suppression des fumées" 

:101 	Cette fonction comprend trois programmes: fait maintenant partie, avec les autres sous-programmes 
de lutte contre la pollution, du programme "Autres 

2.1 .0.0.0 Services d'administration generale services d'hygiène" de Ia fonction "Services d'hygiène". 
2.1.1.0,0 	Services législatifs 
2.1 .2.0.0 	Administration Services relatifs aux transports 2.1.9.0.0 	Autres 

2301 Cette 	fonction 	est 	l'équivalent 	de 	l'ancienne 
2102 	Observations d'ordre génétal classe "Travaux publics" mais comprend en plus le 

Comme on Ic dit au Paragraphe 2006 a) du pré- "Nettoyage et l'arrosage des rues", qui relevait aupa- 
sent volume, la fonction des services d'administration ravant du poste de la "Salubrité et enlèvement des or- 
générale sert a classer les dépenses de l'administration dures ménagères"; 1"Eclairage des rues" et l"'Entretien 
centrale d'un gouvernement 	local. Cette classe cor- des signaux aux passages a niveau", qui faisaient partie 
respond a peu pies exactement au poste "Administra- du poste "Protection des personnes et de Ia propriété". 
tion générale" du Manuel de declaration des finances Cette fonction renferme les six programmes fonction. 
municipales de 1960. On y identifie trois programmes, nets suivants: 
soit les services Idgislatifs. administration et autres ser- 2.3.0.0.0 Services relatifs aux transports vices d'administration géndrale. A noter que l'urbanis- 
me 	qui 	dtait 	auparavant 	classé 	parmi 	les 	services 2.3.1.0.0 	Services communs 
administratifs fait maintenant l'objet d'un programme 2.3,2.0.0 	Transport par route 
séparé a l'intérieur de Ia fonction "Services d'urbams. 2.3 .3.0.0 	Transport par air 
mes,d'aménagement et de misc en valeur du territoire". 2.3 .4.0.0 	Transport par eau 

2.3.5.0.0 	Transport du public 
2.3 .9.0.0 	Autres services relatifs aux transports 

Services de protection 
2302 Services communs 

::oi 	Fonction qui correspond de pies au poste "Pro- Ce programme n'englobe que les dépenses que 
ction des personnes et de Ia propriété" du Manuel de l'on peut difficilement affecter a un programme fonc- 

lararion des finances municipales de 1960. Elle ren- tionnel particulier. Figurent ici les dépenses administra. 
terine six programmes: tives générales relatives aux transports et les immobili- 
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sations et les frais d'exploitation et d'entretien sur le 
materiel de "travaux publics" comme les camions et 
automobiles. Les frais relatifs a du materiel qu'iI est 
possible d'identifier a un service de transport particulier 
(route, air, eau) seront portés au programme fonction-
nel approprié. 

Manuel de 1960. He couvre cependant un champ plus 
vaste méme si on en a retire le nettoyage et l'arrosage 
des rues qui est passé ala fonction des "Services relatifs 
aux transports". Cette fonction comprend quatre pro-
grammes: 

2.4.0.0.0 Services d'hygiène 
2303 Transport par route 2.4.1.0.0 	Approvisionnement d'eau 

Comprend 	les 	frais administratifs relatifs aux 2.4.2.0.0 	Raccordement 	et 	evacuation 	des eaux 
services do transport par route et ceux des administra- d'égout 
tions de pares de stationnement 	et 	des experts en 2.4.3.0.0 	Enlèvement et destruction des ordures me- 
circulation. A ce poste figurent également les dépenses nagéres et déchets 
relides aux divers domaines du genie civil, aux aides a 2.4.9.0.0 	Autres services d'hygiene 
Ia circulation et aux divers stades de la construction, de Bien que ces quatre programmes s'expliquent pour 
l'exploitation et de l'entretien des services de transport. ainsi dire d'eux-mémes, nous croyons utile d'ajouter les 
L'élimination des traverses a niveaux et les trottoirs quelques notes suivantes. 
relévent aussi do ce programme comme d'ailleurs le 
nettoyage et l'arrosage des rues - comprenant l'abatta- 2402 Approvisionnement d'eau 
ge do la poussière par huilage, arrosage des rues ou ap- 
plication de calcium - et l'enlèvement des debris de Reçoit les immobilisations ci les frais d'exploita- 
tempétes, des feuilles et autres ordures des rues. Les tion 	et 	d'entretien 	des 	usines, 	équipement, 	maté- 
égouts pluviaux, dans les cas oü us sont distincts des riaux et fournitures et autres dépenses apparentées 
égouts vannes, relèvent maintenant du present reliées a l'approvisionnement d'eau, dans les cas oü tel 
gramme et non plus du poste do Ia "Salubrité et enlè- approvisionnement n'est pas assure par un organisme 
vement des ordures ménagères" comme c'était le cas séparé. 
dans 	les 	publications 	précédentes (voir 	aussi Para- 2403 Egouts graphe 2403). 

Comprend des dépenses do méme nature quo 
2304 Transport par air cellos mentionnées au Paragraphe 2402, mais aussi les 

dépenses se rapportant aux articles suivants: 
2305 Transport par eau les égouts vannes et les égouts vannes et pluviaux 

combines (los égouts pluviaux séparés relévent main- 
Les 	observations 	faites au 	sujet 	des 	services tenant du programme "Transport par route" - voir 

relies au transport par route s'appliquent aussi, avec los Paragraphe 2303); modifications 	qui s'imposent, aux programmes du 
los puisards et bouches d'accès; "Transport 	 "Transport par air" et du 	par eau". 
l'inspection, le nettoyage et l'arrosage des égouts; 
los stations de relais; 

2306 Transport du public l'assainissement des terrains boueux. 
En général, les activités relatives au transport du 

public relévent d'organismes distincts qui, nous I'espé. 2404 Oi'dures ménagères 
rons, utiliseront les parties appropriées des sous-sys- 
têmes de classification quo l'on prepare actuellement Figurent sous Ia rubrique "Enlévement et des- 
pour les entreprises et les services publics. Cependant, truction des ordures ménagères et déchets" toutes les 
lorsque des dépenses reiées a des travaux de planifica- dépenses rattachées directement a ce programme, y 
tion, de recherche ou autres en rapport avec les réseaux compris les loyers et autres frais relatifs aux dépotoirs 
de transport public sont a Ia charge de l'administration utiisds pour los fins de l'enlèvement et de Ia destruc- 
générale, H faudra les classer a cc programme fonc- tion des ordures ménagéres. 
tionnel. 

2405 Autres services d'hygiène 

2307 Autres services relies au transport Nouveau programme fonctionnel conçu essen• 
tiellement en vue do classer les dépenses croissantes 

Programme 	destine a 	recevoir toute dépense que l'on affecte a la lutte contre la pollution sous 
reliée aux services de transport et qu'on ne petit classer toutes ses formes. 
a ii leurs. 

Services de bien-étre social et de sante publique 
Services d'hygiCne 

2501 Observations d'ordre général 
2401 (ette function correspond a peu près au poste Les fonctions autrefois sCpardes de Ia sauté et du 

"Sahibrité 	et 	enléveinent 	des ordures meriaceres" du hien-dire sucial out etc tondues cii une seule a cause de 
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. 

La tendance de plus en plus forte des gouvernements 
Je les considérer comme intimement liées. De plus, 
tant donné que les autres niveaux de gouvernement 

s'intéressent de plus en plus a ces questions, ii semble-
rait que le role que les corporations municipalesjouent 
en ces domaines soit appelé a diminuer, du moms en 
comparaison de leurs autres fonctions. 

2502 	Nécessité de l'information 
Cependant, en raison justement de cette contri-

bution accrue des gouvernements fédéral et provin-
claux, ii devient important d'obtenir une information 
encore plus détailée des corporations municipales au 
sujet de ces fonctions afin de faciliter Ia consolidation 
des données des trois niveaux de gouvernement et 
d'assurer une évaluationjuste de Ia contribution globale 
des gouvernements aux divers programmes, sous-pro-
grammes et activités. Nous recommandons donc que 
l'identification des dépenses pour cette fonction soit 
dëtaillée jusqu'au niveau des activités (quatrième 
niveau). 

2503 	Les programmes 
La fonction des services de bien-ëtre et de sante 

publique comprend quatre programmes principaux et 
on programme rdsiduel: 

2.5.0.0.0 Services de bien-etre social et de sante pu. 
blique 

2.5 .1.0.0 Sante publique 
2.5.2.0.0 Soins 	médicaux (y 	compris 	soins aux 

indigents) 
2.5 .3.0.0 Soins hospitaliers (y compns soins aux 

indigents) 
2.5.5.0.0 Autres services de sante 
2.5.7.0.0 Bien-étre social 

Las sous-programmes et activités des divers program-
mes devraient suffire a expliquer les differences qui 
existent entre ces programmes, Nous croyons toutefois 
utile d'attirer l'attention sur les points suivants. 

2504 	Sante publiquefHygiène 
Les services de sante publique concernent Ia 

sante des individus; les services d'hygiène, de façon 
genérale, se rapportent plutOt a la sante de toute Ia 
collectivité. 

2505 	Paiement de pnmes.Assurance maladie et assu- 
rance hospitalisation 

On n'entrera ici les paiements de primes pour 
assurance maladie ou assurance hospitalisation que 
lorsque ces primes sont payées pour les indigents. Les 
dépenses de cette nature faites pour le compte des em-
ployés du gouvernement sont considérdes comme 
faisant partie de leur rémunération et doivent donc 
tre classées, avec les traitements et salaires, dans les 

fonctions appropriées. 

2506 	Services de bien-étre social 
Le poste de l'assistance sociale comprend les 

sommes payées aux assistés sociaux ou en leur nom (a 
l'exception des primes d'assurance maladie ou d'assu-
rance hospitalisation, comme on l'a dit plus haut). 
Figurent au poste des services de bien-étre social les 
frais d'exploitation des institutions oO l'on accueille 
les personnes dëfavorisées et les frais relatifs a l'aide 
accordde a ces personnes par un gouvernement par 
l'intermédiaire de ses travailleurs sociaux, etc. 

Services d'urbanisme, d'aménagement 
et de mise en valeur du territoire 

2601 	Observations d'ordre général 
Comme l'indique bien son nom, cette fonction a 

été conçue afin de grouper les divers programmes eta-
blis par les corporations municipales en vue de Ia mise 
en valeur de leur territoire. Auparavant, ces program-
mes faisaient partie d'autres fonctions. D'ailleurs, leur 
importance par rapport a l'ensemble des programmes 
des gouvernements locaux était plutOt faible. La 
creation de cette nouvelle fonction démontre bien 
toute l'importance qu'ont prise ces programmes a 
mesure que les corporations municipales se sont éveil-
lees a l'existence du milieu physique Ct a Ia ndcessité 
d'améliorer Ia situation économique de ce milieu. 

2602 	Programmes 
Las sept programmes que renferme cette fonction 

s'expliquent en grande partie d'eux-mémes surtout si 
on les considére en fonction des sous-programrnes et 
des activités qui en dependent. Les programmes sont 
les suivants: 

2.6.0.0.0 Services d'urbanisme, d'aménagement et de 
mise en valeur du territoire 

- 2.6.1.0.0 Urbanisme et zonage 

	

- 2.6.2.0.0 	Mise en valeur du territoire 
- 2.6.3.0.0 Logement 

	

2.6.4.0.0 	Mise en valeur des richesses naturelles 
2.6.5.0.0 Corn missions d'expansion régionale 

	

2.6.6.0.0 	Parcs et comniissariats industriels 
2.6.9.0.0 Autres services d 'urbanisme, d 'aménage. 

ment et de mise en valeur du territoire 

2603 	Destruction des insectes et animaux nuisibles 
On prendra garde de ne pas conforidre I'activité 

"Destruction des insectes et animaux nuisibles" du 
sous-programme "Agriculture" du programme de Ia 
mise en valeur des richesses naturelles, oi l'on doit 
classer les dépenses faites pour la destruction des in-
sectes et animaux qui infestent Ies récoltes, s'attaquent 
aux troupeaux ou, de quelque façon, nuisent a I'agri-
culture ou retardent la mise en valeur des richesses na-
turelles, avec le sous-programme "Destruction des 
insectes et animaux nuisibles" du programme "Autres 
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services de protection" de la fonction "Services de tront les obligations pour les dites commissions. Donc. 
protection". Dans ce dernier cas, ii s'agit des insectes et les seules dépenses a classer au programme de l'"Ensei- 
animaux qui infestent les maisons et qui, d'une façon gnement" par les gouvernements locaux autres que les 
ou de l'autre, rendent désagréable Ia vie en famille ou a commissions scolaires sont les frais consacrés a Ia for- 
Ia yule. mation de leur propre personnel ou a I'aide a des insti- 

tutions d'enseignement privées (non gouverriementales). 
2604 	Réceptions/Congrès et délégations 

A noter que le sous-programme "Récept ions" du Services financiers 
programme "Autres services d'urbariisme, d'aménage- 
ment et de mise en valeur du territoire" a trait aux 2801 	Cette fonction, qui permet de classer les dépenses 
dépenses faites pour assurer des facilités de congrès et relatives aux operations d'ordre purement financier, 
en 	faire In 	publicité, tandis que le sous-programme comprend les programmes suivants: 
"Congrès et délégations" du programme "Autres ser- 2.8.0.0.0 Services financiers vices d'administration généra!e" sert a classer les dé- 
penses relatives a !a tenue de congrès, l'assistance a des 2.8.1.0.0 	Service de Ia dette 
congrès ou autres reunions du genre. 2.8.2.0.0 	Transferts aux propres fonds et organis- 

mes du gouvernement local 
2.8.3.0.0 	Transferts inconditionnels a d'autres gou- 

Services récréatifs et culturels; enseignement 
vernements et leurs organismes 

2.8.4.0.0 	Transferts conditionnels a d'autres gouver- 

2701 	Contrairement a la fonction qui précéde, dont les 
nements et leurs organismes 

2.8.8.0.0 	Transmissions de taxes percues pour d'au- 
programmes ont surtout trait au développement physi- tres gouvernements 
que et économique du territoire, Ia fonction des ser- 2.8.9.0.0 	Autres services financiers 
vices récréatifs et culturels et enseignement contient 
des programmes d'ordre social et culture!. Ces pro- 

2802 	Autres possibilités  grammes sont !es suivants: 
En raison des exigences des gouvernements pro- 

2.7.0.0.0 Services récréatifs et culturels; enseignement vinciaux, certains gouvernements locaux n'utilisent pas 
2.7.1.0.0 	Services récréatifs les programmes et sous-programmes se rapportant aux 
2.7 .2.0.0 	Immeubles et services culturels dettes a long terme. D'autres imputeront les transferts 
2.7 .5 .0.0 	Autres services récréatifs et culturels conditionnels aux functions auxque!!es ils se rapportent 
2.7 .7.0.0 	Enseignement plutôt que de les classer ici. Les gouvernements qui 

agissent ainsi devront s'assurer que !eurs chiffres soient 
conciliables avec ceux des autres gouvernements et 

2702 	Services récréatifs et culturels puissent leur ëtre compares, en utilisant, en tout ou en 
Les trois premiers des quatre programmes énu- partie, le système de classification par objet tel qu'il 

mérés ci-dessus sont essentiellement les mémes que est démontré a la section des "Dépenses relatives a la 
dans les systèmes de classification précédents. Cepen- dette 	et frais apparentés" (Volume II, Paragraphes 
dant, les cimetières sont maintenant passes au pro- 2014 et 2015) et des "Operations financières entre 
gramme "Sante publique" de Ia fonct ion "Services de gouvemements" (Volume I, Partie IIF). 
bien-étre et de sante pubilque", les marches appartien- 
nent maintenant au programme "Autres services d'ur- 2803 	identification 
banisme, d'aménagement et de mise en valeur du tern- 
tome" de Ia fonction du méme nom, et les balances De 	façon 	géndrale, les programmes et 	sous- 
sont passées a la rubrique "Autres services de protec- programmes relevant de cette fonction s'expliquent 
tion" de Ia fonction "Services de protection". d'eux-mémes. 	Cependant 	on 	notera 	que 	les sous- 

programmes relatifs aux emprunts a court terme iden- 
tiflent le genre de préteur tandis que ceux qui ont trait 

2703 	Enseignement aux dettes i long terme identiflent Ic genre de dette en 

Le fait d'avoir inclus I'enseignement dans Ia pré- 
termes généraux. 	Les 	sous-programmes relatifs aux 
transferts, 	aux 	subventions 	conditionnelles 	et 	aux sente fonction au lieu de continuer a le traiter comme transmissions de taxes exigent I'identification du desti- 

fonction séparée confirme un changement d'attitude nataire et, dans le cas des subventions conditionnelles, 
qu'on aura deja note dans le système de classification du 	programme fonctionnel auquel 	Ia subvention se 
des revenus. Exception faite des commissions scolaires. r:itiicIc 
les gouvernements locaux ne sont pas directement inté- 
ressés par les questions d'administration et d'exploita- 
tion de maisons d'enseignement. Les municipalités, par Autres services 
exemple, serviront ordinairement 	d'agences pour Ia 
perception des taxes pour les commissions scolaires et. 2901 	Fonction 	résiduelle et dont 	les 	krnents appal. 
dans certaines pr 	vinecs.ce 	soul 	cites aussi 	ui 	inet - tierineilt 	uu 	dcvchinperiicnt. 	Ccltaiw, 	erviccs 	asslir 
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. 	normalement par des administrations commerciales ou 
n vinciales ou par des entreprises établies par des gou-
\crnements locaux Sont incorporés aux autres opéra-
lions de Ia corporation municipale. On trouvera beau-
coup de ces services comme l'exploitation de bassins, 
le transport du public, les aéroports, les usines de distri-
bution d'eau, et autres semblables dans les categories 
précddentes. La fonction "Autres services" permet Ia 
classification d'opérat ions du méme genre, mais qui ne 
peuvent We attribuées a aucune autre fonction. Les 
quatre premiers sous-groupes énumérés ci-dessous peu-
vent servir d'exemple. On pourra en ajouter d'autres au 
besoin. 

2902 	C'est par rapport aux nouveaux services - qui ne 
peuvent étre classes aileurs - qui seront entrepris dans 

l'avenir par les corporations municipales que cette 
fonction a quelque chose a voir avec le développement. 
La méthode a suivre au sujet de Ia classification des 
dépenses dans de tels cas est décrite au Paragra-
phe 2007. 

2903 	Les principales categories: 

2.9 .0.0.0 Autres services 
2.9.1.0.0 Gaz 
2.9.2.0.0 Electricité 
2.9 .3 .0.0 Vapeur et chauffage central 
2.9 .4.0.0 Téléphone 
2.9.9.0.0 Autres 

. 

. 
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('LASSIFI(ATION DES DEPENSES SELON LA FONCTION 

S 
Categories détailtées 

2.1 .0.0.0 Services d'administration generate 2.2.0.0.0 Services de protection 
2.1.1.0.0 Serviceslégislatifs 2.2.1.0.0 Police 
2.1 .1.1.0 Chef du Conseil (maire ou préfet) 2.2.1.1.0 Commission de police 
2.1 .1.2.0 Comité exécutif 2.2.1.2.0 Administration 
2.1.1.3.0 Conseil (conseillers ou échevins) 2.2.1.2.1 Chefde police 
2.1.1.9.0 Autres services legislatifs 2.2.1.2.2 Assurance contre les accidents du travail 
2 1.2.0.0 Administration 2.2.1.2.3 Assurance de l'Etat contre les accidents du 
2.1 .2.1.0 Administration travail 
2.1 .2.1.1 Chef de l'administration (commissaire, gé- 2.2.1.2.9 Autres 

rant, contrOleur) 2.2.1.3.0 Services d'enquetes criminelles, de prevention 
2.1 .2.1.2 GreffIer et de protection contre le crime 
2.1 .2.1.3 Personnel 2.2.1.4.0 Circulation 
2.1.2.1.4 Immeubles a bureaux 2.2.1.5.0 Formation des agents de police 
2.1.2.1.5 Services juridiques 2.2.1.6.0 Postes et autres bátiments de Ia police 
2.1.2.1.9 Autres services administratifs 2.2.1.7.0 Véhicules-automobiles de Ia police 
2.1.2.2.0 Gestion des finances 2.2.1.8.0 Detention et garde des prisonniers 
2.1.2.2.1 Administration 2.2.1.9.0 Autres 
2.1.2.2.2 Comptabilité 
2.1.2.2.3 Verification interne 2.2.2.0.0 Application de la loi 
2.1 .2.2.4 Contrôle du budget 2.2.2.1.0 Administration 
2.1 .2.2.5 Verification externe 2.2.2.2.0 Cours du magistrat 
2.1 .2.2.6 Achats 2.2.2.3.0 Cours de comté 
2.1.2.2.7 Administration 	de 	Ia 	dette et du fonds 2.2.2.4.0 Tribunaux pour I'enfance et Ia farnilic 

d'amortissement 2.2.2.5.0 Cours de division 
2.1.2.2.8 Administration de Ia caisse de retraite 2.2.2.6.0 Procureurs de Ia poursuite 
2.1.2.2.9 Autres 2.2.2.7.0 Coroners 
2.1.2.3.0 Evaluation 2.2.2.8.0 Témoins,jurés et interprêtes 
2.1.2.3.1 Administration 2.2.2.9.0 Autres 
2.1 .2.3.2 Evaluation de la propriété 2.2.3.0.0 Etablissements de correction 
2.1.2.3.3 Cours de revision 2.2.3.1.0 Prisons 
2.1 .2.3.9 Autres 2.2.3.2.0 Fermes-écoles 
2.1.2.4.0 Taxation 2.2.3.3.0 Maisons de detention pour jeunes délinquants 
2.1.2.4.1 Administration 2.2.3.4.0 Ecoles de rééducation 
2.1.2.4.2 Facturation des taxes 2.2.3.5.0 Maisons pour condamnés mis a l'épreuve 
2.1.2.4.3 Abattements ou annulations de taxes 2.2.3.9.0 Autres 
2.1.2.4.4 Entretien de propriétés acquises pour taxes 
2.1 .2.4.5 Pertes sur la vente de propriétés acquises 2.2.4.0.0 Protection contre l'incendie 

pour taxes 2.2.4.1.0 Administration 
2.1.2.4.9 Autres 2.2.4.1.1 Chef des pompiers 
2.1.2.5.0 Services communs 2.2.4.1.2 Assurance contre les accidents du travail 
2.1.2.5.1 Immeubles a usages multiples 2.2.4.1.3 Assurance de 1'Etat contre les accidents du 
2.1.2.5.9 Autres travail et Ia maladie 
2.1.2.9.0 Autres services d'administration 2.2.4.1.9 Autres 
2.1 .9.0.0 Autres services d'administration générale 2.2.4.2.0 Brigade de pompiers 
2.1 .9.1.0 Elections et référendums 2.2.4.3.0 Avertisseurs d'incendie 
2.1 .9.1 .1 Elections générales 2.2.4.4.0 Enquétes et prevention des incendies 
2.1.9.1.2 Elections particuliêres et référendums 2.2.4.5.0 Approvisionnement d'eau et bouches a in- 
2.1 .9.1.9 Autres cendie 
2.1 .9.2.0 Congrès et délégations 2.2.4.6.0 Formation des pompiers 
2.1 .9.3.0 Reclamations de dommages-intérets et assu- 2.2.4.7.0 Postes et autres bitirncnts ile poii)ptcrs 

rance de responsabilité civile 2.2.4.8.0 Materiel et équipcnicnl 
2.1 .9.4.0 Relations intergouvernementales 2.2.4.9.0 Autres 
2.1.9.5.0 Subventions a des organismes et a des patti- 2.2.5.0.0 Mesures d'urgenc 

culiers 2.2.5.1 .0 Organisation des inesures durgence 
2.1 .9.9.0 Autres 2.2.5.2.0 Lutte contre les inondations 
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. 

. 

. 

22.5.3.0 Lutte contre les désastres 
2 2.5.4.0 Services de premiers soins et d'ambulance 

2.5.9.0 Autres 
..29.O.0 Autres services de protection 

2.2.9.1.0 Protection 	du 	consommateur, de l'investis- 
seur, de I'emprunteur 

2.2.9.1.1 Poids et mesures 
2.2.9.1.2 Balances 
2.2.9.1.9 Autres 
2.2.9.2.0 Inspections de protection 
2.2.9.2.1 Construction 
2.2.9.2.2 Electricité 
2.2.9.2.3 Plomberie 
2.2.9.2.4 Gaz 
2.2.9.2.5 Fossds 
2.2.9.2.9 Autres 
2.2.9.3,0 Destruction des insectes et animaux nuisibles 
2.2.9.4.0 Bureau d'enregistrement 
2.2.9.9.0 Autres 

2.3.0.0.0 Services relatifs aux transports 

23.1.0.0 Services communs 
2.3.1.1.0 	Administration 
2.3.1.1.1 Exécutif 
2.3.1.1.9 Autres 
2.3.1.2.0 Services de genie 
23.1.3.0 Materiel général 
231.4.0 Petits outils et équipement 
2.3.1.5.0 Ateiers, chantierset autres bãtiments 

3.1.6.0 Recherche, planification et dessin 
.3.1.7.0 Accidents du travail 

2.3.1.8.0 Assurance contre les accidents du travail 
2.3.1.9.0 Autres 
2.3.2.0.0 Transport par route 
2.3.2.1.0 Administration 
2.3 .2.2.0 Genie civil 
2.3.2.2.1 Plans et arpentage 
2.3.2.2.2 Travaux de genie (entretien) 
2.3 .2.2.3 Surveillance sur les chantiers 
2.3.2.2.4 Travaux de genie (ponts et ponceaux) 
2.3.2.2.5 Recherche, planification et dessin 
2.3.2.2.9 Autres 
2.3.2.3.0 Chemins et rues 
2.3.2.3.1 Pavage des routes 
2.3.2.3.2 Emprises, intersections et approches 
2.3.2.3.3 Trottoirs 
2.3 .2.3.4 Fossés de drainage 
2.3.2.3.5 Egouts pluviaux 
2.3 .2.3 .6 Nettoyage Ct arrosage des rues 
2.3.2.3.7 Enlévement de la neige et de Ia glace 
2.3.2.3.9 Autres 
2.3.2.4.0 Ponts, 	passages 	souterrains, tunnels, échan- 

geurs et services de traversiers 
.3.2.4.1 Ponts 

2.3.2.4.2 Approches de ponts 
23.2.4.3 Passages a niveau 
2.3 .2.4.4 Passages supérieurs et inférieurs de chemin 

de fer 

2.3.2.4.5 Passages souterrains et tunnels 
2.3.2.4.6 Echangeurs 
2.3.2.4.7 Services de traversiers 
2.3.2.4.8 Embarcadères et approches de traversiers 
2.3.2.4.9 Autres 
2.3.2.5.0 Eclairage des rues 
2.3 .2.6.0 Services relatifs a Ia circulation 
2.3 .2.6.1 Plaques de nom des rues 
2.3 .2.6.2 Traçage des voies de circulation 
2.3.2.63 Numérotage des maisons 
2.3.2.6.4 Signaux de circulation 
2.3.2.6.5 Signaux de passages a niveau 
2.3.2.6.9 Autres 
2.3.2.7.0 Stationnement 
2.3.2.7.1 Compteurs de stationnement (rues et che- 

mins) 
2.3.2.7.2 Stationnement hors rue 
2.3.2.7.9 Autres 
2.3.2.8.0 Inspection des véhicules-automobiles 
2.3.2.9.0 Autres 
2.3 .3.0.0 Transport par air 
2.3.3.1.0 Administration 
2.3.3.2.0 Aéroports 
2.3.3.9.0 Autres 
1 .3.4.0.0 Transport par eau 
2.3.4.1.0 Administration 
2.3 .4.2 .0 Bassins et installations portuaires 
2.3.4.3.0 Canauxet chenaux 
2.3.4.9.0 Autres 
2.3.5.0.0 Transport du public 
2.3.5.1.0 Recherche, planification et dessin 
2.3.5.9.0 Autres 
2.3.9.0.0 Autres services relatifs aux transports 

' 2.4.0.0.0 Services d'hygiène 
2.4.1.0.0 Approvisionnement d'eau 
2.4.1.1.0 Administration 
2.4.1.2.0 Purification et traitement de l'eau 
2.4.1.3.0 Service d'approvisionnement d'eau 
2.4.1.4.0 Transmission et distribution 
2.4.1.5.0 Pompage 
2.4.1.6.0 Facturation et perception 
2.4.1.9.0 Autres 
2.4.2.0.0 Raccordement et evacuation des eaux d'égout 
2.4.2.1.0 Administration 
2.4.2.2.0 Système de raccordement des eaux d'égout 	" 

2.4.2.3.0 Stations de levage des eaux d'égout 
2.4.2.4.0 Epuration et écoulement des eaux d'égout 
2.4.2.5.0 Chalets de nécessité 
2.4.2.9.0 Autres 
2.4.3.0.0 Enlèvement et destruction des ordures ména- 

gères et déchets 
2.4.3.1.0 Administration 
2.4.3.2.0 Enlévement des ordures ménagères et déchets 
2.4.3.3.0 Dépotoirs murncipaux (remblayage) 
2.4.3.4.0 Incinérateurs 
2.4.3.9.0 Autres 
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2.4.9.0.0 Autres services d'hygiêne 2.5.7.2.3 Assistance aux chOmeurs 
2.4.9.1.0 Administration 2.5.7.2.4 Assistance aux infirmes 
2.4.9.2.0 Suppression des fumées 2.5.7.2.5 Assistance aux aveugles 
2.4.9.3.0 Autres - 	Lutte contre Ia pollution de l'air 2.5.7.2.6 Assistance aux orphelins 
2.4.9.4.0 Lutte contre Ia pollution de I'eau 2.5.7.2.9 Autres 
2.4.9.5.0 Autres - Lutte contre Ia pollution 2.5.7.3.0 Services de bien-ëtre social 
2.4.9.6.0 Suppression des bruits 2.5.7.3.1 Administration 
2.4.9.9.0 Autres 2.5.7.3.2 Services aux personnes ãgées 

2.5.7.3.3 Services aux infirmes 
2.5 .0.0.0 Services de bien-étre et de sante publique 2.5.7.3.4 Services aux aveugles 
2.5.1.0.0 Sante publique 2.5 .7.3.5 Services a l'enfance 
2.5.1.1.0 Bureau de sante 2.5.7.3.6 Services de consultation -- Famille et ma- 

2.5.1 .2.0 Administration 2.5.7.3.7 
riage 

Aide d'un avocat ou d'un notaire 2.5.1.2.1 Directeur medical Foyers 
 

2 .5.7.3.8 2.5.1.2.9 Autres 2.5.7.3.9 Autres 2.5.1.3.0 Réglementation et inspection 2.5.7.9.0 Autres 2.5.1.4.0 Repression des maladies contagieuses 
2.5.1.4.1 Inoculation, vaccination et immunisation 
2.5.1.4.2 Quarantaine 
2.5.1.4.3 Cliniques de maladies vénériennes 2.6.0.0.0 Services d'urbanisme, d'amenagement et de mise en 
2.5.1.4.9 Autres valeur du territoire 
2.5.1.5.0 Hygiene maternelle et infantile 2.6.1.0.0 Urbanisme et zonage 2.5.1.6.0 Cimetières et fours crématoires 2.6.1.1.0 Commission d'urbanisme 2.5.1.7.0 Morgues 2.6.1.2.0 Administration 2.5.1.8.0 Services généraux de sante publique 2.6.1.2.1 Directeur 2.5.1.8.1 Cliniques et laboratoires de sante publique 2.6.1.2.9 Autres 2.5.1.8.2 
2.5.1.8.3 

Diététique 
Education a l'hygiène 2.6.1.3.0 Recherclie et phinificatioti 

2.5.1.8.4 Hygiene mentale 2.6.1.9.0 Autres 

2.5.1.8.5 Hygiene professionnelle 2.6.2.0.0 Mise en vakur du terrjtoire 
2.5.1.8.6 Statistiques de l'état civil 2.6.2.1.0 Administration 
2.5.1.8.9 Autres 2.6.2.2.0 Remembrement foncier et reserve fondCre 
2.5.1.9.0 Autres 2.6.2.3.0 Travaux derénovation urbaine 

2.6.2.4.0 Embellissement et amelioration du terrain 2.5.2.0.0 Soins médicaux (y compris soins aux indigents) 2.6.2.9.0 Autres 2.5.2.1.0 Administration 
2.5.2.2.0 Services de médecins 2.6.3.0.0 Logement 
2.5.2.3.0 Services dentaires 2.6.3.1.0 Administration 
2.5.2.4.0 Soins infirmiers 2.6.3.2.0 Construction 
2.5.2.5.0 Services pharmaceutiques 2.6.3.4.0 Exploitation 
2.5.2.6.0 Assurance maladie pour les indigents 2.6.3.9.0 Autres 
2.5.2.9.0 Autres 2.6.4.0.0 Misc en valeur des richesses naturelles 

2.6.4.1.0 Administration 2.5.3.0.0 Soins hospitaliers (y compris soins aux indigents) 2.6.4.2.0 Agriculture 2.5.3.1.0 Administration 2.6.4.2.1 Destruction des insectes et animaux nui 2.5.3.2.0 Hôpitaux généraux sibles 
2,5.3.3.0 ElOpita ux spécialisés 2.6.4.2.2 Inspections de protection 2.5.3.4.0 Sanatoriums 2.6.4.2.3 Destruction des mauvaises herbes 
2.5.3.5.0 HOpitaux psychiatriques 2.6.4.2.4 Drainage 2.5 .3.6.0 Assurance hospitalisation pour les indigents 2.6 .4.2.5 Aide a l'agriculture 2.5.3.9.0 Autres 2.6.4.2.9 Autres 
2.5 .5.0.0 Autres services de sante 2.6.4.3.0 Ressources en eau et conservation de l'eau 
2.5.7.0.0 Bien-étre social Pêches  2.6.4.4.0 
2.5.7.1.0 Administration Forëts  2.6.4.5.0 
2.5.7.1.1 Commissaire ou administrateur, services de 2.6.4.6.0 Mines 

bien.étre 2.6.4.9.0 Autres richesses naturelles 
2.5.7.1.9 Autres 2.6.5.0.0 Commissions d'expansion régionale 
2.5 .7.2.0 Assistance sociale 2.6.5.1.0 Administration 
2.5.7.2.1 Administration 2.6.5.2.0 Aide a l'expansion régionale 
2.5.7.2.2 Assistance aux personnes ãgées 2.6.5.9.0 Autres 
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2.6.6.0.0 
.6.6.1.0 

Parcs et commissariats industriels 
Administration 

2.7.7.4.3 
2.7.7.4.4 

Ecoles secondaires commerciales 
Ecoles secondaires polyvalentes 

.6.6.1.1 Commissariat ou conseil 2.7 .7.4.5 Ecoles secondaires séparées 
:.6.6.1 .2 Commissaire 2.7 .7.4.9 Autres écoles secondaires 
2.6.6.1 .9 Autres 2.7 .7.5.0 Enseignement postsecondaire 
2.6.6.2.0 Aide a l'expansion industrielle 2.7.7.5.1 UniversitEs 
2.6.6.9.0 Autres 2.7.7.5.2 Junior colleges 
2.6.9.0.0 Autres services d'urbanisme, d'aménagement et 2.7.7.5.3 Instituts de technologie 

de raise en valeur du territoire 2.7.7.5.9 
2.7.7.6.0 

Autres 
tducation populaire 2.6.9.1.0 Tourisme 

2.6.9.1.1 Office du tourisme 2.7.7.9.0 Autres 
2.6.9.1.2 Camps de touristes 
2.6.9.1.3 Promotion des attractions touristiques 2.8.0.0.0 Services financiers 2.6.9.1.9 Autres 
2.6.9.2.0 Receptions 2.8.1.0.0 Service de Ia dette 
2.6.9.2.1 Services pour Ia tenue de congrès 2.8.1.1.0 1nt6rts sur emprunts a court terme 
2.6.9.2.2 Publicitd des services offerts pour Ia tenue 2.8.1 .1 .1 Des institutions financières 

de congrès 2.8.1.1.2 Des propres fonds et organismes du gouver- 
2.6.9.2.9 Autres nement local 
2.6.9.3.0 Marches 2.8.1.1 .3 D'autres gouvernements 
2.6.9.9.0 Autres 2.8.1.1.4 D'autres personnes ou organismes 

2.8.1.1.5 Intérdts ou escomptes sur taxes courantes 
2.7.0.0.0 Services récréatifs et culturels; enseignement payées d'avance 

2.8.1.1.9 Autres intérëts sur eniprunts a court terme 
2.7.1.0.0 Services récréatifs 2.8.1.2.0 Interets sur dettes a long terme 
2.7.1.1.0 Administration 2.8.1.2.1 Sw propres obligations du gouvernement 

.7.1 .1.1 Commissaire, services récrëatifs local émises en son propre nom 

..1 .1 .9 Autres 2.8.1.2.2 Sur propres obligations du gouvernement 

. 

.7.1.2.0 Centres et salles communautaires local émises au nom de ses propres orga- 

.7.1.3.0 Piscines, plages, marinas nismes 

.7.1.4.0 Terrains de golf 2.8.1.2.3 Sur propres obligations du gouvernement 
1 .7.1.5.0 Patinoires et arenas local émises au nom d'autres gouverne- 
2.7.1.6.0 Parcs d'amusement, expositions et foires ments 
2.7.1.7.0 Stades 2.8.1.2.4 Sur obligations émises par d'autres gouver- 
2.7.1.8.0 Parcs et terrains de jeux nements au nom du gouvernement local 
2.7.1.9.0 Autres services récrdatifs 2.8.1.2.9 Sw dettes a long terme non garanties par 
2.7.2.0.0 Immeubles et services culturels 	 V des obligations 
2.7.2.1.0 Administration 2.8.1.3.0 Paiernents 	sur 	le principal ou dotation du 
2.7.2.2.0 Archives fonds d'amortissement 
2.7 .2.3.0 Sites historiques 2.8.1.3.1 Sur propres obligations du gouvernement 
2.7.2.4.0 Galeries, musées, planetariums local émises en son propre nom 
2.7.2.5.0 Hibliothèques 2.8.1.3.2 Sur propres obligations du gouvernement 
2.7.2.6.0 Théátres, salles de concerts et de conferences local émises au nom de ses propres orga- 
2.7 .2.7.0 Jardins zoologiques, aquariums, volières nismes 
2.7.2.9.0 Autres 2.8.1.3.3 Sur propres obligations du gouvernement 

local émises au nom d'autres gouverne- 
2.7.5.0.0 Autres services récréatifs et culturels ments 
2.7.5.1.0 Cinema, radiodiffusion et télévision 2.8.1.3.4 Sw obligations émises par d'autres gouver- 
2.7.5.2.0 Sante physique nements au nom du gouvernement local 
2.7.5.9.0 Autres 2.8.1.3.9 Sur dettes a long terme non garanties par 
2.7.7.0.0 Enseignement des obligations 
2.7.7.1.0 Administration 2.8.1.9.0 Autres, service de Ia dette 
2.7.7.2.0 Maternelles et externats 2.8.1.9.1 Escomptes sur obligations 
2.7.7.3.0 Ecoles primaires 2.8.1.9.2 Frais d'émission et de vente de nouvelles 
2.7.7.3.1 Ecoles primaires publiques obligations 

.7.7.3.2 Ecoles primaires séparées 2.8.1.9.3 Frais de banque 
. 2.7.7.3.9 Autres dcoles primaires 2.8.1.9.4 Pertes a Ia vente de valeurs achetées a titre 

.7.7.4.0 Ecoles secondaires de placements 
2.73.4.1 Ecoles second.aires classiques 2.8.1.9.5 Pertes sur devises étrangères 
2.7.7.4.2 Ecoles secondaires techniques 2.8.1.9.9 Autres 
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2.8.2.0.0 Transferts aux propres fonds et organismes du 
gouvernement local 

2.8.2.1.0 Reserves et depreciation (préciser) 
2.8.2.2.0 Autres fonds (préciser) 
2.8.2.3.0 Propres organismes (préciser) 	Normal 
2.8.2.4.0 Propres organismes (préciser) - Extraordinaire 
2.8.3.0.0 Transferts inconditionnels a d'autres gouverne- 

ments et leurs organismes (préciser) 
2.8.3.1.0 Gouvernements régionaux 
2.8.3.2.0 Commissions et conseils conjoints 
2.8.3.3.0 Autres municipalités 
2.8.3.4.0 Autres gouvernements locaux 
2.8.3.5.0 Gouvernements provinciaux ou territoriaux et 

leurs organismes 
2.8.3.6.0 Gouvernement fédéral et ses organismes 
2.8.4.0.0 Transferts 	conditionnels 	a 	d'autres 	gouverne- 

ments et leurs organismes 
Prière d'indiquer: 

a) Les conditions, en fonction des program. 
mes fonctionnels auquels les subventions 
se rapportent 

b) Legouvernement ou organisme qui rcçoit 
le transfert 

2.8.8.0.0 Transmissions de taxes perçues pour d'autres 
gouvernements (préciser) 

2.8.8.1.0 	Maisons d'enseignement 
2.8.8.2.0 	Gouvernements régionaux 
2.8.8.3.0 	Commissions et conseils conjoints 
2.8.8.4.0 	Autres gouvernements 

2.8.9.0.0 	Autres services financiers 

2.9.0.0.0 Autres services 
2.9.1.0.0 Gaz 
2.9.2.0.0 Electricité 
2.9.3.0.0 Vapeur et chauffage central 
2.9.4.0.0 Téléphone 
2.9.9.0.0 Autres 



PARTIE VI 

Classification p 

WOl 	Observations d'ordre général 
Les principes sur lesquels s'appuie le système de 

classification par objet soot exposés a Ia Section E, 
Partie III du Volume I de Ia presente publication. On 
voudra bien relire ces chapitres avant le texte qui suit. 
Le système de classification est présenté en detail a Ia 
fin de Ia présente partie de notre publication. 

ar objet des dépenses 

tion en cas de décès de l'objet courant contributions de 
l'employeur comprend les contributions de 1 'employeur 
a des regimes d'assurance groupe sur Ia vie. On ne devra 
pas confondre les frais de déplacement avec les frais de 
voyages lesquels sont classes a Ia rubrique transports et 
communications de l'objet standard services généraux. 

Services généraux 

Personnel 3201 	A ce poste sont classées les dépenses relatives a 
3101 	Objet standard qui englobe les salaires de tous les 

un grand 	nombre d'objets a caractère économique 
compris dans les sept objets courants suivants: employés, y compris ceux des membres du conseil ou 

du corps administratif. Tous les genres de rémunération 2.0.0.0 Services généraux 
payés directement aux employés ou a d'autres en leur 2.1.0.0 	Transports et communications nom (les avantages sociaux par exemple) doivent étre 2.2.0.0 	Inforntion portés a ce poste. Cependant, les honoraires payés a des 2.3.0.0 	Services des professions libérales et services experts-conseils ne doivent pas figurer ici; on les inscri- 
ra a Ia rubrique "Services des professions libérales et spéciaux 

2.4.00 	Reparation d'actifs 	immobilisés (achat de "Services services spéciaux" de l'objet standard 	géné- services et contrats accordés) raux". L'objet standard Personnel comprend les objets 2.5.0.0 	Entretien d'actifs immobilisés (achat de ser- courants suivants: vices et contrats accordés) 
1.0.0.0 Personnel 2.6.0.0 	Location d'actifs immobilisés 

1.1.0.0 	Traitements 
2.9.0.0 	Autres services généraux 

1.2.0.0 	Salaires 3202 	Ces sept objets courants permettront Ia classifi- .3.0.0 	Allocations et autres avantages cation de Ia majorité des dépenses consacrées a l'achat 1.4.0.0 	Contributions de l'employeur de services du secteur commercial de l'économie (par 1.5.0.0 	Avantages supplémentaires contraste avec l'objet standard "personnel" qui corn. I .6.0.0 	Frais de déplacement prend les dépenses relatives a l'acquisition de services 1.9.0.0 	Autres de personnes, employés de Ia corporation municipale, 
qui forment le secteur privé de l'économie). Les objets 

3102 	Traitements et salaires a caractère économique relevant des différents objets 
Pour les fins de cette classification, le traitement courants, 	s'expliquent 	d'eux-mémes. Cependant, les 

est Ia rémunération que touche un employé payé sur deux categories suivantes nous semblent appeler une 
une base mensuelle ou annuelle, tandis que Ic salaire est explication, 
le retribution de l'employé payé a l'heure, ala journée 
ou a Ia seniaine. Ces deux objets courants comportent 3203 	Formation et enseignement (code 2.3.4.0) 
des subdivisions qui permettent d'identifier les traite- Seuls les frais payés a des organismes non gouver- 
ments et salaires des employés a temps plein et des nernentaux doivent figurer ici. Les sommes payées aux 
autres (c'est.à-dire les employés a temps partiel, les em- écoles locales, aux colleges, universités et autres insti- 
ployés occasionnels, etc.) ainsi que les heures supple- tutions d'enseignement du gouvernement seront por- 
mentaires et les rappels payés. Les autres objets a carac- tees a Ia rubrique "Services gouvernementaux" (you 
tère économique, soit 	autres traitements et autres Paragraphe 3301) tandis que les transferts de sommes 
salaires sont destinés a recevoir les rétributions d'un perçues pour ces institutions sam classes a "Transmis. 
genre particulier, comme celles faites a I'occasion de Ia sions de taxes" (code 9.8.0.0), OU, Si ce n'est pas pos- 
niise a Ia retraite, ou les rémunérations qu'on ne peut sible, a "Transferts aux autres gouvernements" (code 
classer ailleurs. 7.5.0.0). 

3103 	Avantages sociaux 3204 	Reparation d'actifs immobilisés (achats) (code 
Les autres objets courants de I'objet standard 2.4.00)  

"Personnel" (allocations et autres avantages, contribu- Nous avons déjà traité, au Paragraphe 232 du 
tions de I'employeur, avantages supplémentaires, frais Volume I, de la difficulté de faire Ia distinction entre 
de déplacement et autres) s'expliquent d'eux-mémes. reparations et entretien. On voudra bien se reporter a 
('ependant, il est deux points sur lesquels nous jugeons ce paragraphe au besoin. On considère que les services 
hon d'attirer I'attention. Le poste regimes d'indemnisa- et les biens consommés pour Ia reparation d'un actif 
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sont de méme nature que ceux qui sont entrés dans sa 
fabrication ou sa construction et, pour cette raison, les 
reparations sont classées, pour les fins des etudes dco-
nomiques, avec Ia fabrication et la construction. On 
devra, de la méme façon, identifier les dépenses consa-
crées a Ia reparation par les mêmes details que ceux 
utilisés pour l'acquisition d'actifs immobilisés. I_es 
reparations effectuées par les propres employés d'un 
gouvernement local ne doivent pas étre classées ici mais 
plutOt en fonction des salaires, pièces, etc. payés ou 
consommés pour effectuer ces reparations (voir aussi 
"Construction exécutée par la propre main-d'oeuvre de 
Ia corporation municipale"). 

Services gouvernementaux 

3301 
	

Observations d'ordre général 
Lorsqu'une corporation municipale utilise ses 

propres ressources pour rendre un service - a sa popu-
lation, a elle-méme ou a d'autres - elle peut classer les 
objets achetds pour assurer le dit service au moyen de 
ses livres de comptes, mais lorsqu'elle achête tels ser-
vices - de l'un de ses fonds ou organismes a comptabi-
lité séparée, d'un autre gouvemement ou d'un orga-
nisme d'un autre gouvernement - la corporation 
municipale ne dispose d'aucune donnée lui permettant 
de classer les frais encourus par objet. 

3302 
	

Classification 
De telles dépenses doivent étre classées a l'un ou 

l'autre de deux objets standards spéciaux. Les dépenses 
consacrées a I'achat de services en vrac pour redistri-
bution sont portées a l'objet standard 3.0.0.0. Services 
gouvernementaux - pour revente ou distribution géné-
rale Ct les dépenses consacrées a l'achat de services qui 
seront utilisés par la corporation municipale elle-méme, 
sont classées a I'objet standard 4.0.0.0. Services gouver-
nementaux - pour propres besoins de Ia corporation 
municipale. 

Fournisseur 
A l'intérieur de chacun de ces objets standards, 

Ic gouvernement qui fournit le service doit Ctre iden-
tifié au niveau de l'objet courant, cela autant pour Ia 
commodité du gouvernement acheteur que pour éviter 
tout doublement des dépenses au moment de la conso-
lidation des comptes du fournisseur et de l'acheteur. 
Comme nous l'avons dit plus haut, les "services gouver -
nementaux" englobent ceux recus des propres fonds ou 
organismes a comptabilité séparée de la corporation 
municipale et des organismes d'autres gouvernements. 

Services acquis 
De plus, le service acquis doit étre identiflé aux 

niveaux de l'objet a caractère économique et du sous-
groupe de l'objet a caractère économique et cela en 
regard du système de classification par fonction, c'est-
a-dire selon la fonction et le programme. On suivra 
cette méme méthode Iorsqu'on achéte un actif immo- 

bilisé ou un service public d'un autre gouvernement 
Ainsi, tous les achats entre gouvernements se trouve 
ront classes de facon uniforme. 

3305 	Exemples 
Une corporation municipale achéte des services de 
protection contre l'incendie pour son territoire, de 
Ia municipalité de X (qui, dans les livres du gouver-
nement acheteur, porte le numéro de code 1). On 
classifiera ainsi: 
3.1.2.4 Protection contre l'mcendie (Fonction 2, 

Programme 4) fournie par Ia municipalité 
de X. 

Une corporation municipale achète de l'eau pour ses 
bureaux, de l'usine de distribution d'eau de la mum-
cipalité de Y (code no 2). On classiflera ainsi: 
4.2.4.1 Eau (Fonction 4, Programme 1) fournie aux 

bureaux de la corporation municipale par 
l'usine de distribution d'eau de Ia munici-
palité de Y. 

Achat d'un bãtiment de police de la Gendarmerie 
Royale du Canada (code 9). On classifiera amsi: 
4.9.2.1 Bátiment de police (Fonction 2,Programme 

1) acheté de Ia Gendarmerie Royale du 
Canada. 
(Nota: L'identification, dans ce dernier cas, 
pourrait étre plus détailée. Etant donné que 
le Sous-programme 7 identifie un bátiment 
de police, le code pourrait ëtre 4.9.2.1.7.) 

3306 	Nota: On ne devra classer au poste 3.0.0.0 "Ser- 
vices gouvernementaux - pour revente ou distribution 
genérale" que des services tombant sous Ia responsa-
biité du gouvernement qui fait rapport. Dans les cas ou 
Ia responsabilité d'assurer un service donné sur le tern-
toire de La corporation municipale est transférée de 
ladite corporation a un autre gouvernement (d'une mu-
nicipalité a un gouvernement regional, par exemple), Ia 
corporation municipale ne devra pas classer les sommes 
qu'elIe paie a l'autre gouvernement pour ce service au 
poste d'objet standard susdit mais au poste d'objet 
courant "7.5.0.0 -- Transferts a d'autres gouverne-
ments". 

Biens 

3501 	L'objet standard biens comprend sept objets 
courants: 

5.0.00 Biens 
5.1.00 Aliments, nourniture pour animaux, boissons 

et tabacs 
5.2.00 Matiétes brutes non comestibles 
5.3.00 Produits fabriqués non comestibles 
5.4.00 Effets personnels et articles ménagcrs 
5.5.0.0 Services publics (non gouvernementaux 
5.6.0.0 Pièces et outils non durables 
5.9.00 Biens divers 

3303 

3304 
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350 	Autres subdivisions 3602 	Observations d'ordre général 
"5.5.0.0 auf pour les postes 	- Services publics La Partie lID du Volume I contient des recom- 

iiri uvernementaux" et "5.6.0.0 - Pièces et outils mandations au sujet de Ia comptabilisation et Ia façon 
nun durables", il est possible d'ajouter des details au de declarer les actifs immobilisés. On se reportera a ce 
sujet 	des 	objets 	courants 	ci-dessus 	en 	utilisant 	le texte au besoin. Les details requis pour les fins d'ana- 
Standard Commodity Classification  du B.F.S. (numéros lyse a l'échelle nationale sont ceux énumérés dans Ia 
de 	catalogue 	12.502, 	12-515 	et 	12.516). Ces cinq liste des objets a caractère économique qui fait suite a 
objets courants correspondent a des sections de ladite Ia 	présente 	partie. 	II est 	fort 	probable, cependant, 
classification, lesquelles sections sont subdivisées en qu'on aura besoin, dans bien des cas, d'une cbssifica- 
divisions, en groupes et en classes. 	La division du tion plus détaillée. II peut arriver par exemple qu'on 
Standard ('ommodity Classification dquivaut a I'objet ait besoin d'identifier le coUt d'un actif quelconque a 
a caractére économique du système de classification l'mtérieur d'un groupe donne. Dans un tel cas, on 
par objet. Exemples: pourra ëtablir des niveaux inférieurs supplémentaires 

5.1.05 Achat de produits laitiers (Division 05 du de Ia façon illustrée au Paragraphe 244 du Volume I. 
S .C.C.) 

5.3.49 Achat de carreaux d'asphalte (Division 49 3603 	Neufs et de seconde main 
du S.C.C.) Afin de faciliter I'analyse économique, on fera la 

C'est a ce niveau, celui de Ia division, qu'il nous parait distinction entre 	les actifs immobilisés neufs et 	les 
préférable d'identifler les biens. On trouvera au Para- actifs immobilisés de seconde main. Les actifs immo- 
graphe 3954 du present volume un exemple d'identifi- bilisés neufs ajoutent au stock national tandis que les 
cation au niveau de Ia classe du Standard Commodity actifs 	immobilisés 	de 	seconde 	main ont 	déjà 	ete 
Classification. 

comptés dans ce stock et leur achat ne constitue en fait 
qu'un changement de propriétaire. 

3503 	Services publics (non gouvernementaux) 3604 	Les actifs immobilisés importés 
Objet courant 	permettant 	Ia classification des 

Jiats de services publics d'entreprises non gouverne- Les actifs immobilisés importés font exception a 
iic iitales. Généralement, au Canada, lesentreprisesqui Ia 	régle 	établie 	au 	paragraphe 	précédent. Tous les  

•1 	irnissent l'eau, I'électricité, Ia vapeur et le chauffage actifs neufs ou de seconde main contribuent a augmen- 
:ntral 	appartiennent 	au gouvernement 	tandis que ter 	le 	stock 	national; ils doivent 	donc étre 	classes 
JIcs qui fournissent le gaz sont des entreprises non comme neufs SOUS le code 6.1.00. 

gouvernementales. Mais, quelle que soit Ia situation a 
un endroit ou a un autre, on notera que, bisque le Transferts 
fournisseur est un gouvernement ou un organisme d'un 
gouvernement, ce genre de dépenses se classent a Ia 3701 	Definition 
rubrique "Services gouvernementaux" et que, bisque le Les économistes déflnissent le transfert comme fournisseur n'est pas un gouvernement, lesdites dépen- suit: tout paiement qui n'est pas fait en échange des ses sont attribuées a l'objet a caractére économique services 	d'un 	facteur 	de 	production: 	le 	travail, le approprié de Ia présente classification. A remarquer capital, Ia terre, etc. . . On réduira de beaucoup les qu'iI n'est pas besoin de faire cette distinction au sujet difficultés de classification inhérentes aux paiements de dépenses sur des objets comme les voyages par air et entre gouvernements en s'en tenant a Ia recommanda- par chemin de fer et les communications. tion faite plus haut au sujet de I'objet standard "Ser- 

vices gouvernementaux" (Paragraphes 3301 a 3306). 
3504 	Pièces et outils non durables Ainsi, les sommes payées a d'autres gouvernements ou, 

Figurent ici les dépenses consacrées a des objets a l'intérieur d'un gouvernement, aux propres fonds et 
qui servent a Ia construction, la reparation ou l'entre- organismes du dit gouvernement, pour des biens ou 
tien d'actifs immobilisés mais qui ne sont pas eux- services qui seront soit consommés, soit distribués ou 
mémes considérés comme actifs immobilisés, soit que revendus par le gouvernement qui fait le paiement 
leur durabilitC est moindre que celle d'un actif immo- seront 	classes 	comme 	"Services gouvernementaux". 
bilisé, soit encore, Iorsqu'ils sont 	durables, que leur bus les autres paiements a d'autres gouvernements, y 
valeur individudfle est trop faible. compris ceux qui sont faits pour des services que le 

gouvernement qui paie n'est pas ordinairement auto- 
rise a faire seront classes au poste des transferts. A 

Actifs immobilisés propos de ce dernier genre de paiements entre gouver - 
nements, il arrivera 	frequemment 	qu'ils soient faits 

3001 	Principales categories: pour des services particuliers, d'oü la tentation de les 

0.00 Actifs immobilisés considérer comme achats de services gouvernementaux. 
Le fait de les traiter ainsi équivaudrait, pour le gouver- 

nI .00 	Actifs immobilises neufs nement qui paie, a prétendre qu'il est autorisé a assurer 
6.2.00 	Actifs immobilisés de seconde main ces services quand il ne l'est pas en réalité. Nous atti- 
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roiis dgalcineni l'atteiitioii du iceteur sui les recoil]-
:iandations faites aux Paragraphes 2009 a 2013 con-
cinant Ia classification d'opérations du méme genre. 

3 -7 0 1 	Les transferts sont subdivisés ainsi: 

v.0.0.0 Transferts 
7.1 .0.0 Transferts a des personnes 

. 	 .0.0 Subvent ions a l'entreprise 
7...0.0 Aide en capital a l'entreprise 
7 40.0 Transferts aux propres fonds et organismes 

de la corporation municipale 
7•Q•Ø Transferts ii d'autres gouvernements 
7.0.0 Autres 

	

703 	Transferts a des personnes 
Ce poste d'objet courant a pour type les sommes 

chissees a Ia rubrique "Assistance sociale" du système 
dc classification par fonction, c'est-à-dire les paiements 
Cdts aux personnes défavorisées ou a d'autres en leur 
10111. 

	

3704 	Subventions a l'entreprise 
Les objets courants "Subventions a l'entreprise" 

\ide en capital a l'entreprise" ne serviront que dans 
Ics provinces oi de tels transferts sont autorisés par la 
In, car ii est a noter qu'il ii'en est pas ainsi dans toutes 
ic provinces. La "subvention" est une contribution 
:oi\ paiements des frais courants de production tandis 

uc I'"aide en capital" est une contribution au coUt du 
capital de Ia production. 

	

3705 	Transferts aux propres organismes de Ia corpora- 
111)11 municipale 

11 importe de faire Ia distinction entre les contri-
hilions "ordinaires" soit celles qu'un gouvernement 
Iit, de façon régulière ou en conformité avec sa poll-
icue normale, et les contributions "extraordinaires" 

sit celles qu'il fait dans des circonstances particu-
lieres. Ainsi. s'il appartient a Ia politique normale d'un 
eiiivernement de contribuer a combler les deficits de 
sci organismes, le fait qu'un de ces organismes puissent 
ic laire que de rares deficits ne signifie pas que les 

contributions qui liii sont faites en ces rares occasions 
icroii chiiSCCi eoflhilic )i1triNUtioNi "C \tia0rdiiairCi 

	

3801 	Service de Ia detie 

\ ce poste d'objet standard figurent les paie-
mciii d'intérëts, les paiements sur le principal et les 
dotations du fonds d'amortissement et les frais finan-
ccrs accessoires. En voici les principales categories: 

.(1.0.0 Service de Ia dette 
.0.0 	Intéréts sur emprunts a court terme 

8.2.0.0 	Intéréts sur dettes a long terme 
8.3.0.0 Paiements sur le principal ou dotation du 

fonds d'amortissement 
$.9.00 	Autres 

Les details inscrits daus les subdivisions des cats 
gories ci-dessus sont les mëmes que ceux qui doiveii. 
entrer dans les parties correspondantes du système de 
classification du passif. Ces details ont pour but de 
permettre la production automatique du genre d'infor-
mation recherché par les économistes, les techno-
crates, les analystes financiers, les maisons de place-
ment et autres qui ont besoin de connaitre le genre 
d'instrument émis et de savoir: Si Ia dette reprCsente 
des droits du public et dii monde des affaires ou n'est 
que l'officialisation de prèts entre gouvernements; Si le 
gouvernement ëmetteur agit en son propre nom ou fait 
office d'agent pour d'autres (et vice versa); et si le 
remboursement doit se faire en monnaie canadienne 
ou étrangère. 

Autres operations 

3901 	I.e dernier objet standard permet la classification 
des dépenses qu'on ne peut inscrire sous d'autres rubri- 
ques du système. Les prmcipales categories en sont: 

9.0.0.0. Autres operations 

	

9.1.0.0. 	Créances irrécouvrables 
92.0.0. Remboursement de sommes percues les an-

nées précédentes 

	

9.8.0.0. 	Transmission iC 1 a \C 7e1 CIICS pour da ,i 1rC 
gouver 	1: 111: 

	

9.9.0.0. 	Autrcs 

CONSTRUCFION EXECUTEE PAR LA PROPRE MAIN- 
D'OEUVRE DE LA CORPORATION MUNICIPALE 

3951 	Les corporations municipales n'achètent pas tou- 
jours leurs actifs iminobilisés comme elles ne retiennent 
pas toujours les services d'entrepreneurs pour les répa-
rer et les entretenir; souvent, elks les foni construire, 
réparer et entretenir par leur propre main-d'oeuvre. 
Ces travaux exécutés par Ia main-d'oeuvre de Ia corpo-
ration sont connus sous plusieurs noms. Pour les fins 
de Ia présente publication, nous les appelerons: "Cons-
truction exécutée par Ia propre main-d'oeuvre de Ia 
corporation municipalité". 

3952 	Probjèmes d'identification 
On a vu, dans Ia Partie II D du Volume 1, corn-

bien il est important, pour les fins de l'analyse écono-
niique, d'identifier toutes Ies dépenses se rapportant 
aux actifs immobilisés. Si le système de classification 
par objet permet l'identification de toute dépense rela-
tive a Ia formation de capital lorsqu'il s'agit d'acliats 
faits a I'extCrieur du secteur gouvernemental, il ne 
permet toutefois pas une telle identification lorsque Ia 
formation de capital est le résultat de travaux exécutés 
par Ia propre main-d'oeuvre de Ia corporation munici-
pale; dans ce cas, les dépenses doivent ëtre attribuées 
aux postes "Personnel" (rémunération, etc. du person-
nel affecté a ce travail) et "Biens" (matériaux et four-
nit ures utilisCs). 
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3953 	Système de codification de Ia construction propre 
compte 

II fallait donc étendre le système de classification 
par objet afin de permettre l'identification des travaux 
de Construction exécutés par la main-d'oeuvre des 
gouvernements locaux. Bien entendu, cette identifica-
tion peut toujours ètre faite en revoyant toutes les 
autorisations de travail ou en créant des comptes 
accessoires, par exemple, mais un moyen plus simple, 
lorsqu'on utilise des méthodes de traitement électroni-
que des données, c'est d'instituer un système supple-
mentaire de codification. Le système complémentaire 
propose comporte un code a deux positions et trois 
chiffres. La premiere position (1 chiffre) indique que 
les dépenses inscrites a un poste d'objet quelconque 
ont aussi &6 portées au poste de Ia construction pro-
pre compte, comme suit: 

Construction d'actifs immobilisés 
Reparation d'actifs immobilises 
Entretien d'actifs immobilises 

La seconde position (deux chiffres) indique le 
genre d'actif immobilisé selon les objets a caractére 
économique du poste d'objet standard "6.0.00 Actifs 
immobilisés". 

3954 	Exemple 
Supposons, par exemple, le cas d'une municipa-

hté qui decide de faire réparer une piscine par sa propre 
main-d'oeuvre. Les diverses dépenses occasionnCes par 
ces travaux seront classëes d'abord en fonction du 
système de classification interne - le centre de respon-
sabilité, le fonds, le point géographique - puis en 
fonction du système national de classification - fonc-
tion, objet, construction propre compte. Le traitement 
de l'ingénieur municipal qui s'occuperait de la surveil-
lance de tels travaux serait codifié comme suit: 
a)2-12-04.15.7130-11 10-230 

et l'achat du ciment Portland employe pour la répara-
tion le serait ainsi: 
b) 2-1 2-04-1 5-7130-5347-230 

Ces codes se décomposent ainsi: 
Operation ........2 Depense 

Classification 
interne 	--------12 Centre de Codes imagi- 

responsabilité naires utilisés 
04 Fonds pour faciliter 
15 Point géogra- la compré- 

plaque hensiori 

Classification 
fonctionnelle 	. . . . 7130 
Comprenant: 

La fonction - . . - 7000 Services récréatifs et cultu- 
rels; enseignement 

Le programme . - 7100 Services rCcréatifs 
Le sous- 

programme . . 7130 Piscines, plages, marinas 
L'activité 	- - 	7130 	Non precisee 

Classification par objet 
............1110 

Comprenant: 
Objet standard 1000 Personnel 
Objet courant 1100 Traitements 
Objet économi- 

que ......1110 Traitement fixe - exmployés 
a plein temps 

..........5347 
Comprenant: 

Objet standard 5000 Biens 
Objet courant 5300 Produits fabriqués non co- 

mestibles 
Objet économi- 

que ......5347 Produits minéraux non 
métalliques de base (voir 
note ci-dessous) 

Construction propre 
compte 	.........230 
Comprenant: 

Le genre ......2 Reparation 
Act if immobi- 

lisé ........30 Piscine, etc. 

Nota. Les deux chiffres - 47 - du code d'objet a 
caractère économique 5347 correspondent au code de 
la division des "Produits minéraux non métalliques de 
base" du Standard Commodity Classification System 
du B.F.S. Mais ce système de classification comportant 
d'autres subdivisions, soit les groupes et les classes, on 
pourrait utiliser le code - 47504 - qui identifierait: 

Division - . 47 Produits minéraux non métalliques 
de base 

Groupe -. 5 Ciment et produits debase en béton 
Classe . - 04 Ciment Portland, ordinaire 

0 
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OBJETS A (:ARA(TERE ECONO\IIOIJE 

1.0.0.0 Personnel 

1.1.0.0  Traitements 
1.1.1.0  Employés a temps plein - traitement fixe 
1.1.2.0 Employés a temps plein - heures supplémentaires 
1.1.3.0  Employés a temps plein - rappels 
1.1.4.0  Autres employés - traitement fixe 
I 	1 .50 Autres employés - heures supplémentaires 
1.1.6.0 Autres employés - rappels 
1.1.9.0 Autres traitements 

I 	ii et flies eeries 

	

2.1.2.9 	Autres frais de transport (marchandises) 

	

2.1.3.0 	Communications 

	

2.1.3.1 	Téléphone 

	

2.1.3.2 	Télégraphe, telex et communications par radio 

	

2.1.3.9 	Autres services de communications (messagers, 
etc.) 

	

2.1.9.0 	Autres, transports et communications 

2.2.0.0 Information 

1.2.0.0 Salaires 2.2.1.0 Publicité 

1.2.1.0 Employés a temps p1cm 	- salaire fixe 2.2.1.1 Journaux 
1.2.2.0 Employds a temps plein . heures supplémentaires 2.2.1.2 Radio 
1.2.3.0 Employés a temps plein - rappels 2.2.1.3 Télévision 
1.2.4.0 Autres employés - salan-e flxe 2.2.1.9 Autres 
1.2.5.0 Autres employés - heures supplémentaires 2.2.2.0 Publications 
1.2.6.0 Autres employés - rappels 2.2.2.1 Publications des départements 
1.2.9.0 Autres salaires 2.2.2.9 Autres 

1.3.0.0 Allocations et autres avantages 2.2.9.0 Autres, information 
1.4.0.0 Contributions de l'employeur 2.3.0.0 Services des professions libérales et services spéciaux 
1.4.1.0 Fonds de retraite - versements courants 2.3.1.0 Services de comptabilité et de verification 
1.4.2.0 Fonds de retraite - deficit actuariel 
1.4.3.0 Plan de retraite canadien ou québécois 2.3.2.0 Services d'avocats ou de notaires 
1.4.4.0 Assurance chOmage 2.3.3.0 Services scientifiques et de gnie 
1.4.5.0 Assurance hospitalisation et assurance maladie 2.3.4.0 Formation et enseignemeiit 1.4.6.0 Regimes d'assurance médicale 
1.4.7.0 Regimes d'indemnisation en cas de décês 2.3.4.1 Enseignement élémentaire et seeündaire 
1.4.8.0 Assurance accidents du travail 2.3.4.2 Enseignement postsecondaire 
1.4.9.0 Autres contributions de l'employeur 2.3.4.3 Formation professionnelle 

2.3.4.4 Formation technique des employés 
1.5.0.0 Avantagessupplémentaires 2.3.4.9 Autres 
1.5.1.0 Chambre et pension gratuites 2.3.5.0 Services de sante 
1.5.9.0 Autres avantages supplémentaires 2.3.5.1 Services médicaux 
1.6.0.0 Frais de déplacement 2.3.5.2 Services dentaires 
1.9.0.0 Autres - Personnel 2.3.5.3 Soins infirmiers 

2.3.5.4 Services pharmaceutiques 
2.3.5.5 Services hospitaliers 
2.3.5.9 Autres 

2.0.0.0 Services généraux 2.3.6.0 Services de bien-étre 

2.1 .0.0 Transports et communications 2.3.6.1 Assistance aux personnes ágées 
2.3.6.2 Assistance aux chOmeurs 

2.1.1.0 Voyages (transport de personnes) 2.3.6.3 Assistance aux infirmes 
2.1.1.1 Voyages - par air 2.3.6.4 Assistance aux aveugles 
2.1.1.2 Voyages -. par chemin de fer 2.3.6.5 Aide a l'enfance 
2.1.1.3 Voyages 	par route - transporteurs publics 2.3.6.6 Assistance juridique 
2.1.1.4 Voyages - par route - véhicules du gouver- 2.3.6.9 Autres 

nement local 2.3.7.0 Services de protection 
2.1.1.5 Voyages - par route - véhicules loués 
2.1.1.6 Voyages - - fraisde logement 2.3.7.1 Police 
2.1.1.7 Voyages - frais de nourriture 2.3.7.2 Incendie 

2.1.1.9 Voyages - - autresfrais 2.3.7.3 Assurance de responsabilité civile 
2.3.7.4 Assurance cautionnement 

2.1.2.0 Poste, fret, messageries, transport par camion 2.3.7.5 Assurance incendie 
(marchandises) 2.3.7.6 Assurance sur les véhicules automobiles 

2.1.2.1 Affranchissement des lettres et colis 2.3.7.9 Autres 
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23.9.0 Autres services des professions libérales et servi- 2.4.25 Transformateurs et postes de distribution 
ces spéciaux 2.4.26 Lignes de transmission et de distribution de 

3.9.1 Services d'informatique l'énergie (aériennes et souterraines) 
Services de conseillers en administration et en 2.4.27 Eclairage 	des rues (réverbêres, supports, lu. 

finance et recherche de contrats mières, etc.) 
2.3.9.3 Services 	d'administration, 	d'évaluation, 	etc. 2.4.28 Lignes de téléphone et de télégraphe, cables 

des biens immobiliers souterrains et sous-marins 
2.3.9.4 Receptions Parcs et lieux de divertissement 
2.3.9.5 Paiement de cotisations pour appartenance i 2.4.29 Parcs, jardins paysagers, gazonnage, etc. 

des associations professionnelles 2.4.30 Piscines, courts de tennis, terrains de golf et 
2.3.9.6 Photographie autres lieux de divertissement extérieurs 
2.3.9.7 Blanchissage, nettoyage et repassage 
2.3.9.8 Entreposage Autres ouvrages de genie 
2.3.9.9 Autres services commerciaux 2.4.31 Voies ferrées, voies d'évitement, embranche- 

ments particuliers, plaques tournantes 
2.4.00 Reparation d'actifs immobilisés (achat de services 2.4.32 Pipelines (non compris canalisations d'égout 

Ct contrats accordés) et d'eau) 
2.4.33 Monuments, statues, cimetières Ouvrages maritimes 2.4.34 Autres - y compris travaux de recherche et de 

2.4.01 Bassins, quais,jetées, brise-lames mise en valeur 
2.4.02 Murs de souténement, remblais 
2.4.03 Canaux et chenaux Bátiments 
2.4.04 Dragage et battage de pieux Administration 
2.4.05 Autres (y compris aides a Ia navigation) 2.4.35 Immeubles a bureau 

Chemins, rues, parcs de stationnement Exploitation 
2.4.06 Paves 2.4.36 Fabriques, usines, ateliers 
2.4.07 En gravier, en terre, en argile ou autres 2.4.37 EntrepOts, depots frigorifiques, silos, depots de 
2.4.08 Trottoirs, sentiers vrac, caves, etc. 

\idcs a la circulation sur grandes routes (pan. 
icaux de circulation, garde.fous, pare-neige, 

2.4.38 
2.4.39 

Garages et stations-service 
Bãtiments de ferme (sauf habitations 2.4.45) 

etc., mais non I'éclairage 2.4.27) 2.4.40 Stations 	de 	radio, 	de 	télévision, 	de 	relais, 
lonts Ct tunnels d'amplification, centraux de téléphone 

2.4.10 Ponts, 	estacades, 	ponceaux, 	échangeurs, 	via- 2.4.41 Hangars d'avions 

ducs, etc. Institutions 
2.4.11 Tunnels et passages souterrains 2.4.42 Ecoles et autres maisons d'enseignement 

Aérodromes (bátiments non compris) 2.4.43 1-l6pitaux, 	sanatoriums, 	cliniques, 	postes 	de 
2.4.12 ACrodromes, terrains d'atterrissage, pistes, aires premiers soiris, etc. 

d'embarquement 	et 	aides a Ia 	navigation 2.4.44 Autres 	(palais 	de justice, 	prisons, 	bibliothé- 
ques, hospices de vieillards, etc.) aérienne 

Drainage, approvisionnement et emmagasinement Habitation  
d'eau, écoulement des eaux d'égout 2.4.45 Maisons d'habitation 

2.4.13 Digues Autres bátiments 
2.4.14 Drains, fossés de drainage, égouts pluviaux 2.4.46 HOtels, 	clubs, restaurants, cafétérias, 	motels 
2.4.15 Travaux d'irrigation et d'assèchement 2.4.47 Magasins, gros et detail 
2.4.16 Reservoirs d'eau 2.4.48 Théátres, arenas, lieux d'amusement 
2.4.17 Centrales de pompage de l'eau et installations 2.4.49 Autres 

de filtration Machines 
2.4.18 Conduites principales d'eau, bouches a incen- 2.4.50 Machines industrielles a usages divers 
2.4.19 

die Ct services connexes 
Barrages et reservoirs (non compris ceux de 2.4.51 Equipement 	de transport, 	de 	levage et 	de 

l'Hydro 2.4.24) manutention du materiel 
2.4.20 Egouts vannes 2.4.52 Machines et équipement de construction et 
2.4.21 Epuration et écoulement des eaux d'égout 2.4.53 

d'entretien 
Machines et instruments aratoires (sauf trac- 

Destruction des ordures ménagères teurs) 
. 2.4.22 Incinérateurs 2.4.54 Tracteurs 

..4.23 Travaux de remblayage 2.4.55 Autres 
Energie électrique, téléphone et telégraphe Materiel de transport et de communications 

2.4.24 Centrales hydro.électriques, y compris ouvra- 2.4.56 Materiel roulant de chemin de fer 
ges d'adduction et de regulation 2.4.57 Véhicules automobiles routiers 



- 40 - 

2.4.58 Bateaux et embarcations 
2.4.59 Avions 
2.4.60 Véhicules divers 
2.4.61 Pneumatiques et chambres a air en caoutchouc 
2.4.62 Equipement de communications et materiel 

connexe 
2.4.63 Autres 

Autres équipements et outillages 
2.4.64 Materiel de chauffage, de cimatisation et de 

réfrigération 
2.4.65 Materiel de cuisson des ailments 
2.4.66 Materiel de plomberie et raccords 
2.4.67 Materiel d'éclairage diectrique, de distribution 

et de régularisation de l'électricité 
2.4.68 Autres équipements et accessoires électriques 
2.4.69 Appareils et accessoires de mesure, de contróle, 

de laboratoire, équipement medical et d'op- 
tique 

2.4.70 Appareils a rayon X et materiel connexe 
2.4.71 Appareils de sécurité 	et 	appareils sanitaires, 

dispositifs d'alarme et de signalisation 
2.4.72 Appareils de l'industrie des services (y compris 

distributeurs automatiques) 
2.4.73 Meubles et accessoires (sauf de maison) 
2.4.74 Outils a main 
2.4.75 Autres équipements (y compns compteurs de 

stat ionnement) 
2.4.76 Machines et materiel de bureau (sauf ordina- 

teurs) 
2.4.77 Fournitures de maison 
2.4.78 Materiel divers 
2.4.79 Ordinateurs 
2.4.99 Autres 

2.5.0.0 Entretien d'actils immobilisés (achat de services et 
contrats accordés) 

2.5.1.0 	Ouvrages de genie 
2.5.1.1 Ouvrages maritimes 
2.5.1.2 Chemins, rues et parcs de stationnement 
2.5.1.3 Pontset tunnels 
2.5.1.4 Aérodromes 
2.5.1.5 Dépotoirs et incinérateurs 
2.5.1.6 Ouvrages de genie - énergie Clectrique, télé- 

phone et télégraphe 
2.4.1.7 Parcs et lieux de divertissement 
2.5.1.9 Autres ouvrages de genie 
2.5.2.0 Bâtiments 
2.5.2.1 Immeubles a bureaux 
2.5.2.2 Exploitation 
2.5.2.3 Institutions 
2.5.2.4 Habitation 
2.5.2.9 Autres 
2.5.3.0 Machines et équipement 
2.5.3.1 Machines 
2.5.3.2 Materiel de transport et de communications 
2.5.3.3 Autres matériels et outillages 
2.5.3.4 Ordinate urs 
2.5.3.9 Autres machines et équipement 
2.5.4.0 Terrains 

	

2.5.9.0 	Autres - Entretien d'actifs immobilisés (achat) 

2.6.0.0 Location d'actifs inimobilisés 

	

2.6.1.0 	Bãtiments 

	

2.6.2.0 	Machines et équipement (sauf ordinateurs) 

	

2.6.3.0 	Ordinateurs 

	

2.6.4.0 	Terrains 

	

2.6.9.0 	Autres 
2.9.0.0 Autres services généraux 

3.0.0.0 Services gouvernementaux - Pour revente ou distri-
bution générale 

Indiquer: 
Le fournisseur - propre fond ou organisme 
ou autre gouvernement - (deuxième chiffre) 
Le service acquis, par fonction ou programme 
fonctionnel - (troisième et quatrième cluf-
fres) 

4.0.0.0 Services gouvernementaux - Pour propres besoins du 
gouvernement local 

Indiquer: 
Le fournisseur - propre fond ou organisme 
ou autre gouvemement - (deuxiême chiffre) 
Le service acquis, par fonction ou programme 
fonctionnel —(troisième et quatriême chiffres) 

5.0.00 Biens 

5.1.00 Aliments, nourriture pour ariimaux, boissons et 
tabac 

5.2.00 Matiêres brutes non comestibles 

5.3.00 Produits fabriquCs non comestibles 

5.4.00 Effets personnels et articles mCnagers 
Pour donner plus de details au sujet des objets 
économiques ci-dessus, on utilisera respectivement 
les divisions suivantes du S.CC.': 

- 19 
20 -29 
30 -49 
78 -83,85,86 

5.5.0.0 Services publics (non gouvernementaux) 

	

5.5.1.0 	Eau 

	

5.5.2.0 	Gaz 

	

5.5.3.0 	Electricité 

	

5.5.4.0 	Vapeur et chauffage central 

	

5.5.9.0 	Autres 

5.6.0.0 Pièceset outils non durables 

	

5.6.1.0 	Pièces de machines 

	

5.6.2.0 	Pièces de materiel de transport et de communi- 
cation 
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5.6.3.0 Autres pièces 6.-.19 Barrages et reservoirs (non compris ceux de 

S 5.6.4.0 Outils non durables l'Hydro 6.-.24) 
6.-. 20 Egouts vannes 

S .9.00 Biens divers 6.-.21 Epuration et écoulement des eaux d'égout 
Pour 	donner 	plus de 	details des biens divers Destruction des ordures ménagères 

utilisez: 6.-.22 Incinérateurs 
Actifs immobiisds, code-objets économiques: 6.-.23 Travaux de remblayage 

50 - 55 
56 - 63 Energie, électrique, téléphone et télégraphe 
64 - 99 6.-.24 Centrales hydro-électriques, y compris ouvrages 

S.C.C. 1  Divisions: d'adduction et de regulation 
87-96 6.-.25 Transformateurs et postes de distribution 

6.-.26 Lignes de transmission et de distribution de 
l'énergie (aériennes et souterraines) 

6.0.00 Actifs immobilisés 6.-.27 Eclairage 	des 	rues 	(réverbères, 	supports, lu- 
mières, etc.) 

6.1 .00 Actils immobilisés neufs 6.-.28 Lignes de téléphone et de télCgraphe, cables 
6.2.00 Actifs immobilisés de seconde main souterrains et sous-marinS 

Dans les deux classifications, mentionner les ob- 
jets a caractêre Cconomique conime ci-dessous: 	6...29 
6.1 .57 Véhicules automobiles routiers neufs 	6.-.30 
6.2.57 Véhicules automobiles routiers de se- 

conde main 
Ouvrages maritimes 

Bassins, quais, jetées, brise-lames 
Murs de souténement, remblais 
Canaux et chenaux 
Dragage et battage de pieux 
Autres (y compris aides a Ia navigation) 

Chemms, rues, parcs de stationnement 
6.-.06 	Paves 
6.-.07 	En gravier, en terre, en argile ou autres 
6.-.08 	Trottoirs, sentiers 
6.-.09 	Aides a Ia circulation sur grandes routes (pan- 

neaux de circulation, garde-fous, pare-neige, 
etc. mais non l'éclairage) 

Ponts et tunnels 
6.-. 10 	Ponts, estacades, ponceaux, échangeurs, viaducs, 

etc. 
6.-. 11 	Tunnels et passages souterrains 

Aérodromes (bátiments non compris) 
6.-.1 2 	Aérodromes, terrains d'atterrissage, pistes, aires 

d'embarquement et aides a Ia navigation 
aérienne 

Drainage, approvisionnement et emmagasinement 
d'eau, écoulement des eaux d'égout 

6.-.13 Digues 
6.-.14 Drains, fossés de drainage, égouts pluviaux 
6.-. 15 Travaux d'irrigation et d'assèchement 
6...16 Réservoirsd'eau 
6.-.17 Centrales de pompage de l'eau et installations 

de filtration 
.-.18 • Conduites principales d'eau, bouches a incen- 

die et services connexes 

1 Standard Commodity Classification (B.F.S.). 

Parcs et lieux de divertissement 
Parcs, jardins paysagers, gazonnage, etc. 
Piscines, courts de tennis, terrains de golf et 

autres lieux de divertissement extérieurs 

Autres ouvrages de genie 
Voies ferrées, voies d'ëvitement, embranche-

ments particuliers, plaques tournantes 
Pipelines (non compris canalisations d'égout et 

d'eau) 
Monuments, statues, cimetières 
Autres - y compris travaux de recherche et de 

mise en valeur 
Bãtiments 
Administration 

Immeubles a bureaux 
Exploitation 

Fabriques, usines, ateliers 
Entrepôts, depots frigorifiques, silos, depots de 

vrac, caves, etc. 
Garages et stations-service 
Bátiments de ferme (sauf habitations, 6.-.45) 
Stations de radio, de télCvision, de rehis, d'am-

plification, centraux de téléphone 
Hangars d'avions 

Institutions 
Ecoles et autres maisons d'enseignement 
HOpitaux, sanatoriums, cliniques, postes de pre-

miers soins, etc. 
Autres (palais de justice, prisons, bibliothéques, 

hospices de vieillards, etc.) 
Habitation 

Maisons d'habitation 

6.-.0l 

• 
6.-.31 

6.-.32 

6...33 
6.-.34 

6.-.35 

6.-.36 
6.-.37 

6.-.38 
6.-.39 
6.-40 

6.-.41 

6.-.42 
6.-.43 

6.-.44 

6.-.45 
Autres bátiments 

	

6.-.46 	HOtels, clubs, restaurants, cafétérias, motels 

	

6.-.47 	Magasins, gros et detail 

	

6.-.48 	Théâtres, arenas, lieux d'amusement 

	

6.-.49 	Autres 
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Machines 7.2.0.0 Subventions a l'entreprisc 
6.-.50 Machines industrielles a usages divers 7.2.1.0 Abattement sur 1imp6t grcvii1t les biens immo- 
6.-.51 Equipement de transport, de levage et de manu- billers 

tention du materiel 7.2.9.0 Autres subventions a I'entreprise 
6.-.52 Machines et 	équipement 	de construction et 

d'entretien 7.3.0.0 Aide en capital a l'entreprise 
6.-.53 Machines et instruments aratoires (sauf trac- 7.3.1.0 Perte nette sur emplacements industriels (exce- 

teurs) dent du coüt sur le prix de vente) 
6.-.54 Tracteurs 7.3.9.0 Autres genres d'aide en capital a l'entreprise 
6.-.55 Autres 7.4.0.0 Transferts aux propres fonds et organismes du gou- 

Materiel de transport et de communications vernement local 
6.-.56 Materiel roulant de chemin de fer 7.4.1.0 Reserves et depreciation (preciser) 
6.-.57 Véhicules automobiles routiers 7.4.2.0 Autres fonds (préciser) 
6.-.58 Bateaux et embarcations 7.4.3.0 Propres organismes (préciser) - Normal 
6.-.59 Avions 7.4.4.0 Propres organismes (préciser) - Extraordinaire 
6.-.60 Véhicules divers 
6.-.61 Pneumatiques et chambres a air en caoutchouc 7.5.0.0 Transferts a d'autres gouvernements (préciser) 
6.-.62 Equipement 	de communications et 	materiel 7.5.1.0 Commissions scolaires 

connexe 7.5.2.0 Gouvemements regionaux 
6.-.63 Autres 7.5.3.0 Commissions et conseils conjoints 

Autres équipements et outillages 7.5.4.0 Autres gouvernements locaux 
6.-.64 Materiel de chauffage, de cimatisation et de 7.5.5.0 Gouvernements provinciaux et organismes 

réfrigération 7.5.6.0 Gouvernement fédéral et organismes 
6...65 Materiel de cuisson des aliments 7.5.9.0 Autres  
6.-.66 Materiel de plomberie et raccords 7.9.0.0 Autres transferts 
6.-.67 Materiel d'Cclairage électrique, de distribution 

et de régularisation de l'électricité 
6.-.68 Autres équipements et accessoires électriques 
6...69 Appareils et accessoires de mesure, de contrOle, 8.0.0.0 Service de In dette 

de laboratoire, équipement medical et d'opti- 8.1.0.0 Intérêts sur emprunts a court terrue 

6.-.70 
que 

Appareils a rayon-X et materiel connexe 8.1 .1 .0 Des banques a charte 
6.-.71 Appareils 	de 	sécurité 	et 	appareils 	sanitaires, 8.1.2.0 D'autres institutions financières 

dispositifs d'alarme et de signalisation 8.1.3.0 Des propres fonds du gouvernement local (préci- 

6.-.72 Appareils de l'industrie des services (i  compris 8.1 .4.0 
ser) 

Des propres organismes du gouvernement local distribut eurs automatiques) (préciser) 6.-.73 Meubles et accessoires (saufde maison) 8.1.5.0 D'autres gouvernements locaux (préciser) 6.-.74 Outils a main 8.1.6.0 Du gouvernement provincial ou territorial 6.-.75 Autres équipements (y compris compteurs de 8.1.7.0 Du gouvernement fédéral stationnement) 8.1.9.0 Autres 6.-.76 Machines et matériels de bureau (sauf ordina- 
teurs) 8.2.0.0 Intéréts sur dettes a long terme 

6.-.77 Fournitures de maison 8.2.1.0 Sur obligations émises par le gouvernement local 
6.-.78 Materiel divers en faveur du gouvernement fédéral ou ses orga- 
6.-.79 Ordinateurs  nismes 
6.-.99 Autres 8.2.1.1 Au nom méme du gouvernement local 

8.2.1.2 Au nom des organismes du gouvernement local 
7.0.0.0 Transferts (préciser) 
7.1.0.0 Transferts a des personnes 8.2.1.3 Au nom d'autres gouvernements locaux (pré- 

ciser) 
7.1 .1 .0 Assistance aux personnes ágées 
7.1.2.0 Assistance aux chOmeurs 8.2.2.0 Sur obligations émises par le gouvernement local 
7.1.3.0 Assistance aux infirmes en faveur du gouvernement provincial ou tern- 
7.1 .4.0 Assistance aux aveugles tonal ou ses organismes 
7.1.5.0 Assistance aux orphelins 8.2.2.1 Au nom méme du gouvernement local 
7.1.6.0 Subventions aux sociétés de bienfaisance 8.2.2.2 Au norn des organismes du gouvernement local 
7.1.7.0 Subventions aux universités et autres maisons (préciser) 

d'enseignement postsecondaire 8.2.2.3 Au nom d'autres gouvernements locaux (pr6- 
7.1 .9.0 Autres transferts a des personnes ciser) 
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".2 	. 	H • 'ir .tutres obligations (garanties par Ia province 8.3.2.0 Sur 	obligations 	émises 	par 	le gouvernement 
u territoire) émises local en faveur du gouvernement provincial ou 

Iir le gouvernement local: territorial ou ses organismes 
Au nom mime du gouvernement local: 8.3.2.1 Au nom mëme du gouvernement local 

8.2.3.1 En devises canadiennes 8.3.2.2 Au nomdes organismes du gouvernement local 
8.2.3.2 En devises étrangéres (préciser) 

Au norn des organismes du gouvernement 8.3.2.3 Au nom d'autres gouvernements locaux (pré- 
local (préciser): ciser) 

8.2.3.3 En devises canadiennes 8.3.3.0 Sur autres obligations (garanties par Ia province 8.2.3.4 En devises étrangêreS ou territoire) drrdses 
Au 	nom d'autres gouvernements locaux Par le gouvernement local: (preciser). 

8.2,3.5 En devises canadiennes Au nom niëme du gouvernement local: 
8.2.3.6 En devises étrangêres 8.3.3.1 En devises canadiennes 

8.3.3.2 En devises étrangères Par d'autres gouvernements locaux (préciser): Au nom des organismes du gouvernement Au nom du gouvernement local: local (préciser): 8.2.3.7 En devises canadiennes 8.3.3.3 En devises canadiennes 8.2.3.8 En devises étrangêres 8.3.3.4 En devises étrangêres 
8.2.4.0 Sur 	autres 	obligations 	(non garanties) érnises Au 	nom d'autres gouvernements locaux 

(préciser): Par le gouvernement local: 8.3.3.5 En devises canadiennes Au nom mëme du gouvernement local: 8.3.3.6 En devises étrangères 8.2.4.1 En devises canadiennes 
8.2.4.2 En devises étrangères Par d'autres gouvernements locaux (préciser):  

Au nom des organismes du gouvernement Au nom du gouvernement local:  
local (préciser): 8.3.3.7 En devises canadiennes 

8.2.4.3 En devises canadiennes 8.3.3.8 En devises étrangères 
8.2.4.4 En devises 	trangères 8.3.4.0 Sur autres obligations (non garanties) émises: 

. Au 	nom d'autres gouvernements locaux Par le gouvernement local: 
(prciser): Au norn mime do gouvernement local: 

8.2.4.5 En devises canadiennes 8.3.4.1 En devises canadiennes 
8.2.4.6 En devises Orangères 8.3.4.2 En devises étrangères 

Par d'autres gouvernements locaux (prdciser) Au nom des organismes du gouvernement 
Au noni du gouvernement local: local (préciser): 

8.2.4.7 En devises canadiennes 8.3.4.3 En devises canadiennes 
8.2.4.8 En devises 	trangères 8.3.4.4 En devises étrangères 

Au 	nom d'autres gouvernements beaux 
8.2.5.0 Sur dettes a long terme non garanties par des (préciser): 

obligations 8.3.4.5 En devises canadiennes 
8.2.5.1 Emprunts de banques ft charte 8.3.4.6 En devises étrangères  
8.2.5.2 Emprunts d'autres institutions financières Par d'autres gouvernements locaux (préciser): 
8.2.5.3 Emprunts d'autres gouvernements beaux Au nom du gouvernement local: 
8.2.5.4 Emprunts du gouvernement provincial ou ter- 8.3.4.7 En devises canadiennes 

ritorial 8.3.4.8 En devises étrangères 
8.2.5.5 Emprunts du gouvernement fédéral 8.3.5.0 Sur dettes ft long terme non garanties par des 
8.2.5.9 Autres obligations 

8.3.5.1 Emprunts de banques ft chartê 
8.3.0.0 Paiements sur le principal ou dotation du fonds 8.3.5.2 Emprunts d'autres institutions financiêres 

d'amortissement 8.3.5.3 Emprunts d'autres gouvernements locaux 
8.3.5.4 Emprunts du gouvernement provincial ou ter- 8.3.1.0 Sur obligations ém ises par le gouvernement local ritorial 

en faveur du gouvernement fédéral ou ses 8.3.5.5 Emprunts du gouvernement fédéral organismes 8.3.5.9 Autres 
8.3.1.1 Au nom méme du gouvernement local 
8.3.1.2 Au nomdes organismes du gouvernement local 8.9.0.0 Autres, service de Ia dette 

(préciser) 8.9.1.0 Escomptes sur obligations 
8.3.1.3 Au nom d'autres gouvernements bocaux (pré. 8.9.2.0 Frais d'émission et de vente de nouvelles obliga- 

ciser) tions 
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8.9.3.0 Frais de banque 
8.9.4.0 Pertes a Ia vente de valeurs achetées a titre de 

placements 
8,9.5.0 Pertes sur devises étrangères 
8.9.9.0 Autres 

9.0.0.0 Autres operations 
9.1.0.0 Créances irrécouvrables 

	

9.1.1.0 	Taxes 

	

9.1.9.0 	Autres 
9.2.0.0 Remboursement de sommes perçues les années 

prëcédentes (préciser) 

9.8.0.0 Transmissions de taxes perçues pour d'autres gou-
vernements 

	

9.8.1.0 	Commissions scolaires (x) 

	

9.8.2.0 	Gouvernements rëgionaux (x) 

	

9.8.3.0 	Commissions et conseils conjoints (x) 

	

9.8.4.0 	Autres gouvernements locaux (x) 

	

9.8.9.0 	Autres gouvernements (x) 
(x) Indiquer de quel gouvernement ii s'agit a la 

quatriême position du code. 
9.9.0.0 Autres 



PARTIE VII 

Classification des actils 

. I Introduction 

4001 	Les "objets d'une certaine valeur" que possëde 
un gouvernement local sont soit des valeurs tangibles, 
soit des droits qu'iI posséde contre les autres ou au 
sujet de ressources qu'il s'attend d'acquérir plus tard. 
Le système de classification des actifs identifie done 
des valeurs tangibies et des droits par genre ainsi que les 
groupes ou personnes contre lesquels ces droits exis-
tent. 

4002 	Huit genres principaux d'actifs sont décrits dans 
le système. 11 s'agit de: l'encaisse, les sommes a rece-
voir, les placements, les prèts et avances, les valeurs 
tangibles, les frais recouvrables de Ia dette, les autres 
actifs et les deficits. Le système comporte deux 
niveaux accessoires d'identification lesquels sont a leur 
tour décomposés. Un quatrième niveau identifie Ia 
personne ou le groupe contre lequel les droits sont 
détenus. Parfois, ce dernier niveau est reserve pour 
d'autres renseignements utiles. La classification detail-
lee paraIt a Ia fin de la présente partie. 

4003 	Mëme si l'on emploie, dans la classification des 
actifs, des termes avec lesquels les gouvernements lo-
caux sont familiers et qui sont d'ailleurs semblables a 
ceux utilises dans le Manuelde declaration des finances 
nunicipales (1960), on voudra bien noter que la 
somme des renseignements dont on recommande l'th-
corporation dans les livres de Ia corporation munici-
pale est beaucoup plus grande que cc qul était deman-
dé dans les publications precedentes du B.F.S. 

2. Actifs immobilisés 

4011 	Méthodes d'évaluation 

On trouvera ddcrites a Ia Partie D du Volume I 
les diverses méthodes que les corporations municipales 
peuvent employer pour enregistrer les valeurs qu'elies 
attribuent a leurs actifs immobilisés. Le système de 
classification des actifs comme Ic système de classifica-
tion du passif et de l'avoir admettent quatre mdthodes 
principales: l'évaluation scion Ic coUt chronologique, 
l'évaluation scion Ic montant de Ia dette non amortie 
sur Ic bien évalué, l'évaluation a Ia valeur nominale et 
l'évaluation a Ia vaieur ndant. Nous donnons ci-dessous 
une courte description des classifications que l'emploi 
de chacune de ces méthodes demande. 

4012 	Evaluation scion le coüt chronologique 

Le coOt de chaque actif immobilisé nouvellement 
L'qUS est clss diris Ic sous-croupe "Actifs irnmohili- 

sés" de Ia categoric principale "Valeurs tangibles". Les 
dettes non amorties relatives a l'acquisition d'un actif 
fIgurent au poste "Sommes a payer - Dettes a long 
terme" de la classification du passif (dies peuvent aussi 
tre classées au poste "Emprunts a court terme"). 

L'excédent de la valeur inscrite sur les dettes non 
amorties relatives aux biens évalués est classé a Ia 
rubrique "Avoir en actifs immobilisés" de Ia classifica-
tion du passif et de l'avoir. A mesure que des réduc-
tions de Ia dette non amortie se produisent, dies sont 
compensées par des augmentations équivalentes de 
"I'avoir en actifs immobilisés". 

4013 	Evaluation scion k montant de Ia dette non 
amortie stir Ic bien évalué 

La dette contractde relativement a I'acquisition 
d'un actif immobilisd est portée au poste "Sommes a 
payer - Dettes a long terme" ou "Emprunts a court 
terme". Un montant égal a celui de la dette totale non 
amortie concernant le dit actif est porte au poste "Va-
leurs tangibles - Actifs immobilisés". Les reductions 
de la dette non amortie qui se produisent sont équili-
brées par des reductions dquivalentes de Ia valeur 
inscrite au poste "Valeurs tangibles -- Actifs immobi-
lisdes". 

4014 	Evaluation scion Ia valeur nominate 
La valeur nominaie attribuée a un actif immobi-

use est classde au poste "Valeurs tangibles - Actifs 
immobilisés" et un montant dgal est inscrit au poste 
"Avoir en actifs immobilisés". On classe Ia dette non 
amortie relative au bien évalud de Ia façon mentionnde 
aux Paragraphes 4011 et 4012. Un montant égal au 
total de Ia dette non amortie relative aux actifs immo-
bilisés est classé sous "Frais recouvrables de Ia dette" 
au poste "Sur obligations émises en vue d'acquérir des 
actifs immobilisés inscrits a Ia valeur nominale" ou, 
si nécessaire, au poste "Autres frais recouvrables de Ia 
dette" et, de préférence, dans une subdivision qui serait 
intitulée "Sur emprunts, autres que par obligations 
faits en vue de I'acquisition d'actifs immobilisés inscrits 
a la valeur nominale". Les reductions de Ia dette non 
amortie sont contrebalancées par des reductions équi-
valentes du poste approprié de Ia categoric "Frais 
recouvrables de Ia dette". 

4015 	Evaluation selon Ia valeur "Néant" 
On procède de Ia facon exposée au paragraphe 

4013, sauf que I'on n'inscrit aucun montant aux postes 
"Valeurs tangibles -- Actifs imrnobilisés" et "Avoir 
en actifs immobilisés". De plus, dans les subdivisions 
du poste "Frais recouvrables de Ia dette", on remplace 
Ic tel 	n(1i1u!III 	ar "nint'. 
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3. Les classes d'actif d'autres gouvernements' 	(sauf les créances de com- 
merce) et les "autres sommes a recevoir". Ces trois 

Encaisse categories se subdivisent en neuf classes: 

3.2.0.0.0 Sommesà recevoir 
4101 	Principales categories: 3.2.1.0.0 	Taxes 

3.1.0.0.0 Encaisse 3.2 .2.0.0 	Dues par le gouvernement fédéral et orga- 
Devises canadiennes seulement nismes 

3.1.1.0.0 	Disponible 3.2.3.0.0 	Dues par 	le gouvernement provincial ou 
3.1 .2.0.0 	En dépót dans les banques a charte territorial et organismes 
3.1.3.0.0 	En dCpOt dans d'autres institutions finan- 3.2.4.0.0 	Dues par les hOpitaux 

cières 3.2.5.0.0 	Dues par d'autres gouvernements locaux 
3.2 .6.0.0 	Dues par les propres fonds et organismes 

Devises étrangères de Ia corporation municipale 
3.1 .9.0.0 	Devises étrangêres 3.2.7.0.0 	Creances de commerce 

3.2 .8.0.0 	Sommes a recevoir accomulées 
3.2.9.0.0 	Autres sommes a recevoir 

4102 	Details 
Les 	subdivisions 	de 	ces categories 	principales 4202 	Taxes 

indiquées a la fin de Ia présente partie du volume sont 
tout ce dont on a besoin a l'échelle nationale pour Autant que possible, on indentifiera separement 
obtenir l'information requise. II est probable cependant les 	divers éléments 	de 	cette 	classe: taxes, pénalités 
que les corporations municipales auront besoin d'une fiscales et interets sur taxes, certificats de vente pour 
information beaucoup plus détaillée pour fins d'identi- taxes, consolidations d'arrieres de taxes. 
flcation et de verification interne. 

4203 	Sommes a recevoir d'autres gouvernements (sauf 
4103 	Institutions financières créances de commerce) 

Ii importe de 	traiter 	séparément l'encaisse en Une créance de commerce a recevoir est un mon- 
dépôt dans les banques a charte et celle en depot dans tant dU par un client pour des biens ou services a liii 
les autres institutions rmancieres (Ces derniéres insti- vendus dans le cours normal des affaires. Les créances 
tutions 	comprennent, 	entre 	autres, 	les 	sociétés de de commerce ne doivent pas étre comprises dans les 
fiducie, les credit unions, les caisses populaires et les sommes a recevoir d'autres gouvernements; ce poste 
Treasury Branches de Ia province d'Alberta.) ne s'applique qu'aux autres operations financiéres entre 

gouvernements telles qu'elles sont définies a Ia Partie F 
duVolume I. Les diverses classes de cette catégorie font 

4104 	Genres de dépót Ia distinction entre les sommes dues par le gouverne- 
On devra séparer les depOts a vue des depots a ment fédéral et organismes (2.2), par Ic gouvernement 

terme. S'il est vrai qu'aujourd'hui, bien des genres de provincial ou territorial et organismes (2.3), par les 
dépôts a terme sont payables a demande sans pénalitë, hOpitaux 	(2.4), 	par 	d'autres gouvernements locaux 
si 	ce 	n'est 	Ia 	perte 	d'intéréts 	additionnels, 	il 	reste (2.5) et par les propres fonds et organismes du gouver- 
quand méme nécessaire de faire la distinction ci-dessus nement local (2.6). Les hôpitaux font l'objet d'une 
et ce, afin de faciliter l'analyse par les services de la identification distincte parce que ceux-ci sont consi- 
monnaie. dërés, en vertu d'une entente internationale, comme 

faisant partie d'un sous-secteur indépendant du gouver- 
nement 	pour 	les fins des Comptes nationaux. Les 

4105 	Devises étrangères subdivisions de 	chacune de 	ces classes 	s'expliquent 
II est plutOt rare que des gouvernements détien- d'elles-mëmes. On devra identifier l'agence ou le gou- 

nent de forts montants en devises étrangeres ou qu'ils vernement débiteur aux endroits indiqués. 
les aient bien Iongtemps en leur possession. Ce pen- 
dant, a chaque fois qu'une corporation mumcipale 
détient de telles devises, elle devra les classer séparé- 4204 	Autres sommes a recevoir 
ment 	et 	indiquer 	le 	genre de devises et le mode On donne, au paragraphe precedent, une defini- 
d'évaluation (taux d'echange) en cause. tion d'une créance de commerce a recevoir (2.7). Les 

subdivisions de cette classe servent d identifier le genre 
de débiteur. Le poste "Sommes a recevoir accumu- 

Sommes a recevoir lees" (2.8) est mis a Ia disposition des gouvernements 
qui voudraient separer ces sommes d'avec les sommes 

4201 	On compte trois principales categories de sommes a 	recevoir ordinaires. 	Le poste "Autres sommes a 
a recevoir; ce sont: les "taxes", les "sommes a recevoir recevoir" (29) est une classe résiduelle. 
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. 

	

4301 	Placements 
Chez Ia plupart des corporations municipales, les 

seuls placements qu'elles font sont ceux de surplus 
temporaires qui constituent naturellement des place-
ments a court terme, et ceux de l'argent des fonds de 
fiducie et de reserve qui sont plus souvent des place-
ments i long terme. Etant donné que les corporations 
municipales ont besoin d'une information détaillde con-
cernant leur portefeuille de placements, et comnie il 
est très important, pour les fins de l'étude des flux de 
capitaux, de connaItre les sources de capitaux immo-
bilisables et les genres de placements ddtenus par les 
investisseurs, nous avons a cc poste une classification 
trés détaillée et dont les classes et leurs subdivisions 
s'expliquent d'eiles-mémes: 

4302 	Principales categories: 

3.3.0.0.0 Placements 
3.3.1.0.0 Gouvernement fédéral et organismes 
3.3.2.0.0 Gouvernement provincial ou territorial et 

organismes 
3.3.3.0.0 Hdpitaux 
3.3.4.0.0 Autres gouvernements locaux et organis- 

mes 
3.3 .5 .0.0 • 

	

.3.6.0.0 
Propre gouvernement local 
Propres organismes du gouvernement local 

3.3.7.0.0 Compagnies 
3.3.8.0.0 Hypothèques (sauf S.C.H.L.) et conven- 

tions de vente 
3.3.9.0.0 Autres placements 

4501 	Valeurs tangibles 
Ce poste est celui qui, avec l'encaisse, identifle 

les "objets d'une certaine valeur" que possèdent les 
gouvernements. II comprend quatre classes principales 
et une classe résiduelie (5.9, Autres valeurs tangibles). 

3.5.0.0.0 Valeurs tangibles 

	

3.5.1.0.0 	lnventaires 

	

3.5.2.0.0 	Actifs immobilisés (possession temporaire) 

	

3.5 .3.0.0 	Actifs immobilisés 
3.5.4.0.0 Travaux en cours 

	

3.5.9.0.0 	Autres valeurs tangibles 

4502 	Inventaires 
Pour les gouvernements locaux, les inventaires 

sont les articles que I'on consomme de façon ordinaire 
en assurant des services. En raison de l'immense variété 
de ces articles, nous n'avons prévu aucune subdivision 
a cc poste. Nous suggérons aux gouvernements locaux 
d'utiiiser le Standard Commodity Classification du 
B.F.S. comme base de subdivisions qu'ils pourront eux-
mémes établir. 

4503 	Actifs immobilisés (possession temporaire) 
Se rapporte aux actifs immobilisés qu'un gouver-

nement local acquiert mais sans intention de les garder. 
Comme l'indiquent les subdivisions de cc poste, on y 
retrouve surtout des propridtés acquises pour non 
paiement de taxes et attendant qu'on en dispose. Les 
propriétds acquises par expropriation et qui n'ont pas 
d'utilisation doivent aussi étre portées ici. 

Placements 	 Valeurs tangibles 

4504 	Actifs immobilisés 
Préts et avances 

4401 	Au point de vue technique, on fait Ia distinction 
suivante entre un prét et une avance. Le prët est une 
operation qui oblige l'emprunteur au remboursement 
de la somme en cause l'avance est une operation qui 
n'oblige qu'à une comptabilisation appropriée des 
sommes avancées. 11 s'agit là, cependant, d'une distinc-
tion diffIcile a établir et qui n'est d'ailleurs pas exigée 
ici. Principales categories: 
3.4.0.0.0 Préts et avances 
3.4.1.0.0 A court terme (terme initial: moms d'un 

an) 
3.4.2.0.0 A long terme 

Nous avons parlé, Partie D du Volume I, des 
mdthodes d'évaluation des actifs immobilisds des gou-
vernements locaux, et décrit aux Paragraphes 4011 a 
4014 du present volume les mécanismes de classifica-
tion propres a chaque mdthode. Le poste des actifs 
immobilisés et ses subdivisions serviront aux gouverne-
ments qui font l'évaivation scion le coüt chronologique 
ou selon toute méthode autre que celle de Ia valeur 
"ndant". (Les valeurs nominales, $1.00 par exemple, 
seront naturellement classées ici). On pourra ajouter 
des details sous Ic niveau des subdivisions données a ce 
poste en s'inspirant des objets a caractère économique 
de l'objet standard "Actifs immobilisés" du système 
de classification par objet. 

4505 	Travaux en cours 
Les categories principales et leurs subdivisions 

font Ia distinction entre préts et avances a court terme 
(lerme initial de moms d'un an) et ceux a long terme, 
ci identifient i'ernprunteur ou Ic bénéfIciaire de l'a-
vance. 

Ce poste permet de séparer, lorsqu'on Ic juge a 
propos, les actifs en construction de ceux dont Ia cons-
truction est terminée. Les sous-groupes sont les 
mémes - a l'exception des "Terrains" - que ceux de 
Ia classe "53 Actifs immobilisés" ci-dessus. Et dans ce 
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cas-ci également, on pourra ajouter des details a un 	 ter au besoin i la Partie D du Volume 1 et a la Setiuii 
niveau inférieur aux subdivisions données en s'inspirant 	 2, Paragraphes 4011 a 4014, du present volume. 
du système de classification par objet (voir paragraphe 
précCdent). 	 Autres actifs 

4701 	Classe aux éléments divers comprenant 
Frais recouvrables de Ia dette 	 3.7.0.0.0 Autres actifs 

3.7.1.0.0 	Frais payés d'avance 4601 	Principales categories: 	
3.7.2.0.0 	Frais différés 

3.6.0.0.0 Frais recouvrables de Ia dette 	 3.7.3.0.0 DepOts en flducie et autres 
3.6.1.0.0 	Sur obligations émises au nom des propres 	3.7.9.0.0 Autres actifs  

organismes du gouvernement local 
3.6.2.0.0 Sur obligations émises au nom d'autres 	4702 	Dépôts en fiducie et autres 

gouvernements locaux 	 Classe a utiliser dans les cas oü les actifs s'y 3.6.3.0.0 	Sur obligations émises en vue d'acquérir 	 rapportant sont séparés, a I'intérieur du fonds général 

	

des actifs immobilisés inscrits ala valeur 	par exemple, mais ne sont pas distribués dans des fonds nominate spéciaux. 3.6.9.0.0 Autres frais recouvrables de la dette 

4602 	Frais recouvrables de Ia dette - Des autres 	 Deficits 

	

Ce poste remplit deux fonctions. Premièrement, 	4901 	Deficits 
par ses deux principales classes - "6.1 - sur obliga- 
tions éniises au nom des propres organismes de Ia 	 Bien que les deficits ne soient pas des actifs, us 
corporation municipale" et "6.2 - sur obligations ém 	 constituent cependant des droits sur des ressources qui 
ses au nom d'autres gouvernements locaux" - il iden- 	seront acquises plus tard et. comme tels. doivent 
tifie les sommes recouvrables des propres organismes 	 figurer ici. Principales catgor cs. 
du gouvernement et des autres gouvernements locaux 	 3.9.0.0.0 Deficits 
sur des obligations émises en leur nom par le gouverne- 
ment qui fait Ia declaration et permet ainsi Ia division 	 3.9.1.0.0 	Recouements différés de depenses extra- 
de Ia dette obligataire totale entre dette du gouverne- 	 ordinaires 

3.9.9.0.0 	Autres deficits ment lui-mème et dette contractée au nom des autres  
et recouvrables d'eux. 

4902 	Recouvrements différés 

4603 	Frais recouvrables de Ia dette - Actifs immobi- 
lisés 

Deuxièmement, dans le cas de gouvernements 
qui attribuent une valeur nominale ou une valeur 
"néant" a leurs actifs immobilisés, Ia classe "63 - sur 
obligations Cmises en vue d'acquérir des actifs immobi-
lisés inscrits a Ia valeur nominale" fournit la contre-
partie a Ia dette représentée par Ia valeur des actifs 
immobilisés, moms l'avoir lorsque le gouvernement 
utilise hi méthode d'évaluation selon le coUt chronolo-
gique, ou par Ia valeur attribuée a l'actif immobilisé 
lorsque celui-ci est l'équivalent du montant non amorti 
de Ia dette sur le bien évalué. On voudra bien se repor- 

Normalement, les corporations municipales ne 
sont pas censés faire de deficits ou de surplus. Pour 
cette raison, tout deficit qui peut se produire au cours 
d'une année donnée doit ëtre recouvré l'année suivante 
et les surplus doivent recevoir un traitement similaire. 
Cependant, dans certaines provinces, et dans des cir-
constances exceptionnetles, une corporation municipale 
peut ëtre autorisé a répartir sur plusieurs annëes le 
recouvrement de deficits occasionnés par des dépenses 
extraordinaires que ledit gouvernement a dO faire. 
C'est pour ces cas que Ia classe "Recouvrements diffé-
rés de dépenses extraordinaires" existe. Toutefois, on 
ne devra pas déduire de l'existence de cette classe que 
de telles remises sont partout autorisées par Ia loi. 



- 49 - 

Uj 
	 CLASSIFiCATION DES AC1FS PAR GENRE 

Categories détaillées 

. 

. 

3.1 .0.0.0 Encaisse 

Devises canadiennes seulement: 
3,1 .1.0.0 Disponible 
3.1 .2.0.0 En depOt dans les banques a charte 
3.1.2.1.0 DepOts a vue 
3.1.2.2.0 DepOts a terme 
3.1 .2.9.0 Autres 
3.1 .3.0.0 En dépôt dans d'autres institutions fmancières 
3.1.3.1.0 DépOtsávue 
3.1 .3.2.0 DepOts a terme 
3.1 .3.9.0 Autres 

Devises étrangères 

	

3.1 .9.1.0 	Devises dtrangères disponibles (x) 

	

3.1 .9.2.0 	Devises dtrangères dans les banques a charte (x) 

	

3.1 .9.3.0 	Devises étrangères dans d'autres institutions 
financières (x) 

(x) Indiquer de queues devises ii s'agit et la 
méthode d'évaluation 

.2.0.0.0 Sommes a recevoir 

..2.1.0.0 Taxes 
3.2.1.1.0 Taxes 
3.2.1.2.0 Pénalités fIscales et intérêts sur taxes 
3.2.1.3.0 CertifIcats de vente pour taxes 
3.2.1.4.0 Consolidations d'arnérés de taxes 
3.2.1.9.0 Autres 

Sommes a recevoir d'autres gouvernements (sauf 
créances de commerce) 

3.2.2.0.0 Dues par le gouvernement fédéral et organismes 
3.2.2.1.0 Subventions tenant lieu de taxes (ouverne- 

ment) 
3.2.2.2.0 Transfert s incondit ionnels (gouvernement) 
3.2.2.3.0 Transferts conditionnels (gouvernement) 
3.2.2.4.0 Autres transfert s (gouvernement) 
3.2.2.5.0 Subventions tenant lieude taxes(organismes x) 
3.2.2.9.0 Autres transferts (organismes x) 

(x) Indiquer de quel organisme ii s'agit a la 
cinquième position du code 

3.2.3.0.0 Dues par le gouvernement provincial ou territorial 
ou organismes 

3.2.3.1.0 Subventions tenant lieu de taxes (province ou 
temtoire) 

3.2.3.2.0 Transferts inconditionnels (province ou tern- 
toire) 

.2.3.3.0 Transferts 	conditionnels 	(province 	ou 	tern- 
toire) 

3.2.3.4,0 Autre transferts (province ou territoire) 
1.2.3.5.0 Subventions tenant lieu de taxes (organismes 

x) 

	

3.2.3.9.0 	Autres transferts (organismes x) 
(x) indiquer de quel organisme ii s'agit, cm-

quiCme position du code 

3.2.4.0.0 Dues par les hOpitaux (x) 

	

3.2.4.1.0 	Versements courants d'obligations 

	

3.2.4.9.0 	Autres 
(x) Indiquer de quel hOpital ii s'agit, cm-

quiême position du code 
3.2.5.0.0 Dues par d'autres gouvernements locaux (x) 
3.2.5.1.0 Subventions tenant lieu de taxes 
3.2.5.2.0 Dépenses a recouvrer pour services fournis 
3.2.5.3.0 Versement s courants d'obligations 
3.2 .5.9.0 Autres 

(x) Indiquer de queue gouvernement local ii 
s'agit, cinquième position du code 

3.2.6.0.0 Dues par les propres fonds et organismes du 
gouvernement local (x) 

3.2.6.1.0 Par les propres fonds du gouvernement local 
3.2.6.2.0 Par les propres organismes du gouvernement 

local 
(x) indiquer de quel fonds ou organisme il 

s'agit, cinquième position du code 

Autres sommes a recevoir 
3.2.7.0.0 Crdances de commerce 
3.2.7.1.0 Dues par des personnes 
3.2.7.2.0 Dues par des entreprises 
3.2.7.3.0 Dues par le gouvernement fddéral 
3.2.7.4.0 Dues par des organismes du gouvernement 

fédéral 
3.2.7 .5 .0 Dues par le gouvernement 	provincial ou 

territorial 
3.2.7.6.0 Dues par des organismes du gouvernement 

provincial ou territorial 
3.2.7.7.0 Dues par des hOpitaux 
3.2.7.8.0 Dues par d'autres gouvernements locaux 
3.2.7.9.0 Dues par propres organismes du gouverne- 

ment local 

3.2 .8.0.0 Sommes a recevoir accumulées (x) 
(x) Préciser a Ia quatrième position du code 

3.2.9.0.0 Autres sommes a recevoir 

3.3.0.0.0 Placements 

3.3.1.0.0 Gouvernement fédéral Ct organismes 
3.3.1.1.0 Bons du trésor (Canada) 
3.3.1.2.0 Bons d'épargne du Canada 
3.3.1.3.0 Autres bons du Canada 
3.3.1.4.0 Autres titres du gouvernement fédéral 
3.3.1.5.0 Obligations garanties d'organismes fddéraux 
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33.1.6.0 Obligations non garanties d'organismes féd- 3.3.7.4.0 Obligations - Sociétds financière 
raux 3.3.7.5.0 Obligations - Sociétés non finanres 

3.3.1.7.0 Actions d'organismes fddéraux 3.3 .7.6.0 Actions 	privi16gies et ordinaires - - Sociétés 
3.3.1.8.0 Hypothèques - Loi nationale sur l'habitation financières 
3.3.1.9.0 Autres titres d'organismes fédéraux 3.3.7.7.0 Actions - privilégiées et ordinaires - Socidtés 

non financiêres 3.3.2.0.0 Gouvernement provincial ou territorial et orga- 3.3 .7.9.0 Autres titres 
nismes 

3.3.2.1.0 Bons du trésor (gouvernement) 3.3.8.0.0 Hypothèques (sauf S.C.H.L.) et conventions de 
3.3.2.2.0 Bons d'épargne (gouvernement) vente 
3.3.2.3.0 Autres bons (gouvernement) 3.3.8.1.0 Hypothèques (sauf S.0 I-1.L. - voir 3.3.1.8.0) 
3.3.2.4.0 Autres titres (gouvernement) 3.3.8.2.0 Conventions de vente 
3.3.2.5.0 Obligations (organismes) - garanties 3.3.8.9.0 Autres 
3.3.2.6.0 Obligations (organismes) - non garanties 3.3.9.0.0 Autres placements 
3.3.2.7.0 Actions (organismes) 
3.3.2.9.0 Autres titres (organismes) 

3.4.0.0.0 Préts et avances 
3.3.3.0.0 l-lOpitaux 
3.3.3.1.0 Bons - garantis par le gouvemement provincial 3.4.1.0.0 A court terme (terme originel: moms d'un an) 

ou territorial et organismes 3.4.1.1.0 Dues par propres fonds du gouvernement local 
3.3.3.2.0 Bons — autres (x) 
3.3.3.3.0 Obligations - garanties 	par 	le gouvernement 3.4.1.2.0 Dus par propres organismes du gouvernement 

provincial ou territorial et organismes bra! (x) 
3.3.3.4.0 Obligations - autres 3.4.1.3.0 Dus par d'autres gouvernements bocaux 
3.3.3.9.0 Autres titres 3.4.1.4.0 Dus par des hdpitaux 
3.3 .4.0.0 Autres gouvernements bocaux et organismes 3.4.1.5.0 Dus par des entreprises 

3.4.1.6.0 Dus par des personnes 
3.3.4.1.0 Bons - garantis par le gouvernement provincial 3.4.1.9.0 Autres 

3.3 .4.2.0 
ou territorial et organismes 

Bons 	autres (x) Indiquer de 	quel fonds ou organisme 	ii 
3.3.4.3.0 Obligations 	garanties par 	le gouvernement s'agit, cinquiême position du code 

provincial ou territorial et organismes 3.4.2.0.0 A long terme 
3.3 .4.4.0 Obligations - autres 3.4.2.1.0 Dus par propres organismes du gouvernement 3.3.4.5.0 Actions des organismes loral (x) 3.3.4.9.0 Autres titres 3.4.2.2.0 Dus par d'autres gouvernement locaux 
3.3.5.0.0 Propre gouvernement local 3.4.2.3.0 Dus par des hOpitaux 

3.3.5.1.0 Bons - garantis par le gouvernement provincial 3.4.2.4.0 Dus par des entreprises 

ou territorial et organismes 3.4.2.5.0 Dus par des personnes 

3.3 .5 .2.0 Bons - autres 3.4.2.9.0 Autres 

3.3 .5 .3.0 Obligations - garanties par 	le gouvernement (x) lndiquer de quel organisme il s'agit, cm- 
provincial ou territorial et organismes quième position du code. 

3.3.5.4.0 Obligations 	autres 
3.3.5.9.0 Autres titres 
3.3.6.0.0 Propres organismes du gouvernement local 3.5.0.0.0 Valeurs tangibles 
3.3.6.1.0 Bons - garantis par le gouvernement provincial 3.5.1.0.0 Inventaires 

3.3.6.2.0 
ou territorial et organismes 

Bons 	autres 3.5.2.0.0 Actifs immobilisés (possession temporaire) 
3.3.6.3.0 Obligations - garanties par le gouvernement 3.5.2.1.0 Actifs immobilisés acquis pour non-paiement 

provincial ou territorial et organismes de taxes et sujets a rachat 
3.3.6.4.0 Obligations - autres 3.5 .2.2.0 Actifs immobilisds acquis pour non.paiement 
3.3.6.5.0 Capital-actions de taxes et cédés par acte a Ia municipalit 
3.3.6.9.0 Autres titres 3.5.2.9.0 Autres actifs immobilisés détenus en attendant 

3.3.7.0.0 Compagnies 
d'en disposer 

 
3.3.7.1.0 Billets et autres documents semblables a court 3.5.3.0.0 Actifs imrnobilisés 

terme - Sociétés de financement des ventes 3.5.3.1.0 Ouvrages de genie 
3.3.7.2.0 Billets et autres documents semblables a court 3.5.3.2.0 Bãtiments 

terme - Sociétés financières 3.5.3.3.0 Machines et équipemeiit 
33.7.3.0 Billets et autres documents semblables a court 3.5.3.4.0 Terrains 

terme - Sociétés non financiéres 3,5 .3.9.0 Autres 



.5.4.0.0 Travaux en cours 

	

5.4.1.0 	Ouvragesdegénie
5.4.2.0 	Bãtiments 

	

3.5 .4.3.0 	Machines et équipement 

3.6.0.0.0 Frais recouvrables de Ia dette 

3.6.1.0.0 Sur obligations émises au nom des propres orga- 
nismes du gouvernement local (x) 

3.6.2.0.0 Sur obligations émises au nom d'autres gouverne-
ments locaux (x) 

3.6.3.0.0 Sur obligations émises en vue d'acquérir des 
actifs immobilisés inscrits a Ia valeur nominale 

3.6.9.0.0 Autres frais recouvrables de Ia dette 
(x) Indiquer l'organisme ou le gouvernement dont 

II s'agit, quatrième position du code 

. 

3.5.4.9.0 Autres 

3.5.9.0.0 Autres valeurs tangibles 

W 	. 

3.7.0.0.0 Autres actifs 
3.7.1.0.0 Frais payés d'avance 
3.7,2.0.0 Frais différés 
3.7.2.1.0 Dépenses non amorties pour emission d'obliga- 

tions 
3.7.2.2.0 Escompte non amorti sur obligations 
3.7.2.9.0 Autres frais différés 

3.7.3.0.0 Dépôts en fiducie et autres (x) 
(x) Préciser en utilisant la quatrième position du 

code. 
3.7 .9.0.0 Autres actifs 

3.9 .0.0.0 Deficits 
3.9.1.0.0 Recouvrements différés de dépenses extraordi-

naires 
3.9.9.0.0 Autres deficits 
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5001 

5002 

5003 

5101 

PARTIE VIII 

Classification du passif et de I'avoir 

1. Introduction 5102 	Emprunts a court terme - Observations d'ordre 
Les classes du passif général  
Les classes 	du 	passif sont 	Ia contrepartie des Sont classes ici, par genre de préteur, les em- 

classes de l'actif relatives aux droits détenus contre les prunts dont le terme originel est de un an ou moms. 
autres, puisqu'eiles identiflent les droits détenus par les Certains préteurs ont l'habitude de fixer un terme d'un 
autres contre le gouvernement qui fait la declaration. U an a un prét 	mais avec l'entente que le pret sera 

renouvelé 	pour 	d'autres périodes. Ces prèts seront y a quatre classes principales de passif - Emprunts a classes comme "emprunts a court terme" puisque le court terme, sommes a payer, dettes a long terme, préteur se reserve Ic droit, en vertu des conditions du autres passifs. Une cinquième classe importante appelée prét,de mettre fin au dit prét a la fin de Ia pdriode d'un "Provisions relatives a l'évaluation des actifs" permet 
la classification des deductions faites sur la valeur de an. 
certains actifs lorsque l'on prévoit que Ia valeur a Ia 5103 	Des institutions financières 
rdalisation sera moindre que la valeur déclarde. 

Les emprunts a court terme des banques a charte 
Avoir et ceux des autres institutions financiêres devront étre 

En 	introduisant 	l'avoir 	dans 	les 	comptes 	de divisés clans un cas comme clans l'autre en deux classes, 
soit: "pour fins d'administration courante" et "pour bilan des gouvernements, nous avons dérogé a l'usage fins d'immobilisations". qui voulait que ce poste füt compris dans Ic passif. 

Bien que les trois grandes classes de l'avoir - Reserves, 5104 	Des propres fonds et organismes du gouverne- 
avoir en actifs immobilisés et surplus et autres avoirs - ment local 
ne correspondent que partiellement aux comptes équi- Les 	emprunts faits a 	l'intérieur méme d'une valents de la comptabilité d'affaires, us sont cependant corporation municipale ou venant d'autres gouverne- assez différents des passifs 	pour qu'on ait jugé a ments devront étre identifies par le nom du préteur et, propos de faire Ia distinction entre les deux. Nous s'il y a lieu, par les fins de l'emprunt. recommandons l'emploi du terme "avoir" au lieu 
de "Autres credits" que l'on applique parfois a ce 
groupe de comptes. Sommes a payer  

Details 5201 	Cette classe principale se rapproche beaucoup de 
On remarquera qu'il existe une forte ressem- celle des Sommes a recevoir, 2e poste de Ia classifIca- 

blance entre le système de classification du passif et tion des actifs et les observations faites au sujet de ce 
de l'avoir propose ici et les articles correspondants du dernier poste, au Paragraphes 4201 a 4204 s'appliquent, 
Manuel de declaration des finances municipales (1960) avec les changements appropriés et sauf pour ce qui est 
(c'est aussi le cas pour les actifs) mais ceux qui con- du cas prévu au Paragraphe 5202, a la présente classe. 
naissent bien le système precedent se rendront compte Principales categories: 
que le present système est beaucoup plus détaillé, 4.2.0.0.0 Sommes a payer comme on peut le voir d'ailleurs a la fin de la présente 
partie. A des gouvernements (sauf dettes de corn- 

merce) 

2. Les classes du 4.2.1.0.0 	Au gouveement fédéral rn
4.2.2.0.0 Au gouvernement provincial ou territo- 

Emprunts a court terme rial  
4.2.3.0.0 	A d'autres gouvernements beaux 

Principales categories: 4.2 .4.0.0 	Aux 	propres fonds et organisrnes du 
4.1.0.0.0 Emprunts a court terme gouvernement local  
4.1.1.0.0 	Des banques a charte Autres sommes a payer 
4.1.2.0.0 	D'autres institutions financières 4.2.5.0.0 	Dettes de commerce 4.13.0.0 	Des propres fonds du gouvernement local 4.2 .6.0.0 	Versements sur obligations —Dettes cou- 
4.1 .4.0.0 	Des propres organismes du gouvernement rantes 

local 4.2.7.0.0 	Somrnes a payer accumulées 
4.1 .5.0.0 	D'autres gouvernements beaux 4.2.9.0.0 	Autres sornmes a payer 
4.1 .6.0.0 	Du gouvernement provincial ou territorial 

et organismes 
4.1 .7.0.0 	Du gouvernement fédéral ou ses organis- 5202 	Versements sur obligations - Dettes courantes 

mes La dette a long terme comprend tous les em- 
4.1 .9.0.0 	Autres emprunts a court terme prunts dont le terme initial est de plus d'un an. Si, 
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pur une raison ou une autre, le remboursement d'un 
vriiprunt a long terme n'est pas fait a l'échéance, le 

chez les gouvernements fédéral ou provinciaux ou leurs 
organismes. 11 y a a cela deux raisons. Dans certains 

t incipal et les intérêts êchus seront portés a Ia pré- cas, les obligations ne sont en fait que des billets garan- 
crite classe. S'il est important, pour une municipalit6 tissant des prts a long terme consentis par les gouver- 

et pour les analystes des finances municipales, de con- nements aux 	autres 	niveaux. 	Dans d'autres cas, ii 
nattre l'chéancier de Ia dette a long terme de ladite existe une agence centrale (ordinairement provinciale) 
municipalité, ii est particulièrement utile, pour les fins a 	laquelle 	les gouvernements locaux vendent leurs 
d'analyse des flux financiers, de posséder les données emissions; ordinairement, cette agence est fInancée en 
relatives aux montants qui viennent a échéance dans partie par des transferts en provenance du gouverne- 
un délai de moms d'un an. Ces renseignements, on sera ment provincial mais surtout en vendant de fortes 
en mesure de les fournir en transférant les montants de emissions sur le marché libre a des taux d'intert plus 
Ia dette i long terme, de Ia classe oü ils ont d'abord etC favorables que ceux que les corporations municipales 
portCs a Ia prCsente classe, des que le terme de ces pourraient obtenir individuellement. 
dettes tombe a moms d'un an. Dans les cas oü tel 
transfert 	serait 	impossible, II faudra quand 	mCme 5304 Les deux premieres grandes classes identifient 
donner les mémes renseignements dans le bilan ou les les obligations Cmises par Ia corporation municipale 

• tableaux qui l'accompagnent. en faveur du gouvernement fédéral ou ses organismes 
(3.1) 	et 	en faveur du gouvernement provincial ou 

Dettes a long terme territorial et ses organismes (3.2). A l'intërieur de ces 
grandes classes, les obligations sont subdivisCes comrne 

5301 	La majeure partie de la dette a long terme des suit: celles que Ia corporation municipale ëmet en son 

gouvernements est faite d'obligations. Le système de propre nom, celles qu'elle Cmet au nom de ses propres 

classification permet d'identifier Ia dette -- ce qui est 
organismes, et 	celles qu'elle émet au nom d'autres 
gouvernements locaux. Dans les deux derniers cas, il d'ailleurs essentiel - selon le créancier général ou par- faut 	identifier l'organisme ou l'autre gouvemement 

ticulier, le "donateur" de l'eniission d'obligations et local en cause. 
selon les conditions de garantie. Le système permet 
Issi 	Ia 	classification des dettes a long terme 	non 5305 Autres obligations ranties par des obligations. Dans ce dernier cas, les 

. Jet ails requis sont les mCmes que ceux demandCs aux Les autres obligations, soit celles vendues sur le 
pi ucipales subdivisions du poste "I. Emprunts a court marche libre, se subdivisent entre obligations portant 
trme" (voir Paragraphe 5102 et Ia classification detail- garantie provinciale ou territoriale (3.3) et celles qui tie 
We a la fin de Ia présente partie). 	La manière de portent pas une telle garantie (3.4). Le mot "garantie", 
traiter In dette a long terme qui est échue ou qui ici, indique que le paiement du principal, ou des intC- 
échoit dans un dClai d'un an est présentée au Paragra- réts ou des deux sur une obligation est garantie par In 
phe 5202. province ou le territoire. Cette distinction entre obliga- 

tions garanties et obligations non garanties est n6ces- 
5302 	Principales categories: saire si l'on veut éliminer toute possibilité de compter 

4.3.0.0.0 Dettes a long terme un 	mCme 	article 	plus d'une 	fois et ainsi s'assurer 
d'Ctablir 	des 	consolidations 	exactes. 	On 	trouve, 	a 

4.3.1.0.0 	Obligations 	émises 	par le gouvernement I'intérieur des deux classes principales, Ies caractéristi- 
local en faveur du gouvernement fédéral ques suivantes: 
ou ses organismes a quel nom I'émission est faite - Ia corporation 

4.3.2.0.0 	Obligations 	émises 	par le gouvernement municipale, ses organismes, ou d'autres gouverne- 
local en faveur du gouvernement provin- ments locaux; ou par d'autres gouvernements Jo- 
cial ou territorial et organismes caux au nom du gouvernement qui fait la dCcla- 

43.3.0.0 	Autres obligations (garanties par province ration; 
ou territoire) émises par le gouverne- 
ment local l'Cmission est faite en monnaie canadienne ou 

4.3.4.0.0 	Autres obligations (non garanties par pro- en devises Ctrangères. 

vince ou territoire) émises par le gou- 
vernement local 5306 Autres dettes a long terme 

4.3.5.0.0 	Emprunts i long terme non garantis par Classe rCsiduelle. 
des obligations 

4.3.9.0.0 	Autres dettes a long terme 
Autres passifs 

5303 	ObIitions émises en faveur d'autres gouveme- 5401 Cette grande catégorie permet l'identification de nientS divers 	genres 	de 	revenus 	différCs 	et 	autres passifs 
Un nombre de plus en plus grand des emissions divers. Ses principales classes n'ont pas besoin d'expli. 

d'ohligations des corporations municipales sont placées cation. Ce sont: 
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4.4.0.0.0 Autres passifs 
4.4.1.0.0 	Impositions pour obligations avant l'échC- 

ance 
4.4.2.0.0 Taxes payées d'avance 
4.4.3.0.0 Cotisations spéciales non dépensées 
4.4.4.0.0 Primes non amorties sur obligations 
4.4.5.0.0 Autres revenus différés 
4.4.6.0.0 Passifs de fiducie et de depOt 
4.4.9.0.0 Autres passifs. 

Provisions rebtives a I'évatuation des actifs 

5501 	Provisions et reserves 

11 existe une difference importante entre le mot 
"provisions" et le terrne "reserves" qui était souvent 
employé dans le passé pour décrire Ia présente classe. 
Comme nous I'avons déjà dit (voir Paragraphe 5001), 
une provision est une deduction faite sur Ia valeur 
déclarée d'un actif afin de rendre cette valeur confor-
me a Ia valeur de Ia réalisation. La reserve est un mon-
tant alloué, a Ia discretion de Ia direction ou conformé-
ment a des lois ou des règlements, ou en vertu d'un 
contrat fiduciaire ou autre contrat, a d'autres fins que 
celles d'acquitter une dette connue ou admise ou une 
dépense irnprévue ou de faire face a une diminution de 
valeur qui s'est déjà produite. 

Reserves 	

. 

ShO I 	On tt(imera la description d 'une rerve ILI 
)aragraplle precedent (5501). Les priiicipales catgories 
de cette classe sont: 

4.6.0.0.0 Reserves 
4.6.1.0.0 Pour fonds de roulement 
4.6.2.0.0 Pour dCpenses futures 
4.6.3.0.0 Pour pertes futures non déterminées sur 

l'act if 

	

4.6.4.0.0 	Pour passifs éyentuels 

	

4.6.9.0.0 	Autres reserves 

5602 	N.B. 
Les corporations municipales sont priées de remar-

quer que le genre et l'importance des reserves ainsi que 
la possibilité d'y inclure des actifs donnés font souvent 
l'objet de réglements provinciaux ou territoriaux. Par 
consequent, méme Si nous avons inCorporé Un groupe 
de reserves au système, cela ne veut pas dire que telle 
ou telle corporation municipale aura l'autorisation de 
l'utiliser. 

Avoir en actifs immobilisés 

5701 	La classe principale 
5502 	Principales categories: 4.7.0.0.0 Avoir en actils immobilisés 

4.5.0.0.0 Provisions relatives a I'évaluation des actifs est 	l'équivalent 	de 	la 	rubrique 	"I uvestissernents 	en 
4.5.1 .0.0 	Pour taxes irrécouvrables immobil isat ions" du Manuel de declarations des finaii- 
4.5.2.0.0 	Pour autres créances douteuses ces 	nunicipales (1960). Cette classe permet d'identi- 
4.5 .3.0.0 	Pour pertes a la vente d'actifs irnmobilisés fier Ia difference (excédent) qui existe entre l'évalua- 

(possession temporaire) tion attribuée aux actifs immobilisés et le solde de Ia 
4.5 .4.0.0 	Pour pertes a la vente de placements dette contractée pour les acquérir. On voudra bien se 
4.5.5.0.0 	Pour pertes sur devises étrangères reporter a ce sujet a la Partie D "Actifs immobilisés" 
4.5.9.0.0 	Autres provisions du Volume I et plus particulièrement aux Paragraplies 

4011 a 4014 du present volume traitant de I'évaluation 
5503 	Ces provisions nous ont été inspirées par l'expé. des actifs immobilisés. 

rience passée des corporations municipales qui se sont 
aperçues que certains droits qu'elles détenaient contre Surplus d'autres 	n'étaient 	pas 	recouvrés 	au 	complet; 	que 
certains articles qu'elles possédaient rapportaient moms 5901 	La classe principale a la réalisation que leur valeur déclarée; et que dans les 
operations ou des devises étrangères étaient en cause, 4.9.0.0.0 Surplus Ct autres avoirs 
elles faisaient parfois des pertes. Par les "Provisions identifie tout surplus ou avoir non alloué apparenté a 
relatives 	a 	l'évaluation 	des actifs", ces 	pertes sont un surplus qu'un gouvernement local peut accumuler 
inscrites aux livres des qu'on se rend compte de façon a en conformité avec Ia loi ou qu'il peut détenir tempo- 
peu prés certaine qu'elles vont se produire. rairement. 
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4.1 .0.0.0 Emprunts a court terme (terme originel: moms 
d'un an) 

4.1 .1.0.0 Des banques a charte 
4.1 .1 .1 .0 Pour fins d'administration courante 
4.1 .1 .2.0 Pour fins d'immobilisations 
4.1 .2.0.0 D'autres institutions financières 
4.1 .2.1 .0 Pour fins d'administration courante 
4.1 .2.2.0 Pour fins d'immobilisations 
4.1 .3.0.0 Des propres fonds du gouvernement local (x) 
4.1 .4.0.0 Des propres organismes du gouvernement local 

(x) 
4.1 .5.0.0 D'autres gouvernements locaux (x) 
4.1 .6.0.0 Du 	gouvernement 	provincial ou territorial et 

organismes (x) 
4.1 .7.0.0 Du gouvernement fédéral ou ses organismes (x) 
4.1 .9.0.0 Autres emprunts a court terme 

(x) Endiquer de quel fonds, organisme ou gouver- 
nement local ii s'agit a Ia quatrième position 
do code et. s'il 'i a lieu, les fins de l'emprunt 

inuIcTI)c 	PIt 1 ti 

4 	0 Suninie 	:1 paver 

A des gouverneinents (sauf dettes de commerce) 
4.2.1.0.0 Gouvernement fédéral 
4.2.1.1.0 Gouvernement fédéral 
4.2.1.2.0 Organismes du gouvernement fédéral (x) 
4.2.2.0.0 Gouvernement provincial ou territorial 
4.2.2.1.0 Gouvernement provincial ou territorial 
4.2.2.2.0 Organismes du gouvernement provincial ou 

territorial (x) 
4.2.3.0.0 Autres gouvernement locaux (x) 
4.2.3.1.0 Subventions tenant lieu de taxes 
4.2.3.2.0 Dues pour services reçus 
4.2.3.9.0 Autres 

(x) indiquer de quel organisme ou gouverne- 
merit local il s'agit a Ia cinquième position 
du code 

4.2.4.0.0 Propres fonds et organismes du gouvernement 
local (x) 

4.2.4.1.0 Propres fonds du gouvemement local 
4.2.4.2.0 Propres organismes du gouvernement local 
4.2.4.9.0 Autres 

(x) Indiquer de quel fonds ou organisme il 
s'agit, cinquième position du code. 

Autres sommes a payer 
i)ettcs de commerce 

	

4.2.5.1.0 	Montants dus a des personnes 

	

4.2.5.2.0 	Montants dus a des entreprises  

4.2.5.3.0 	Montants dus aux propres organismes du gou- 
vernement local 

4.2 .5.4.0 Montants dus a d'autres gouvernements locaux 
4.2.5.5.0 Montants dus au gouvernement provincial ou 

territorial et organismes 
4.2.5.6.0 Montants dus au gouvernement fédéral ou ses 

orgamsmeS 
4.2.5.9.0 Autres 
4.2.6.0.0 Versements sur obligations 	Dettes courantes 
4.2.6.1.0 Principal et intérét échus et en souffrance 
4.2.6.2.0 Obligations non échues dmises au nom mme 

du gouvernement local 
4.2.6.3.0 Obligations non échues émises au nom des 

propres organismes du gouvernernent local 
4.2.6.4.0 Obligations non échues émises au nom d'autres 

gouvernements locaux 
4.2.6.5.0 Obligations non 	échues émises au norn du 

gouvernement local par d'autres gouverne- 
ments 

4.2.6.9.0 Autres 
4.2.7.0.0 Sommes a payer accumulées (préciser) 
$)fl 0 \iitrc 	S 	nh1s : 	n:ivcr 

-131)0.' 	l)clics i long lcrmc 

4.3.1.0.0 Obligations émises par Ic gouvernernent local en 
faveur du gouvernement 	fédéral 	ou de ses 
organismes 

4.3.1.1.0 Au nom méme du gouvernement local 
4.3.1.2.0 Au nom des organismes du gouvernement local 

(x) 
4.3.1.3.0 Au nom d'autres gouvernements locaux (x) 
4.3.1.9.0 Autres 
4.3.2.0.0 Obligations émises par le gouvernement local en 

faveur du gouvernement provincial ou territo- 
rial et organismes 

4.3.2.1.0 Au nom méme du gouvernement local 
4.3.2.2.0 Au nom des organismes du gouvernement 

local (x) 
43.2.3.0 Au nom d'autresgouvernements locaux (x) 
4.3.2.9.0 Autres 

(x) Indiquer de quel organisme ou gouverne- 
ment local il s'agit, cinquième position du 
code. 

4.3 .3.0.0 Autres 	obligations 	(garanties 	par 	province ou 
territoire) émises 

Par le gouvernement local: 
Au nom méme du gouvernement local: 

4.3.3.1.0 En monnaie canadienne 
4.3.3.2.0 En devises étrangéres 

Au nom des organismes du gouvernement local: 
4.3.3.3.0 En monnaie canadienne (x) 
4.3 .3.4.0 En devises étrangères (x) 
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Au nom d'autres gouvernements locaux: 
4.3.3.5.0 En monnaje canadienne (x) 
4.3.3.6.0 En devises étrangères (x) 

Par d'autres gouvernements: 
Au nom du gouvernement local: 

4.3.3.7.0 En monnaie canadienne (x) 
4.3.3.8.0 En devises étrangères (x) 
4.3.4.0.0 Autres obligations (non garanties par province 

ou territoire) émises: 
Par Ic gouvernement local: 

Au nom mme du gouvernement local: 
43.4.1.0 En monnaie canadienne 
4.3.4.2.0 En devises 6tranghes (x) 

Au nom des organismes du gouvernement local: 
4.3 .4.3.0 En monnaie canadienne (x) 
4.3 .4.4.0 En devises étrangêres (x) 

Au nom d'autres gouvernements locaux: 
4.3.4.5.0 En rnonnaie canadienne (x) 
4.3.4.6.0 En devises étrangères (x) 

Par d'autres gouvernements: 
Au nom du gouvernement local: 

4.3.4.7.0 En monnaie canadienne (x) 
4.3.4.8.0 En devises étrangères (x) 
4.3.5.0.0 Emprunts a long terme non garantis par des 

obligations 
4.3.5.1.0 Des banques a chartes 
4.3.5.2.0 D'autres institutions fmancières 
4.3.5.3.0 Des propres fonds du gouvernement local (x) 
4.3 .5 .4.0 Des propres organismes du gouvernement local 

(x) 
43.5.5.0 D'autres gouvernement locaux (x) 
4.3.5.6.0 Du gouvernement provincial ou territorial et 

organismes (x) 
4.3 .5.7 .0 Du gouvernement fédéral ou ses organismes (x) 
4.3.5.9.0 Autres 

(x) Indiquer de quel fonds, organisme ou gou- 
vernement ii s'agit, cinquième position du 
code. 

4.3.9.0.0 Autres dettesã long terme 

4.4.0.0.0 Autres passifs 
4.4.1.0.0 Impositions pour obligations avant l'échéance 
4.4.2.0.0 Taxes payées d'avance 
4.4.3.0.0 Cotisations spéciales non dépensées 
4.4.4.0.0 Primes non amorties sur obligations 
4.4.5.0.0 Autres revenus différés 
4.4.6.0.0 Passifs de fIducie et de depot (préciser) 
4.4.9.0.0 Autres passifs 

4.5 .0.0.0 Provisions relatives a l'évaluation des actifs 
4.5.1.0.0 Pour taxes irrécouvrables 
4.5 .2.0.0 Pour autres créances douteuses 
4.5.3.0.0 Pour pertes a la vente d'actifs immobilisés (pos- 

session temporaire) 
4.5 .4.0.0 Pour pertes a La vente de placements 
4.5.5.0.0 Pour pertes sur devises étrangères 
4.5.9.0.0 Autres provisions 

4.6.0.0.0 Reserves 
4.6.1.0.0 Pour fonds de roulement 
4.6.2.0.0 Pour dépenses futures 
4.6.3.0.0 Pour pertes futures non déterminées sur l'actif 
4.6.4.0.0 Pour passifs éventuels 
4.6.9.0.0 Autres reserves 

4.7 .0.0.0 Avoir en actifs immobilises 

4.9.0.0.0 Swplus et autres avows - (préciser) 



APPENDICE A 

I utreprises du gouvernement fédéral 

\d nun istratiun de Ia Vole Inarit une du Samt -Laurent 
Air Canada 
Arsenaux canadiens Limitée 
Banque d'expansion industrielle 
Banque du Canada 
Canadian National (West Indies) Steamships Limited 
Commission canadienne du blé 
Commission d'énergie du Nord canadien 
Conseil des ports nationaux 
Corporation coimrierciale canadienne 
Corporation de disposition des biens de Ia Couronne 
Eldorado Aviation Limited 
Eldorado nucléaire Limitée 
Elévateurs du gouvernement canadien 
Monnaie Royale canadienne 

Rseau des Chemins de fer nationaux du Canada 
Seaway International Bridge Corporation Limited 

Service de bacs de l'lie-du-Prince-Edouard 
Service de bacs de Terre-Neuve 
Service de bacs Yarmouth - Bar Harbor 
Société d'assurance dpôt du Canada 
Société canadienne des brevets et d'exploitation Limitée 
Société canadienne des télécomrnunications transmarines 
Société centrale d'hypothèques et de logement 
Société du credit agricole 
Societe pour l'expansion des exportations 
Société Polymer Limitée 
Société Radio-Canada 
Societe des transports du Nord Limitée 

S 

0 



APPEND10E B 

Entreprises des gouvernements provinciaux et territoriaux 

Terre-Neuve 	 Nouveau-Brunswick 

Board of Liquor Control 
Board of Trustees, Power Distribution Districts of Northeast 

Newfoundland, South Newfoundland, West Newfound-
land,and Labrador 

Elizabeth Towers Limited (filiale de St. John's Housing 
Corporation) 

Harmon Corporation 
Hotel Buildings Limited 
Marystown Shipyard Construction Limited 

Newfoundland and Labrador Housing Corporation 
Newfoundland and Labrador Power Commission 
Newfoundland and Labrador Rural Electricity Authority 
Newfoundland Fibrply Limited 

Northern Labrador Services Division 
St. John's Housing Corporation 

New Brunswick Development Corporation 
New Brunswick Electric Power Commission 
New Brunswick Housing Corporation 
New Brunswick Liquor Control Commission 
Westmorland Fertilizer Limited (filiale de New Brunswick 

Development Corporation) 

Québec 

Office des autoroutes du Québec 
Caisse de dépôt et de placement du Québec 
Commission hydro-dlectrique de Québec (Hydro-Québec) 
Raffinerie de sucre de Québec 

Régie des alcools du Québec 
Société québécoise d'exploration miniére (SOQUEM) 

fIe.du-Prince-Edouard 

Industrial Enterprises Incorporated 
Prince Edward Island Industrial Corporation 
Prince Edward Island Liquor Control Commission 

Nouvelle-Ecosse 

Cape Breton Heavy Water Limited (filiale de Deuterium of 
Canada Limited) 

Deuterium of Canada Limited (filiale de Industrial Estates 
Limited) 

Digby Pines Hotel 
Halifax-Dartmouth Bridge Commission 
Industrial Estates Limited 
Keltic Lodge 
Nova Scotia Liquor Commission 
Nova Scotia Power Commission 
Springhill Development Corporation (filiale de Industrial 

Estates limited) 
Sydney Steel Corporation (SYSCO) 

Ontario 

Hydro-Electric Power Commission of Ontario 
Liquor Control Board of Ontario 
Ontario Food Terminal Board 
Ontario Housing Corporation 
Ontario Northland Transportation Commission 
Ontario Stock Yards Board 
Ontario Water Resources Commission 
Province of Ontario Savings Office 
Star Transfer Limited (filiale de Ontario Northland Trans- 

portation Commission). 

Manitoba 

Liquor Control Commission of Manitoba 
Manitoba Agricultural Credit Corporation 
Manitoba Development Fund 
Manitoba Farm Loans Association 
Manitoba Housing and Regional Corporation 
Manitoba Hydro-Electric Board 
Manitoba Telephone System 
Manitoba Water Supply Board 

p 
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Province of Saskatchewan Liquor Board 
Liquor Licensing Commission 
Saskatchewan Economic Development Corporation 
Saskatchewan Forest Products 
Saskatchewan Fur Marketing Service 
Saskatchewan Government Insurance Office 
Saskatchewan Government Printing Company 
Saskatchewan Government Telephones 
Saskatchewan Minerals 
Saskatchewan Power Corporation 
Saskatchewan Transportation Company 
Saskatchewan Water Supply Board 

Alberta Industrial Corporation 
Alberta Investment Fund 
Alberta Liquor Control Board 
Bow River Irrigation District 
Treasury Branches 

Colo mbie-Britannique 

British Columbia Hydro and Power Authority 
Liquor Control Board of British Columbia 
Pacific Great Eastern Railway Company 

Yukon 

Liquor Control Authority 

S 

Alberta 

\Iberta Commercial Corporation 
\ Iberta Government Telephones Commission 
\Iberta Housing and Renewal Corporation 

Territoires du Nord-Ouest 

Liquor Control Authority 

0 
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